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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne.- Cette Université 
-est fille de ta Réîor.ne. Bès que les Bernois se furent emparés du 
· Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder une école de théologie . La nouvelle institution 

,· fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
·connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement du 
. grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le nom 
d'académie en 1549, l'année même où Théodore. de Bèze vint lui 

. apporter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d 'abord, fut installée, en 1587, dams le bâtiment qui abrite encore 

. ~ujourd'hui les facultés de Théo logie, de Droit et des Lettres. 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XVW' siè

·de. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donn é entre 1610 et 1620, si un professeur 

•-d'histoire fonc tionna pendant quelques années à partir de 162g, 
d'Académie n'en resta pas m0ins essentiellement un e éco le de 
théologie, ayant spécialement en vue le service çle l'Egli se. Ell e 
perdit peu à peu ce caractère pendant lè cours du xvmm• siècle. 

' Une chaire de droit et d 'hist0ire fut fondée en 1711 ; .!'ean Barbey
Tac en fut le premier titulaire .. Une chaire honorifiqu e de méde
.cine fut créée pour le célèbre médecin Auguste Tissot. Le nom
·bre des chaires était de di K en 1798. La République helvétique 
introduisit à l'Académie, en 18tn, l'enseignement de la chimie; 
la loi de 1806 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
~i ttérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de. la minéralogi~. En i82o, l'usage de la langue la-

:t ine fut restreint à un petit nombre de cours; il deva it di sparaî-
1 tre complètement vers 1835. En '1822, le dlfoit fut doté d' un e troi
· sième chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
. terminer en 1838, compta parmi ses professeurs Charles Mon nard, 
. André Gindroz, J.-J . · Po·rchat, François Pidou, Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. Sai.hte-Beave y donna ses célèbres leçons sur 
Port-Royal. La loi de 1837, qui devai t entrer en vigueur en 1838, 
inaugura une période plus bril'lante encore. L'Académie fut divi
sée en trois fac'ultés, celle de Théologie, celle de Droit et celle des 
Lettres et Sciences . L'enseignement de l'histoire fut régu lari s 
Des professeurs extraordinaires furent succe~sivement chargés 
d'enseigner la géographie, na littérature allemande, l'anatomie et 

'1a physiologie, la géométrie descriptive . De nombreux cours libres 
"furent donnés dans les différentes facultés. Aux cOtés des Mon nard 
•et des Vinet, qui avaient1illustré l'ancienne Académie, vinrent s'as
seoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles 

.$ ecrétan, et, parmi les étrangers, •le poète polonais Mickiewicz et 
J:e sociologue Melegari , un'futur ministre d ' Italie. Le'nombre des étu. 
diants et externes, qui ·n'êtait qMe de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 
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en r868. L'année 1873 vit la •fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
188o posa les bases de la future faculté de médeCine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles La_usanne devint l' un de.s si~.ges pour l'examen propédeu
tique médica.l, co!ilme epe 1:éta1t deJà p9ur les exaf!lens de phâr
macie. L'Umvers1té a été creée par la loi du 10 mai 1890. ,La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et des Lettres en ont chacune sept; la faculté des 
Sciences en a dix. La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecote d'ingénieurs, une section de la faculté des sciences . A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 
ordinaires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs; elle en 
comptait 97 en 1901. La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours à l'usage des étudiants a ll emands. La faculté des Lettres 
a institué, à partir de 189S, des Cours de vacances destinés à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et août. Un certificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre "l'Université de Lausanne, par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne, publié 
chez Th. Sack, libraire.) 

PALAIS DE RUMINE. ORIENTATION. 

Est 

1 '"!._! ---; Il 1 

Nordj A 1-;t-IL.. ---~----='i;'"~ 
c 

Ouest (Place Ri ponne). 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et laboratoires de géolo
gte et de minéra logie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier. · 

CENTR.E. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique. 

AILE DR.OITE, porte D. Re.z-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Btbliothèque, Auditoire n' xvi; 3' étage, Auditoire et laboratoire . 
de zoologie . · 

2 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - Palais de Rumine et Cité-Devant. - Les 

professeurs ordinaires et extraordinaires fo rment le Sénat univer
sitaire . -Une Commission universitaire, dont la composition est 
déterminée par le règlement, est chargée d'expédier les affaires 
courantes . - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président, qui port'e le titre de Recteur. Il n'es t pas immédiate
ment rééligible et il est, autant qu e possible, choisi successivement 
dans les di verses facultés.- Le Recteur sortant de charge est Pro
recteur de l' Université. - Les professe urs ordi naires et extraordi
naires d'une faculté forment le Conseil de cette fac ulté. - Les 
professeurs d'une section forment le Co nseil de cette section . -
Dans chaque Conseil de faculté, il y a un président, qui porte le 
titre de Doyen; il est nom mé par le Conseil, pour le terme de 
deux ans.- La section des sciences pharmaceutiques, ce ll e des 
sciences techniq ues et celle des hautes étud es commercia les sont 
dirigées chacun e par un professeur, qui porte Je titre de Directeur. 
Ces Directeurs sont nommés par le Conseil d'Etat, pour le term e 
de deux ans . - Le Sénat, la Commission universita ire, les Con
seils de facultés administren t et dirigent, sous la survei llance et la 
direction supérieures du Département de l'I nstructi on publique 
et des Cultes. 

L' Université est placée au chef-lieu du can ton . E ll e est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loL du 1 o mai 1890, modifiée par ce l
les des 12 février 1898 et 17 mai 1902.- Loi du 1 septembre 1882. 
- Règlement général du 26 janvier 1 900.) 

Université de Lausanne. - Recteur : M. DE F ÉLICF. , p. e., 
Pl. St-Fran çois 9; télép .' 1 5oo. A pp . Clos Alpin a. Béthusy; télép. 
1065 . Prorecteur : M. Ed mond RossiER, p. o., av. Dappl es 43, 
T. 89 1. Secrétaire : M. J. BoNZON, Bell es-Roches, 5. 

Téléphones. -Secrétariat université, T. 1371 . Concierge Palai s 
de Rumine, T . 105. Professeurs, Cité-devant, T. 1 33o. Ecole de 
Chimie, Château, T. 1211. Ecole de Physique, Châtea u, T . 984. 
Ecole de Médeci ne, Caroline, T . 1516. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8, 
T. 353. Ecole d' Ingénieurs , directeur, T. 746. Institut d'Hygiène, 
Policlin ique, T . 1709. Laboratoi re botanique, Palais de Rumin e, 
T. 2S 24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55. Laborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 2525. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du 10 ma i 18go, art. 3o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclens, 
Arthur, à Liège, science du droit . ·- de Cérenville, Edouard , à 
Lausanne, doct.-méd. , sciences médical es. - Renard, Georges, à 
Paris, littérature fran.,:aise.- Fa vey , Georges, juge .fédéral , à Lau
saone, science du droit.-Gaudard , Jules, à Lausanne, construction 
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(ponts et const~uctions m~talliques).-Erman, Henri, à Mün:ner, 
science du droit. - Gremer, William, à Lausanne, ·mécanique 
industrielle. - Rabow, Siegfried, à Konigsberg, sciences médi
cales. - Berney, John, à Lausanne, science du droit. -Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit. - Vallette Paul, à Rennes, 
littérature latine. 

Doyens de facultés. - Doyen de la faculté de théologie : 
JYL NARBEL, p. e. Doyen de la faculté de droit : M. HERZEN, 
p. e. Doyen de la faculté de médecine : M. Auguste Roun, p. e. 
Doyen de la _faculté des lettres : M. SmvEN, p. o . Doyen de la 
facu lté des sc1ences: M. C. D uTOIT, p. e. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie: M. Wilczek, prof. ord. 
» de l'Ecole d'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord. 
» de l'Ecole des hautes études commerciales: lVI. Morf, 

prof. extr. 
N.-B. -Les heures d'audience sont affichées à l'Université . 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

AoRÉVlATlONS: p. o. = prof. ordinaire; J'· e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= privatdocent!: ch. de c. =charge de cours; T = téléph on e. 

Professeurs : MM. AMSTEIN, p . o., place Bel-Air, 2. ARTHus, p. o. 
avenue Dapples, 6. BEITZKE, p. e. Montalègre, T. 3376. BERDEZ, 
p. e. avenue du Théâtre, 3. T. IOOI. BLANC, p. o. Av. des Alpes, 6. 
BLASER, p. o. avenue Drucy, T. 1408. BoNARD, Arthur, p. e., Les 
Martines, Chailly . BoNINSEGNI, p . e., route d'Echallens, 8o . BoN
JOUR, p. e. rue du Grand-Chêne, 14, T. 1044. BoNNARD, Jean , 
p.o. , avenue Dave!, 7, T. !823. BosSET, p. e. Belles-Roches, 7, 
T. 3756. BouRGET, p . o., rue du Grand-Chêne, 11 , T. 3g8 et 1662 . 
BuGNION, p.o., Blonay. BuRNllm, p. e., Les Bruyères, T . 604. CHA
MOREL, prot. Terreaux, 10. CHAVAN, p .e., av. Rumine, 70. CHE
NAUX, p. e. Villeneuve. CocHAND, p. e. villa du Signal. CoLOMB, 
professeur, Vufflens- le- Château. CoMBE, p . e., place Mont be
non, 2 , T . 822. CORDEY, p. e., villa Blanche, avenue Dapples, 45. 
DE FÉLICE, p. e., place St-François. g, T . 1 5oo. DELHORBE, p. e ., 
La Provence, avenue du Théâtre . DEMIÉVILLE, p. e., place Mont
benon, 2, p. e. T. 177. DE MouN, p. e., Villa Jurigoz, T. I33. 
DE ScHOULEPNIKOW p . e., La Tour de Peilz. DE TouRTou
LON, p. e., Renens . DIND, p. e ., place Montbenon, 2, T. 817. 
DoMMER, p. o., Gai-Coteau, avenue des Alpes .. T. I5g3. DuTOIT, 
Constant, p . e., Riant-Mont, 7· DuTOIT, Paul, p. e., Solitude, 19. 
EMERY, p. o . , Villa Emery, av. Charles Secrétan, T. 1108. 
EPERON, p. e., place St-François, 14, T. 362. FORNEROD, prof., 
Pully. GAILLARD, p.e., av. des Alpes, 2 b. T . J3o. GALL!-VALERIO, 
p. o., La Tornettaz, Valentin. GuEx, p. e., Les Escherins, av. 
Juste Olivier, T. 1245, HAFF, p. e., villa Blanche, Chailly. 
HAUSKNECHT, p. e., avenue d'Ouchy, g6. HERZEN, p. e. , avenue 
de Rumine, 55, T. 1734. KEH~MA!'IN, p. o ., villa Jomini, Pontaise. 
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LACOMBE, p . o ., av. d e Grammont 3, T . 3ogi. LANDRY, p. e., av. 
Rumine, 55, T . 1410. LARGUIER, p. e., Les Bergières, T : 685. 
LEWALD, p. e. Les Saules, av. des Alpes, T. SSg . LŒWENTHAL 
p. e., r. Enning, 2. LuGEON, p. o., Les Préalpes , av . Ch. Secré: 
tan, T. 1404. MAHAIM, p. e., Asile de Cery, T. 1 3oo. MAILLARD, p.e., 
av. Druey, g, T. 2og8 . MAILLEFER, Paul, p . e., rue Ch. Mon nard, 6. 
T . 3657. MAURER, p. o., Boa-Vista, Béthusy, T. 776 . MAYOR, p. o., 
villa Mérymo.nt, r. d'Ouchy . MELLET, p. e., av . Léman 41. MER· 
CANTON, p. e., Les Borromées, Montriond . T. 2531. MERCIER, 
p. e ., r. Gcand-Ctlêne, 1, T. 2224. IvlERMOD, p. e., Villa Chau
mény, T. 2323 . MEYLAN, p. e., Clos-du-Matin. MILLIOUD, p . o., 
les ·Trémières, Montriond, T . 1949 . MoRF, p . e., av. Druey, I3. 
MuRET, Ernest, professeur, route de Florissant, 2 1, Genève, 
T. 35gg. MuRET, Maurice, p . e. , Pré Scilla, T. 377. NARBEL, 
p. e., La Caroline, Cour, T. 2260. NEESER, p .·e., avenue Riant
Mont, 11, T . 2642 . ÜL!VIER, p . e ., Blanc-Castel, av. d e Flo
rimont. PAILLARD, p : e. rue Neuve g. PAJ.AZ,· p. e . La Valsainte, 
T. 322. PARETO, p. o. , Céligny, Genève. PELET, p. e., Les Cloche
tons. PERRET, p. e., Aubonne, T . 263. PERRIER, p. e . pl. C haude
rou, 2S . RAMBERT, p . e., av. du Théâtre, 1. REISS, p. e. Villa Lu
mière, Château-Sec, T . 1 14. · RoGu iN, p. o., Villa Orville, Mous
quines. T . 3261. RossiER, Edmond, p . o ., av. Dapples, 43. T. 891. 
RossiER, Guillaume, p . e., av. Benjamin Constant, T. toog. 
RouD, p. e., Le Verger, Pontaise . RouGIER, p. e . Château des Alpes, 
av. des Alpes. Roux, p . o., Riant-Site, T. 6S2 . SElLER, p. e. , Chalet
Fleuri, Montagibert, T . bureau 1212, appartement 13 14. SIRVEN, 
p . o., avenue de Rumine, 3o, T. 366o . SPENGLER, p. e., pl. St-Fran
çois, 14, T. I53g. SPIRO, p. e., Villa Speranza, Cour, T. 2016. 
STOCKMAR, p. e., av. de Rumine, S7. SPIRO, J .-L., p . e .. Frais
Vallon , Ch·ailly, T . Sig . STRZVZOWSKI, p. e., La Cerisaie, che
min du Signal. VurLLEUMIER, p . o ., r.. du Midi, 8. WILCZEK, p. o., 
Villa Neuschwander, Ouchy. 

Privat- docents.-MM. BrERMANN , Le Mont s. Lausanne. CEvEv, 
av. du Théâtre, 1. T. 1220. CHATELANAT, Hôtel Belvédère, Av. des 
Alpes, T. 3644. DE LA HARPE, Lon gera ie, 3, T . 973. DE MoNTET, Villa 
Alexandra, r. Bergère, Vevey. DuBoux,Solitude, 19. DuFOU!l, Aug., 
r. du Midi, 1. T. Sor . DussERRE, Bois de Vaux, T . 1S2. F EYLER, sq. 
Georgette, 14. T. 236z . Geiss ler, Château Roman, Lonay. GrLLIARD, 
Charles, Valentin 33. GoNtN, r. du Gd-Chêne :1, T . 1442. JACCARD, 
Villa Sans- Souci, Pully. JACCOTTET, Lutry. MAILLEFER, Arthur, 
Béthusy 3o. MARTiNET, a venue Jolimont 7, T . 40. PERRIN, Bella 
Rosa, av. d u Léma·n, T. 94· PE!lRIRAZ, Grandson. PoPOFF, école 
de médecine . PoRCHET, Prilly. PREts rG, Asile de Cery . S cHACHT, 
Villa Parva, Trabandan, T . gS2. TAILLENS, Le Printemps, Grotte, 
T . 826 . TAVERNEY, Belles-Roches a . VuLLIET, av. de la Gare, 34, 
T : wg6. WEITH, Galeries pe St-François, T. 76S . WELLAUER, r. 
Pré-du-Marché, 19. 

Lecteur. - M. ANDRÉ, Valmont, aven ue des Ce~isiers, T. 48. 
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Comité de patronage des étudiants . 

Ce comité, nommé par la Commiss ion univers itaire, est com

posé de professeurs et de person nes s'intéressant à l'Univers ité et 
à son développemen t. ll administre la sall e de lecture des étu" 

diants ; il pro cu re aux étudia nts tous les renseignements néces 
saires pour faciliter leurs études et leu r séjour à Lausan ne . 

Le Comité est composé de: M. le recteu r de l' Université ; MM. 
J. Bonna rd , professeur, président; H. Blanc, p rofesse ur ; Deles

sert, rentier, secrétaire; L. Grenier, j uge ca ntonal ; Vui ll eum ier, 
professeur ; Roud, professeu r ; Ram bert, professeur ; Gustave 
Krafft, prés ident de la Société de développemen t ; Mau rer, pro
fesseur ; André, lecteur. 

Les étud iants sont invités à s'adresser a u président d u Comité, 

qui reçoit, à son do mici le, 7, avenue Dave! , le me rcred i de 6 à 7 h. 
T. ·1823. Les étu diants a ll emands peuven t, en out re, reco urir aux 
bons offices de M. le consul allemand, de M. le doyen de la Fa

cul té de droit et de MM . Haff et Lewald, prof. , et Gü nther-Marcel, 
banq uie r. 

Les étudia nts désireux de se renseigner su r les pensions rece
vront auss i les renseignements nécessaires, du 1S a u 3o avri l, 

le lundi et le mercredi , de 12 h . à 12 h . 1/2 et le vendredi , de 
1 h. 1/2 à 2 h ., petite salle des Co mmissions, Pa lais de Ru mine, 
où un me mb re de l'Associatio n chréti enn e d'étudiants se ti endra 

à leur disposition , et, penda nt tout le semestre, au Foyer des étu
diants, place de la Cathéd ra le 1, chaqu e jou r (sauf le samedi), de 
3 à 6 h, 
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Programme des Cours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1913 , 

Du 8 avril au 25 juillet. 

AUDITOIRES 
L.ABORATO/RES ET CL.INIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

Pour la Faculté de droit; ancienne Université et Palais 
de Rumine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 
de Rumine et Eco le normale. 

Pour la Faculté des sciences, Place du Château , Palais 
de Rumine , Solitude, ·valentin et rue de la Tour. 

Pour le détail , voir le Tableau des Cours du semestre d'été 
1913, en vente au Secrétariat de l'U niversité, Palais d e Rumine. 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
et industrielle (place du Château). T . 1 ~ 1 1. Ouvert tous les jours, 
sauf le samed i après-midi. Directeur: M. L. PEun, prof.- 2. La
boratoire de chimie organique (place du Château). Directeur : 
M. KEHRMANN, prof.- 3. Laborat.oire de chimie physique et 
électrochimie (Solitude 1 g) . Directeur : M. Paul DuTOIT1 prof.-
4· Laboratoire de chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (p lace du Châ teau ). Directeur : M. le prof. D' 
STRzvzowsKr. - 4 bis. Service de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur : M. le 
prof. D' STRzvzowsKI.- 5. Laboratoire de thérapeutique (place 
du Château). Directeur : - .M. BEROEZ, prof. - 6. Laboratoire de 
chimie agricole (a nalyses agricoles) (place du Château) . T . 184S . 
Directeur: M. CHuARo, prof. (V où· institut agricole) . - 7· Labora
toire de physique (recherches et études avancées) pl. du Château. 
Direct.: .M. A. PERRIER, prof.- 7 bis. Laboratoire de physique 
(étud. commenc.) (pl. du Château). T . g84. Direct. : M. C. DuToiT , 
prof. - 7 ter. Laboratoire de physique (étud . ing.) (pl. du Châ
teau). Observatoire météorologique. (Champ de l'Air. ) Dir. : M. P.
L. MER CANTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château). Directeur : M. le D• RErss, prof. - 9·, Laboratoire 
d 'électricité industrielle. (place du Château) Directeur : M. L ANDRY 

prof. - 10. Laboratoire de bactériologie, de pathologie 
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expérimentale et d'hygiène. (Solitude r g ). T . 1709. Directeur : 
M. GALLI-VAL ERIO, prof. - 1 1. Laboratoire de chimie analy
tique et baptériologique des denrées et boissons. (Solitude 
rg). Directeur: M. SRILn:n, prof.- 12. Laboratoire d'histologie 
(Solitrtde 19) . Directeur: M. LœwENTHAL, prof. - 13. Labora
toire de botanique systématique et de microscopie bota
nique. (Palais de Rumine, 3 me étage, aile nord). Directeur : M. 
W!LCZEK, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Palais de Ru- • 
mitre, 1 e1· étage, aile nord). Directeur : M. M. LuGEON, prof. -
1S . Laboratoire de minéralogie (Palais de Rurr.ine, Jel' étage, 
aile 1IOI'd) . Directeur: M. Arthur BONA RD, prof.- 16. Laboratoire 
de zoologie et d'anatomie comparée (Palais de Rumine, 3me 
éta ge, ai le· sud) Directeur : M. BLAN C, prof.- '7· Amphithéâtre 
d'anatomie (Ecole de Médecin e). Ouve\' t tou.s les jours. Directeur: 
M. Rouo, professeur. - 18. Laboratoire de physiologie (Ecole de 
Médecine). T. 56. Directeur: M. ARTHus, prof.- 19. Laboratoire 
d'embryologie (Eco le de Médecine) . T. 56. Directeur: M. BuGNION, 
prof. - 20. Institut pathologique (Hôpital cantonal). Directeur : 
M. BEITZKE, prof. 

CLINIQUES: r. Clinique médicale (Hôpita l canto 11al). Direc
teur : M. BouRGET, prof. , T . 1SS 2. - 2. Clinique chirurgicale 
(HÔpital ca11tona l) . Directeur: M. Roux, prof. - 3. Cl,iniql).e obsté
tricale (Hôpital canto11al). Directeur: M . G. Rossum, prof. T . !552.-
4· Clinique dermatologique (Hôpital cantonal) . Directeu r : M. 
Dr ND, prof.- 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cant onal) . 
Di recteur: M. EPERON, prof.- 6. Clinique psychiatrique (As ile 
de Cery ). Directeur : M. MAHAm, praL, T. I3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (H 6pital cantonal). Directeur : 
'M. MEnMo o, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpital cantonal). 
Direc teur : M. CoMB ~<, prof. - 9· Policlinique (Solitude I g). 
Directeur: M . Dn:m ÉviLLE, prof., T. So. 

Les Etablissements fédéraux d 'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef, M. le prof. 
C. Dusserre. Chargé du contrôle du commerce des engrais chimi
ques, fourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française . Analyse des terres, d es matières servant à l'agriculture 
et de ses produits. Champs d'expériences pour l'application ration
nelle des engrais. 

Etablissement d 'essais de semences. Chef, M. le prof. 
G. Martinet . Chargé du contrôle des semences pour la: Suisse 
française. Travaux concernant la sélection et l'amélioration des 
semences. Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles. 
Renseignements au x ag riculteurs et négociants pour tout ce qui 
concerne la valeur et l'emploi des graines. 



PROGRAMME 

du 8 avril au 25 juillet lt913. 

Il y a à l'Université trois sortes de cours: 

a) les cours publics (collegia pub/ica); 
b) les cours universztai1·es proprement dits (collegia privata); 
c) les cours ;Particulie1·s (collegia p1·ivatissima), régis par des dis

positions spéc1ales. 

·A~RÉv_IATJON~ : p~tb l .. signj!ie cours pu~lic ; - .Priv. signifie cours 
parucuher, soit p1·zvatzsszme;- gr. s1gm!ie gratzs.- Tous les cours 
qui ne sont pas suivis d 'une de ces indications sonr des cours 
universitaires, soit collegia privata. 

Faculté de théologie prot-: stante . - M. VUILLEUMIKR
1 

p. o. 
Lecture d'un choix de psaumes, à p.artir du 73"'', 2 h. Exp!J cation 
de morceaux choisis des Livres des Proverbes et de l'Ecclési as te, 
2 h . Histoire de la littérature canonique de l'Ancien Tes tament, 
(2me partie), 4 h. Hist. de l'Eglise du Pays de Vaud (suite: époqu e 
de la contre-réformation), 1 h. - M. NARBEL, p. o. Histoire litté
raire du Nouveau Testament (les Evangiles), 3 h . Exégèse de !'-Evan
gile selon saint Luc (suite), 3 h. Exégèse de l'épître aux R omains 
(suite), 2 h. Exégèse de la r'• épître de saint Jean, ·I h. -M. EME
RY, p. o. Dogmattque, 6 h. - M. CHA VAN, p. e. Hist. du christi anis
.rpe : Le moyen âge, 4 h. Hist. des dogmes : Le moyen âge, 3 h. 
Symbolique : L 'Eglise catholique romaine, 2 h . - M. FORNERO D, 
ch. d. c. Hist. des religions : Les Gaulois, les Germains, les Sla
ves . Conclusion , 2 h . - M. COLOMB, ch . d. c. Catéchétique, 2 h . Pré
dication protestante de langue française au X IX"'' si ècle, 1 h . Exer
cices pra ti q u es, 1 h. - M. CHAMORe.L, ch. d. c . Analyses de textes, 
2 h . Théologie pastorale, 2 h.- M. Go UMAZ, p. d . Lecmre et exégèse 
cursive du Nouvea u Testament: 1 et 2 Corinthiens, 2 h. par quin
za ine . -M. Pe.RRJR ,, z, p . d . L 'apôtre Paul e t les mystères grecs, 
2 h. par quinzaine . - TROIS PROFESSEURS à tour de rôle. Exerc . ho
milétiques et catéchétiques, 1 h. 

· Faculté de droit. - M. RoGUIN, p. o. lntroct'. aux études juri
diques, 2 h. Droit civ il comparé : Les diverses lég1slations, 2 h. 
Droit international privé : Introduction historique, 2 h . - M. PA
RETO, p. o . (Ne professe pas ce semestre.) - M. ~ILLIOuo, p. o . 
Sociologie générale, · 2 h. Séminaire de socio logie (priv. et gr.) , une 
soirée par quinzaine. - M. BONINSEGNI, p . e. EcoiJomie politi~ue: 
Les capitaux personnels et fonciers et l'épargne, 3 h. Conférence d éco· 
I)omie politique, 1 h. His toire des doctrines économiques, 1 h . Sta
tistique : Méthodologie, 2 h. Législation sociale: Les assurances, 
r h . Science financière: Le buc(get, r h.- M. o.& FÉLI CE, p. e. Droit 

. d·es obligations: Des diverses espèces de contrats. Contrat d'entre
prise, mandat e t gestion d'affaires, commission, contrat de trans· 
port, assigna tion, dépôt, cautionnement, jeu et pa·ri ,- rente viagère, 
3 h. Droit commercial: Les sociétés en général; la société simple. 
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Sociétés en nom collectif et en commandite 2 h. - M. RAMBERT,-
' P· o. Droit civil suisse : Successions, 3 h . Droit civil suisse: gage 

1mmobilier et mobilier, 1 h. Procédure civil e: Poursuite pour dettes 
et faillites, 2 h . - M. CoRDEY, p. e. Droit public général: [ntroduc
tion. Les institutions dérivées du droit public anglais. Le principe · 
de la séparation des pouvoirs. Les libertés individuelles, 2 h . Droit . 
public fédéral, 1 h . Droit public vaudois , 3 h . - M. MERCI ER, p. e. 
Droit criminel : P artie spéciale : Délits contre l'indi·vidu, la famille, 
les moeu rs, la fo i publique, 4 h. Procédure pén ale, 2 h. Droit inter-· 
national public: .Différends entre Etats. Moyens de solution. Arbi
trage . Guerre, 2 h.- M. HERZEN, p. e . .Droit romain: Ch oses et 
fami lle, 3 h. System des rômischen Privatrechts, mit Uebungen, 
8 h. N.B. Die Uebungen (2 St. priv.) kônnen auch einzeln be1egt 
werden). Exégèse des P andectes, 1 h. Séminaire romain (priv . et 
gr.), 1 soi rée par quinzaine.- M. o& T ouRTOuLoN, p. e. Hist. du droit 
aans l'antiqutté, 1 h. Hist. généra le du droit, 2 h. Hist. spéciale des . 
institutions : Testament, 1 11 • .Droit romain: Obliga tions et succes
sions, 3 h. Droit civil français : Contrats, 2 h . Confér. de droit civil 
français (gr.), 1 h. - M. HAFF, p. o. Deutsche Rechtsgeschichte, 
4 h. Grundzüge des deutschen Pnvatrechts, mit Berücksichtigung 
des B. G. B. un d schweizer. Civilgesetzbuches, 4 h . Allgemeiner· 
Teil des B. G. B., 4 h. Uebungen zur deutsch en Rechts- und Wirt
schaftsgeschichte (priv .), 1 h . - M. L&WALD, p. e. R'ômische 
Rechtsgeschichte, 4 h . Recht der Schuldverhâltnisse des B . G. B., 
5 h. Uebungen z·um B. G. G. (mit schri ftliche n Arbeiten) (priv.) , 
1 h . - M. RouGIJlR, p . e. Droit admi ni stra tif géné ral : Les fonction-
naires publics, 1 h . Lu sépa ration des Egli ses et de l'Etat en France, 
1 h. Droit civil frança is : les incapables; fa cl ass ifica tion des biens; la 
proprié té, 2 h. - M. F AV EY 1 juge féd éral. .Droit diplomatique (priv. et gr.) 
2 h.- M. GRENII!R, juge cantonal. Droit adm ini stratifvaudo1s: Loi sur· 
l'inscription des droits réels immobi li ers ; loi sur l'utilisat ion des
lacs et cours d'eau ; loi sur les mines, 1 h. - M. SP!!NGLER, p. e. 
Médecine légale ( t '' partie), 1 h .- M. REtss , p. e : Police scientifi
que: Les faux, l'expertise des faux docu ments, l'identificat ion des. 
récidivistes, etc., 3 h . Travaux pratiques de police scientifique, 2 h. 
Conférences sur la criminalité, 1· h. - M. SPIRO, p. e. Droit corn- · 
paré de l'Orient, d'après les législ a ti ons de Hammourabi, de Moïse 
et de Mo hammed (droit musulm an), r h. 

Etudes de sciences sociales. -Faculte de droit. - Matières 
d'examen pour la licence et le doctorat. 1. Mention : Sciences so
ciales. Matières obligatoh·es: Philosophie générale. (M. Millioud) . 
Une des langues enseignées à la Faculte des lettres et sa littérature . 
Sociologie (y compris fes systèmes sociaux). (M. Millioud) .. Economie' 
politique (y compris l'his toire des doctrines éçonomiques). (M . Bo
ninsegn i). Statistique (y compris la démographie). (M. Boninsegni) . 
Eléments du droit pri ve et du droit public. (M. Roguin). Histoi re po-· 
li tique. (M. Rossier) . 

Matiè1·es à option : Une deuxième langue enseignée à la Faculté· 
des lettres et sa littérature. Histoire des institutions . (M. de Tour- · 
toul on) . Histoire des religions . (M. Fornerod). Législation sociale. 
(M. Boninsegni ). Géographie (dans ses rapports avec les sciences so
ciales). (M . Riermann) Science des finances. (M. Bonin,segni) . Droit: 
international public ou privG. (M. Mercier et M. Roguin). Droit ad mi-· 
nistratif. (M. Rougi er). Théorie générale de droit pénal. (M . Mer-
cier) . Ethnopsychie. (M. Maurer). 
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II.. Mention: Sciences politiques. Matiè1·es obligatoires: Droit 
.dipl.omatiq.u~ (M .. Favey). Dr.oit int~rn~tion~l publi.c (M . Mercier) . 
Dro)t admimstrauf (M. Roug1er). His toue diplomatique. Economie 
politique (M. Boninsegni). Ëconomie commerciale (M. Paillard). 
-Géographie économique et sociale (M. Biermann). Langue et litté
rature françaises (M. Sirv'en). üne autre langue vivante enseignée à 
_ila Faculté des lettres. 

Matiè1·es à obtion. -Trois matières, au choix du candidat. Ces , 
matières sont prises dans le progra mme de l a Faculté de droit et de 
la Faculté des lettres . Le choix est soumis à l'approbation du Con
seil de l'Ecole des Sciences sociales. 

Etudes de police scientifique. Facultés de d1·oit, de médecine et 
des sciences. - Les études de police scientifique portent sur les 
matières suivantes : Droit pénal; procédure pénale; anatomie ; mé· 
.decine légale; chimie inorganique et organique et laboratoire de 
chimie; toxicologie; physique expérimentale et laboratoire de phy
·sique: police scientifique; photographie théorique; travaux prati
.ques de police scientifïque et de photographie judiciaire. 

Ecole des hautes ét.udes commerciales. Faculté de d1· oit. 
L'Université confère les ~rades de licencié et de docteur ès scien ces 
.commerciales à Ja suite d épreuves écrites ou orales portant sur neuf 
matières obUgatoi res et trois autres à choisir par le candidat sur 
. diverses matières à option (voir le règlement). 

JY/a tiè1·es obligatoires: Economie commerciale. Technique com
merciale et séminaire . Comptabilité publique. Statistiq ue. (M. Bo
n insegni). Economie politique. (M. Boninsegni) . Géographie écono
mique. Introduction aux études juridiques. (M. Rogu1n). Droit com
mercial èt de change. (M. de Félice), Poursuite pour dettes et la fail
lite. (M. Rambert). 

JY/atières à option (t1·ois au choix) : Toutes les matières enseign ées 
à la Faculté de d roit. Mathématiques fit~ancières : opéra tions à long 
terme . Systèmes douaniers. Législation douanière. Droit des trans
ports. Transports. Histoire de l'ensei!jnement commerci a l. Ensei
.gnement des sciences commerciales Legislation industrielle. (M. J. 
Spiro). Histoire politique. (M. Rossi er). Une langue enseignée à l'U
mversité. Let1res. 

Les cours s·péciaux à cette Ecole sont · les suivants pour le présent 
.-sem·estre : 

M. MoRF, p. e. Introduction aux études commerci ales (obliga toire 
pour les étudian ts rion diplomés d'une école supérieure de com
merce) , 2 h . Technique commerciale: Systèmes de comptabilité . 

.Analyse d'e bilans, 2 h. Séminaire. Exercices pratiques, 2 h. Compta
bilite publique: La comptabilité double dans la comptabilité publi

·~ue. Comptabilité cantonale vaudoise. Comptabilite publique ita
lienne, 1 h. Mathématiq_ues jinanciè1·es. De l' intérêt continu. Em
prunts d'Etats. ConversiOns, 2 h. - M. PAILLARD, p. e. Economie 
.comme1·ciale: Le commerce d'exportation (organisation, technique, 
conquête de débouchés), 4 h. Les systèmes douaniers et la politique 
.commerciale des principaux pays au cours du siècle dernier .(éven
tuel), 1 h . - M. DE FÉLICE, p. e. Droit de transports (èventuel), 1 b . 
-M. Co a nEY , p. e. Législation douanière (suite du programme du se-
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mestre d'hiver), 1 h .-M. STOCKMAR, p·. Transports: Régime et organi
sation des chemins de fer en Suisse et à l'étranger. Tarifs. (Suite du 
progra mme du semestre d 'hiver.) - M. BLASER, prof. L'enseigne
ment commercial, son développement, ses méthodes !suite du pro
gramme dn semestre d'hiver). Eventuellement: exercices pratiques 
(obligatoire pour les étudiants qui se destinent à l 'enseignement), 
I h. - M. BIERMANN, p.-d. Géograp·hie économique: Conditions 
géographiques des cultures, des élevages et des industries qui en 
découlent. Géographie de la circulation, 2 h. 

Faculté de médecine.- M . KE HRMANN, p. o. Ch imie organi
que, 6 h .. --:-M. PELET, p. e. Travaux.au labo~a~oire de chimie, 
2 ap rès-mid!.- M. P ERRIER, p . e. P hysique expenmentale, 5 h.
M. C. DuTOIT, p. e . Labora toire de physique, 1 a près-midi. -
M. WrLCZEK, p. o. Botanique systématique, 4 h. Physiologie végé
tale Il• partie . Ce cours sera donné par M. Maillefer, priva t-docen t, 
I h ~ Détermination des pla ntes, 2 h. Microscopie (suite), 2 h. -
M. BLANc, p. o. Anatomie comp arée et systématique des ve rtébrés, 
6 h. Anatomie e t physiologie genérales, 2 h . Labo ratoire de zoologie 
et d'anatom ie compa rée (vertébrés), 4 h.- M. MllLLET, p. e· Chimie 
anal,rtique, 2 h. - M. Bur.NION, p. o . Embryologie: I. Embryologie 
génerale; Il. Organogénie, 5 h. Travaux embryolo_giques, 2 ap rès
midi. Travaux de laoo ratoire pour étudi ants avances (avec collabo
ration de M. le D• Po poff, chef des travaux) , tous les jours. -
M. Rouo, p. o. Anatomie: Système nerveux et o rgan es des sens, 
S h . - M. ARTHus, p. o. Physiologie du sys tème nerveux, 6 h. 
Questions choisies de physiologie (priv.), 2 h. Démonstrations expé
rimentales (laboratoire), 2 a p .-midi.- M. LARGUI&R, p. e. (Ne pro
fesse pas ce se mestre). - M. LŒWENTHAL, p . e . Hi stologie (partie 
spéciale), 3 h. Laboratoire d'hi s tologie , 2 après-midi . Travaux spé
ciaux pour étudi an ts avancés . Tous les jours.- M. BEITZKE, p . o . 
Pathologie générale, 4 h. Cours pra tique d 'histologie pathologique, 
4 h. Cours pratique d'autopsies (selon le maté riel). Trav. de labor. 
pour étud iants ava ncés, tous les jours.- M. BouRGET, p. o. · Clini
que médicale, 5 fois par semaine 1 1/ 2 h . Patho logie interne (donné·e 
par M . le D• Cevey, privat-doce nt) , 2 h. Examen du malade (aus
cultation et percussion), 2 h. Exercices d'auscultation et percussion 
dirigés par le chef de clinique, 2 h . - M. Roux, p. o. Clinique chi
rurgica le e t gynéco lo&ique, 6 fois par sema ine 1 1/ 2 h. Cours de pa
thologie externe géneral e , I" parue: Inflammations aigües, répara
tion, 3 h. Cours de diagnos tic et pansemen ts (e n collaboration avec 
le chef de clinjque), 2 fois 2 h . -M. G. RossiER, p. e. Clinique obs
tétricale, 3 fois par semaine 1 1/ 2 h. Policlinique obs tétricale et cours 
de toucher (priv. et gr.) , 6 h. Répétitions d'opérations obstétrica les 
au mannequin (en collaboration avec M. le D• Weith ; privat-do
cent), 2 h. Obstétrique norm ale (cours théorique), 2 h. -M. M. Mu
RRT, p. e. Gynécologie th éorique : Les maladies de l'utérus et patho
logie de la · menstru ation~- 2 . li. Policlinique gynécologique, (cours 
pratique), 4-6 h.- M . .~!:PERON, p. e. Clinique ophtalmologique, 
3 h. Ophtalmoscopie, 1 h. Ophtalmologie théorique, 2 h·.- M. SPEN
GLER, p. e. Médecine léga le (cours théorique), 3 h . Autopsies mé
dico-legales, selon le matérie l disponible. - M. DEM IÉVIL'LE, p. e. 
Policlinique, 3 fois par semaine r 1/2 h. - M. DIND, p . e. Cours 
clinique avec conférences de dermatologie, 2 h. LaboratOire pratique 
de dermatologie (avec le concours du cpef de clinique), 1 h. -
M. CoMBE, p. e. Clinique infantile, 2 h. -M. GALLI-VALERIO, p. o . 
Hygiène (cours _rhéorique avec démonstrations) . Introduction: sol, 
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air, eau, vê tements et soins corporels, prophylaxie des maladies pa
rasitaires, 3 h . Parasitologie (cours theorique avec démonstrations). 
Parasites végétaux et les m alad ies qu 'ils déterminent dans nos cli
m a ts et dan s les pays chauds, 2 h . Cours pratique de parasitologie 
(parasites animaux et végé taux), 3 b . Hygiène industrielle (cours. 
théorique avec démons tra tion s), 1 h . Travaux de labor. pour étu
diants avancés, . m édecins , vétérinaires e t pharmaciens, tous les. 
jours. - M. MAHAm, p. e. Clinique psychiatrique, 2 h. Policlini
que des malad ies nerveuses, 2 b .-:- M. PsRR&T, p . e. Médecine opé
ra toire (Cours théorique avec exercices pra tiques), 6 h. - M. BER
nEz, p. e . Thérapeu tique et m at ière médicale (Il"" partie), 3 h . 
Electricité médicale, 2 h. - M. STRZYZOWSKI, p. e. La bor. de chi
mie physio logique (biochimie normale et pathologique), 1 après
midi. Trav . spécia.ux pour étudiants avancés, tou s les jours. -
M. MERMon, p. e. (Ne professe pas ce semestre) . -M. Aug . Du
FOUR, priv. -doc . Ma lad ies des membranes ex ternes de l'œi l (gr.), 
1 h . - M. VuLLIET, priv. -doc. Chirurgie spéci a le (abdo m en) (gr.) , 
2 h. - M. DE LA HARPE, priv.-doc. (Ne professe pas ce semestre) . 
M. Go NIN, priv . - doc . . Chapitres choisis d'op htal m ologie (gr.), 1 h. 
-M . TAILLENS, priv.-doc. Répétitions de medecine interne (gr.), 2 h. 
Introducti on à l' e tud e de la médecine interne (g r.) , 1 h.- M. WEITH, 
priv .-doc. Di agnosti c obstétrical, 1 b. Répétition d'opér. obstétricales. 
(en co lla b. avec N.t- le prof. G. Ross ier, 2 h .- M. PERRIN , pr.-dc. Mé
thodes modernes de diagnostic urologique (publ. ), 2 h .- M. CEvsv, 
pr.-dc . Cours de pathologie interne: La tuberculose pulmonaire et 
son traitement, 2 h. - M. PREISIG, pr.-dc. Projecti ons de coupes du 
cerveau (gr.), IO leçons.- M. DE MoNT ET, pr. -d c. (Ne pro fesse pas ce 
semestre) .- M. PoPOFF', pr.-dc. Chapitres choisis d'anatomie micros
copique , 2 h. 

F a culté des lettres. - M. OLIVIER, p . e. La comédie latine 
(suite), 3 h . Travau x pratiques : · Cicéron (de Orato,·e), 2 b. -
M. DELHORBE, p. e. La tin: Explication de textes di ve rs, 2 h.
M. MEY LAN-FAuRE, p. o . Littéra ture grecque (période im péri ale), 
2 h. Aristophane. Acharniens; 2 h . Conférence de gram maire: Dia
lectes grecs, 1 h . Conférence littéraire, 1 h. - M. SIRVEN, p. o . Le 
roman frança is au XV lllm• siècle, '2 h , Alfred de Vigny, I b. Confé
rences et exe rcices pratiques, 2 h . Correction de travaux éc rits sup
plémentaires, par M. P. Kohl er, licencié ès lettres, sous la d irection 
du professeur, 2 h .- M. BoN NA RD, p. o. Gra mm aire comparée des 
Jangues roma nes: Morpbolbgi e, 2 h . Hist. de la langue française, 
1 h. Hist. de la litté ra ture française au moyen âge, 2 h. Hist. de la 
littérature italienne: Pétrarque et Boccace, I h. Hist. de la litt. pro
vençale (gr.), 1 h. Lecture de textes vieux-frança is, I h . Lecture de 
textes italiens, 1 h . Lecture de tex tes provençaux (g r .), 1 h . - M. Er
nest MuRET, p. Litt'ér . espagnole: Les romans picaresques (fubl. ), 
1 h. Conférence: Ex plicaiion de la Ve1·dad sospechosa d'A arcon 
(gr.} , I b. - M. ~AU RER, p. o. Historisches Studium der deutschf:n 
Sprache : der NI~elun ge N? t. Samrnlung G6schen n • I, I h. Die 
deutsche Romannk na ch Heme und Madame de Staël : deutsche Vor
trâge, Aufsâtze, Uebersetzungen und Debatten, I h. Etudes ethnopsy
chiques sur le romanti sme a llemand., 2 h. Etudes ethnopsychiques. 
sur le théâtre russe: ex posés, travau x écrits, discussions et traduc
tions, 1 h. Littérature anglaise: problèmes sociaux et moraux sou
levés par les romanciers angla is du XIX• siècle: exposés et travaux 
pratiques, 1 h. -- M. HA uSKNECHT, p. e . Conférences et~exercices pra
tiques (en anglais) : Interpréta tion et ·traduction du .sanson Agonis-
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tes de Mi lton, 2 h . Chapitres chois is de l'histoire li t téra ire d'Angle
terre (en anglais), r h . E léments de phonétique anglaise avec exerci
ces de diction et auditions de la machine parlante, r h. - M. E. 
RossrER, p. o. Histoire grecque, 2 h. Histoire de l'Europe à l'époque 
<lu premier empire français et du Traité de Vienne, 3 h. Lectu res 
de textes du moyen âge, r h. Conférences et travaux pratiqu es -(priv. 
et gr.), r h.- M. FoRNEROD, ch. de c. Histoire des religions: Les 
Gau lois, les Germains, les Slaves. Conclusion, 2 h . - M. MILLIOUD, 
p. o. Histoire de la philosophie contemporaine, 3 h. Philosophie gé
'nérale: Les problèmes et les applicat ions, 2 h. Sociologie généra1e : 
Les problèm.es de. l 'éq~ilibre social et l ~s ,systèmes. soc~ aux 2 h. Sémi
naire de socwlogre (pnv. et gr.) Une sorree par qumzarne.- M. LAR
GUI ER, p. e. (Ne prof. pas ce sem.). -M. GuEx, p. e . Ch apitres choisis 
<le didactique, 1 h. Conférence, r h. M. PARETO p. o. (Ne professe 
pas ce semestre) . - M. BoNINSEGNI, p. e. Economie politique: Les 
capitaux personnels et fonciers et l'épargne, 3 h. Conférence d'écono
mre politique, rh. Histoi re des doctrines économiques, 2 h . Statisti 
<jUe : Méthodologie, 2 h. Législàtion sociale: Les assurances, 1 h. 
Science financière: Le budget1 1 h.- M. SPrRo, p. e . Arabe moderne: 
Etude théorique et pratiq . specialem. des di a lectes de la Tunisie et du 
Maroc. Exercices de conversation et de correspondance (priv.), 2 h. 
Arabe littéral : Exp lication des Magâ mât de al -Harîry et d'autres ou
vrages, r h. Droit comparé de l'Orient, d'après les légis lations de 
Hammourabi, de Moïse et de Mohammed (droit musulman), r h. 
Langue turque: Explica tion de divers auteurs modernes, 2 h. Ko
ran: Introduction histor ique et chronologique, r h. Koran : Expli· 
eati_on des Sauras de Médine, d'après al-Baydaoui, r h. - M. DE 
MoLIN, p. e. Histoire de la peinture dans les Pays-Bas (suite) (pub!.), 
2 h. - M. CHAT&LANAT, priv.-doc. La Renaissance à Ven·ise au 
XVI• siècle (Titien, Tintoret, Veronèse), 2 h. -M. TA VERNEY, priv. 
doc. Grammaire historique du roumain (priv. et g r.), r h. Versifi
cation du français moderne, 1 h. - M. W EL LAUER, priv.-doc. Les 
institutions politiques d 'Athènes (suite) (pub!. ), 1 h. - M. ScHACHT, 
priv.-doc. Suite du cours de sanscrit du semestre d 'h iver. Interpré
tation de morceaux choisis et exercices, 2 h . - M. FEYLER, priv. 
<loc. (Ne professe pas ce semestre).- M. BlERMANN, priv.-doc. Géo· 
graphie économique: conditions _géographiques des cul! ures , des 
élevages et des industries qui en decoulent. Géogl'aph ie de la circu
lation 2 h. Excursions géographiques le samedi apr.-midi et le di
manche. A la fin du semestre, excursion géographique d'une se
maine . -M . Ch. GrLLIARD, priv.-doc. Histoire du Pays de Vaud: 
petites seigneuries (pub! :), r h.- M. Kurt GerssL&R, p riv. -doc. Ein
führung in die Philosophie (pub!. ), 1 h. - M. VoLAIT, p r. · de. Con
férences d'histoire de la philosophie pour les candidats à la licence, 
2 h. . . 

Cours libres . - M. CAcCIAPUOTI. D'Annunzio (suite et fin; de 
Amicis (pub!.), 1 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne. 
- M. SrRVEN, p. o. Le roman au XVIII• siècle, 2 li . Alfred de Vi
gny, 1 h . Conférences e t exercicesJ. ratiques , 2 h. Correction de 
travaux écrits supplémen ta ires, par . P. Kah ler, licencié ès lettres, 
sous la direction du profes·seu r, 2 h.- M. BoNNARD, p. o. His toire 
de la langue française, 1 h. Histoire de la l i ttéra ture française au 
moyen-âge, 2 h. Lectu re de textes vieux- français, 1 h. - M. T AVER
NBY, priv.-doc. Versifica tion du français moderne, 1 )1.. - M. ANDRÉ,. 
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lecteur. Langue française : Franç. moderne et franç. contemporain. 
Lecture analy tique et grammaticale de scènes de coméd ies des XVII• 
XVIII• et XIX• siècles, e t de pages choisies de Daudet, 2 h. Lectu: 
:te.s franç.: Notes sur les principaux écrivai n s du XIX• sièc le; lecture 
de pages choisies de leurs œuvres, 2 h. Lexicologie : Correction des 
fau tes de français les plus communes. Néologtsmes, Gallicismes 
1 h . Diction : Règles, exemples et exercices de lectu re et de pro: 
nonciation, 1 h . Grammaire : Etude de quelques chapiires de la 
grammaire fra nçaise. Exercices grammaticaux et lexicologiques, 2 h. 
Etudes lexicologiques: Exposés prop'res à fami lia riser les auditeurs 
avec les te rmes usuels se rapportant aux sciences, aux beaux-arts, 
aux qu est ions sociales. Exercices de répétition et de discussion, 1 h. 
Etudes françaises: Exposés relatifs à la France et à quelques pages 
de son .histoiTe. Résumés et lecture de romans et de drames histo
riques, 1 h. 

Cours de vacances (2 I jui/let-2 g août) - M. BoNNARD, p. o. 
Hist. de la langue franç . , 9 leçons. Sémantique, 3leçons.-M. MAu
RER, p. o. Trad . d'allem. en franç ., 3 leçons. Traduction d 'angl a is en 
français, 3 leçons. Trad uction de russe en français, 3 leçons. Théorie 
de la traduction, 3 leçons. Les innova tions prat iquées dans l 'ensei
gnement des langues vivantes, 6 leçons. - M. E. RosstER, p. o . 
Questions d 'histoire contemporaine, 12 leçons. -M. MILLIOUD, p. o. 
Le style dans les principales pé riodes de la litté ra ture fran çaise, 
1 2 leçons. - M. TA VERNEY, priv .-doc. Phonologie du franç a is mo
derne, étude théorique et pratique avec exercices à l' a ide du pho
nogra phe perfetionné, 1 2 leçons.- M. VoLAIT, pr.-dc. Le roman 
français au XIX• siècle, 12 leçons. - M. ANDRÉ, lecteur. Questions 
contempora ines : Exposés et exercices de discussion, 6 leçon s. Di c
tion : Règles et exemples de lecture e t de prononciation, 6 leçons. 
Français contemporain: Lecture grammaticale de récits d 'Alphonse 
Daudet, 6 leçons. 

Un certain nombre de leçons seront, comme d' habitude, consa
crées à des exercices. Les auditeurs qui désirent faire plus de tra
vaux personnels qu e n'e n comporte le programme, auront la faculté 
de prendre des inscriptions pour les conférences pratiques désignées 
c1-d essous : . 

21 juillet-S août. - M. BoNNARD, Exercices d'é tymolosie, 
6leçons. - M. Rossi ER, Lecture de journaux politiques: explication 
et discu ssions, 6 leçons. - M. TA VERN EY . Exercices de prononcia
tion, 6 leçons . 

11-29 août. M. ANDRÉ, Diction: exercices de lecture et de pro
nonciation, 6 leçons. - M. ANDRÉ, Grammaire: correction de textes 
fautifs, 6 leçons. - M. VoLAIT; Analyse et explic . de textes fran
çais modernes, 6 leçons. - M. VoLAIT : Composition, 6 leçons. 

.,-. S'adresser, pour tous renseignements, à M. le Directeur des 
Cours de vacances de l'Université de Lausanne. 

Faculté des sciences. Section des sciences mathémati
ques, physiques et naturelles . a) Sciences mathématiques. 

M. AMSTEIN, p. o. Calcul diftérentiel et intégral, Ill (suite), 5 h. Exer
cices de calcul, II, 1 h. Théorie des !onctions elliptiques, 3 h . Théo-

1 Les chiffres romains ind iquen t le semestre d'études auquel le 
cours correspond. 
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rie des substitutions et des équations. algébriques, 2 h. M. LA
CO!IBE, p. o .. Géom. descriptive, Il, 2 h. Epures de géom. descriptive, 
1 après-midi. Géom. analytique, II, 3 h . Exercices de géom. ana
lytique, 2 h. Courbes planes, 2 h.- M. MAYOR, p. o. Mécan. ration
nelle, l_l, 4 h . Mécamque rationnelle, IV (suite}, 2 h. Phys;que ma
théma ttque, 2 h. 

b) Sciences physiques et natw·elle,s.- M. MAILLIARo, p. e, Astro
nomie: le soleil, la lune, le système planétaire, 3 h. Calcul intégral 
avec applicati~n aux sciences, 3. h. Exercices de calcul intégral, 1 h. 
Mécamque ranonnelle: D)'nam1que, 2 h . ...:.. M. PERRIER, p. e. Phy
sique expérimentale, 11, 5 h. Physique s péciale, II, 3 h. Travaux 
pour étud ia nts avancés, tous les jours.- M. Ct. DuTOIT, p. e. La
borat. de physique, 2 après-midi. - M. K EHRM ANN, p. o. Chimie 
organ ique (seri e grass.e), 6 h . L abo rat; de chimie orgamque, 4 après
mtdi. Travaux pour etudtants avances, tous les JOUrs. - M. P~<LET, 
p. e. Chimie indust . , 2 h. Chimie industr. (Produits chimiques),4 h. 
Laboratoire de chimie inorganique, 4 a p.-midi. -M. P . DuTOIT, 
p. e . Chimie physique (Mécan ique chimique), 2 h. Electrochimie 
1ndus tri ell e, 3 h. Travaux de labo ratoire, tous les jours. - M. M&L
uET, p. e. Chimie a nalytique, 2 h.- M. STazvzowsn:r, p . e. L a bor a 
toire de chimie physiologtque (bi ochimi e norma le et pathologique), 
1 après- midi. L abo ratoire de chi mie toxicologique, 2 apr.-mtdi. -
M. SElLER, p. e. Analyse d es denrées a li me ntatres et d es boissons, 
II• partie, 3 h. Analyse bactériologique, II• partie, 2 h. La bor. d 'a na
lyse des den rées, 2 ap.-midi. Trav. de labor. de chimie et de bacté
nol ogie , tous les jours. - M . LuGEON, p . o. Géologie générale, 2 h. 
Géo logie st ra tigraphique, 1 h. Paléontologie, 2 h. L:aborat. pour 
co mmenç a nts, 4 h . Travaux pour étud ia nts spécialisés, 5 jours par 
sema in e. Excursions géologiques, 4 à 8 jours par mois. Leve r de ca rtes 
géologiques, 8 à 1 o jours à la fin du semestre. -M. Arthur BoNA Rn, 
p. e. Minéralogie générale, 4 h. Minériil ogie descripti ve, 2 h. P é tro
graphi e: Fin des roch es érupti ves. Roches sédimentaires. Roches 
crista llophy lienn es, 2 h. Laboratoire de minéralogie et de pétrog ra
phie, 4 h. Labora toire pour é tudi a nts avancés, tous les jours, sauf le 
samedi. -M. BLANc, p. o. Anatomie comparée et systématique des 
vertébrés, 6 h. Anato mie et physiologie générales, 2 h. L a bo ratoire 
de zoologie et d'anatomie co mparée (vertébrés), 4 h. Travaux pour 
étu di a nts avancés, tous les jours, sauf le samedi. - M. BuGNION, 
p. o. Em bryologie : I. Embryologie gé né rale; li. Organogén ie , 5 h. 
Travaux embryologiques, 2 a p .-midi. Travaux de la boratoire pour 
étudi ants avancés, tou s les jours. - M. WrLCZ EK, p. o. Botan . sys
tématique, 4 h. Phys io logie végétale, 2"" partie, 1 h . (Ce cours sera 
donné par M. Maillefer, priva t- docent). Détermin a tion des plantes, 
2 h. Laboratoire de botanique, II• pl!rtie, 4 h. Trav . pour étu diants 
avancés, tous Les jours. Labora t. de physiologie végétale, pour é tu
diants ayancés, 4 h . Excu rs ions botaniques, une foi·s par semaine. 
- M. RErss, p. e . Photographie th éorique, 1 h. Laboratoire de ph o
tographie, 3 h.- M. GALLI-VALERio, p. o . Hy_piène, 3 h. Parasito
logie, 2 h. Parasitologie: Cours pratique, :> h. Hygiène indus
tri elle, 1 h. Travaux de labo ratoire, tous les jours. - M . MERCAN
TON, p. e . Météorologie, 2 h . 

Cours de priv at-docents. · - M. A. MAILLÊFER. Physiologie 
végé tale (Physique d e la p lante), 1 h . - M. JA CC ARD. Cl im atologie: 
Chmat de l"Europe, 1 h. - M. BIERMANN. Excursions géographiqu es 
le samedi après-midi et le dimanche. A la fin du semestre, excur-
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csion géographique d'une semaine . - M. Duaoux. App lication des 
théones physico chimiqu es à la ch imie analytique, 1 h. - M. PoR
<:H&T . (Ne professe pas ce semestre) . - M. JAccOTTilT. (Ne professe 
pas ce semestre) . - M. DussERRE. (Ne professe pas ce semestre). 

Sectio n des science s pha rmace utiques, s oit école de 
·"Pharmacie. - M. KEHRMANN, p. o. Chimie organique, 6 b . Ex er
. cices pratiques pour pharmaciens (3"" semestre) 3 apr. -midi . Exer
.cices pratiques pour pharn:aciens (4'"' semestre). (En col!aboration 
.avec M. Mellet), 1 apr.-m1d1. - M. PELET, p. e. LaboratOire de chi
mie organique (en collaboration avec M. Mellet), 3 après-midi. _ 
M .. MELLET, p. e. Chimie analytique, 2 h . -M. STRzvzowsKr, p. e. 

·C:himi_e pharmaceu.tiqut; (suite), 1 1/ 2 ~- Laborat?ire de chimie phy-
siOlogique, 1 apres- m1d1 . LaboratOire de cb1 m1e toxicologique 
2 après-midi. - M. P ERRIER, p. e . Physique expérimentale, 5 h. ~ 
M. Ct DuTOIT, p. e. Laboratoire de physique , 1 après-midi. -
M. BoNA RD, p. e. Minéralogie descriptive, 2 h.- M. LuGEON, p. o . Géo
logie générale, 2 h. - Excursions géologiques, samedi ou diman
-che. - M. WrLCZE K, p. o. Botanique systématique, 4 h . Physiologie 
végétale, II"" _partie. '(Ce cours sera d onn é par M. Maillefer, pri vat

. .docent), 1 h. Botanique pharmaceutique (suite) , 2 h. Pharmacogno-
sie (suite), 2 h. Déterminati on des plantes, 2 h. Laboratoire d e bota
nique (suite) , 4 h. Labo ratoire de pharmacognosie, 4 h . Travaux pour 

-étud. avancés, tous les jours. Excu_rsions botaniques, 1 fois par se
maine. -M. BLANC, p. o. Anatomie et physiologie générales, 2 h . 
-M. GALL!· VALERIO, p . o . Hygiène: Introduction: so l, a ir, eau, 
vê tements et soins corporels, prophylaxie spéciale des m a ladies pa
rasitaires: Cours théorique avec démonstr., 3 h . Parasitologie: Cours 
tbé'orique avec démonstr. sur les parasites végétaux et les mala
dies gu'ils déterminent dans nos pays et dans les pays chauds, 
2 b. Cours pratique de parasitologie (parasites animaux et végétaux, 
3 h. Hygiène industrielle: Cours theoriqu e avec démonstra tions, 
1 h. Travaux de laboratoire pour é tudi an ts a.vancés, médecins, et 
pharmaciens, tous les jours. - M. SElL ER, p . e. Analyse des denrées 

-alimentaires et des boissons, II• parti e , 3 h. Analyse bactériologique 
.générale, avec application à l'examen des denrees et des boissons, 
II• partie, 2 h. Pharmacie, II•• partie, 2 h . Les nouveaux médica-
ments, Ume partie (gr.), 1 h. ' 

Section des sciences techni que s, s oit école d'ingénieurs. 
--M. AMST&IN, p. o. Ca lcul différentiel et intégral, II 1, 5 h. Exe rc. de 
-calcul, II, 2 h.- M. LA COMBE, p. o. Géométrie descriptive, II, 2 h. 
Exercices de géométri e descriptive, II, 1 après-midi. ,Géométrie analy
tique, li, 3 h. Exerc. de géométrie ana lytigue, II, 2 h . - M. MAYOR, 
p. o. Mécanique rationne lle, II, 4 h. Mecanique ntionnelle , IV, 
2 h. Statique graphique, IV, 1 h. Statique graphique, VI, 2 ·h. Epures 
de statique graphigue, 4 h. M. MAILLARD , p . e. Calcul intégral avec 
.applicanon aux sc1ences, II, 3 h. Mécanique théorique, IV, 2 b. -
M. PERRrER, p. e. Physique expérimentale, II, 5 h Physique spéciale. 
II, 3 h M. KEHRMANN, p. o. Chimie organique, II, 6 h . Travaux de 
laboratoire, 4 apr.-midi. - M. MELLET , p . e. Chimie analytique, Il, 
2 h. - .M. PELET, p . e. Chimie industrielle, IV: Procédés et appa

-rei ls, 2 h. Chim ie industrielle, VI: Produits chimiques, 4 h. Labo-

t Les chiffres romains indiquent le ~emestre d 'é-t.udes auquel le 
~ours cor respond. 
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ratoire de chimie inorganique, 4 apr.-midi. -M. P. Du'I10IT 1 p. e. 
Chimie physique, IV, 2 h. Chimie physique, VI, 3 h. Travaux de 
laboratoire, tems les jours. - M. BeNARD, p. e. Minéralogie générale, 
11 4 h. - M. LuGEON, p. o. Géologie générale, II, 2 h. Excursions 
géologiques, 4 ~ 8 jours par m?is. -M. CHENAux, p. _e. Topogra
phie, IV, 2 h. Signaux de chemms de fer, VI, 2 h. Exercices de topo
graphie sur le terrain, IV, 4 h. Exercices de géodésie sur le terrain, 
VI 4 h. - M. BossET, p. e. Ponts en maçonnerie, IV,~ h. Cons
tr~cti o n de routes et chemins de fer, IV, 2 h. Construction de routes 
et chemins de fer, VI, 2 h. Exercices et projets de routes et chemins 
.de fer , 8 h.- M. DoMMER, f· o. Résistance des matériaux, II, 4 h. 
Constructions métalliques, V, 2 h . Constructions métalliques, VI, 
2 h . Exercices et projets de constructions métalliques, 2 h. -
M. NEESER, p. e. Eléments des machines, II, 1 h. Eléments des ma- . 
chines, IV, 1 h . Hydraulique, IV, 3 h. Machines hydrauliques, VI, 
2 h. Exerci ces d 'é léments des m achin es, 8 h. Exercices et proj ets de 
machines hydrauliCJues, 8 h . Exercices d'hydraulique, IV, 1 h. -
M. CocH ANo, p. e. Engin s de levage, IV, 2 h. Croquis et projets d 'en
gins de l eva~e, IV 4 h. Therm odyna mique, IV, 3 h. Machines ther
miques, VI, 3 h . Èxercices et proJets de m achines thermiques, 8 h. 
- M. D~ SCHOU LEPNIKOw, p. e. Trav. hydrauliques, VI, 4 h . -
M. LANDRY, p. e. El ectricité industrielle, IV, 2 h . Electricité indus
t rielle, VI, 2 h. Constructions électro-mécaniques, YI, 2 h . Exerc . 
e t projets de constructio ns électro-méca niques, VI , 4 h.- M. J.-L. 
SPrno, p. e. Législation industri elle, VI, 2 h.-M .GAIL LARD, p. e. Ins
tallation s électriques, VI, 2 h. - M. MencANTON, p. e. Mesure s élec
triques, 2 h. L aboratoire de physique, 4 h. - M. Ct DuTOIT, p. e. 
Labora toire de physique, IV, 4 h. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés. - L'université comprend: une Faculté 
de théologie protestante; un e Faculté de droit; une Faculté de médecine; 
un e Faculté des lettres; une Faculté des sciences. Cette derni ère se 
-divise en trois sections: a) Sciences mathématiques , physiques et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. - L'année universitaire est divisée en 
.deux semestres. Le semestre d'hiver commence le 15 octobre et 
finit le 25 mars. Le semestre d'été commence le 8 avril et finit 
·le 2S juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours de fêtes 
religieuses ou civiles et durant 8 jours au nouvel-an . Il n'y a 
pas de vacances à la Pentecôte. 

Immatriculation.- L'étudiant doit établir q u ' i 1 est bachelier ès lettres 
.du Gymnase classique de Lausanne, ou qu 'il a subi des examens 
·satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le diplôm'e 
·de maturité du Gymnase de l'Ecole supérieure de jeunes filles 
.de la ville de Lausanne donne accès à l' Université; ce diplôme 
est déli;vrable seulement aux jeunes filles ayant suivi l.es cours 
·de la ola-ss.e .supérieure du Gymnase. S'il n ' a pas reçu l'instruc-

3 



tion secondaire dans le canton de Vaud, l'étudiant doit justifier 
qu'il est porteur d'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l' Ins
truction pub lique ·et des Cultes apprécie ces attes~ation s, après 
préavis de l'Université. Les étudiants régulièrement éxmatri cul és 
d'une autre Université sont admis de droit. (Pour les conditions 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, voir ci1 
dessous). L'étudiant doit adresser sa demande au Recteur de l'U ni
versité, avant le 1S novembre pour le semestre d 'hiver, avant le 
8 mai pour celui d'été. Les étudiants immatriculés jouissent 
seuls du droit à l'obtention d'un grade; ils sont au bénéfice de 
dispositions 'spéciales pour les études et les recherches dans les 
collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 fran cs : 
elle est réduite de moitié pour les étudiants régulièrement exma
triculés d' une autre université . Toute personne qui désire sui vre 
les cours à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d'inscription 
de 2 francs. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'indiqu er son 
adresse au bureau de l'Université, et d'aviser imm édiatem ent celui
ci de ses changements d'adresse. En demandant leur immatriculation, 
les étu'diants laissent en dépôt au secrétariat leurs certificats d'étu
des . La finance d'exmatriculation est de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes . - A . Etudia nts . 
- Donnent droit d 'entrée dans toutes les facultés, sans exa men 
corn pl émentaire, les certi fi cats de sortie : 1 • de la 8' c lasse d'un 
gymnase classique ministériel ou d'un établissement auqu el un 
décret ministériel a donn é les memes droits; 2 ' des classes géné
rales du Lycée impérial Alexandrowski; 3' des classes générales 
de l' Ecole impériale de droit; 4' de la 8' classe de la divi sion clas
sique de l' Ecole Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent droit d'en
trée dans la faculté des lettres, avec examens corn pl émentaires de 
grec et de latin, et dans les facultés de droit , de médecin e et des 
sciences, avec examen complémentaire de latin, les certi fica ts de 
sortie: t'de la 7' classe d'une école réale du ressort du Ministère 
de .l'instruction publique; 2• de la 7' classe de l'Orphelinat Gats
chinski de l'empereur Nicolas l" ; 3' de la 7' classe de l'Asil e du 
prince Pierre Georgiewich d 'Oldenbourg ; 4' des deux classes spé
ciales ou des classes générales des écoles de cadets de marine; 
s· des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la 7' cl asse de 
la section réale ou de la section commerciale de l'Ecole Tenichef, 
à St-Pétersbourg; 7' des Ecoles de commerce impériales de St-Pé· 
tersbourg, de Moscou et de Kharkof; 8' de l'Ecole de commerce 
de la société commerciale de St-Pétersbourg; g• de l' Acad émte 
des sciences commerciales de Moscou; 10' de l'Ecole de commerce 
Alexandrowski de Moscou; tt' de l'Ecole de commerce du Césa
révitch Alexis, à Moscou . Donne droit d'entrée dans toutes les 
facultés, avec examens complémentaires de mathématiques, de 
physique et d'une langue moderne, le certificat de sortie des 
quatre classes générales d'un séminaire ecclésiastique. Donne 

droitj 
men 
de ru 
avec 
ti fi ca 
ne nt 
ment 
law; 
la fac 
de so 
et de 
Mo sc 
bour. 
Donr 
com1 
niqu1 
l'Eco 
de l' 
l'emJ 
giqu 
géni 
que 
de 1'1 
St-P 
laf · 
dr~ v 
dre i 
chau 
tS' 1 
la fa 
mathéj 
dém 
ne nt 
plé 
Ale 
vit ch 
exan 
(ce tt 
hen) , 
- B 
cul tl 
ua se 
3' le 
prog 
(Gor 
fUS SI 

cine 
latin 
tièm 



ii fier 
ti v re 
' los
près 
ul és 
ions 
· cit 
Uni
ll le 
:sent 
:ede 
s les 
nes : 
~ma

livre 
t, en 
ltion 
:r son 
:el ui
tion, 
l'étu-

ants. 
tm en 
d'un 

!1 un 
~é n é
~rales 
clas
d'en
es de 
·t des 
ts de 
istère 
Ga ts
le du 
sspé
nne ; 
se de 
ichef, 
)t-Pé· 
ne rce 
lémte 
n erce 
Césa
~s les 
s, de 
e des 
1onne 

-35-

droit d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé
men taire; dans la faculté de droit, avec examens complémentaires 
de russe et d'histoire; dans les facultés de médecine et des sciences, 
avec exameris corn plémentaires de mathématiques et de physique, le cer
tificat de sortie de la 6' classe d 'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d 'entrée dans la fac ul·té de droit, sans examen complé
men taire, les certificats de sortie: r ' du L ycée Demidof, à Jaros-· 
law· 2' de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans 
la f~cu lté des lettres, sans examen complémentaire, les certificats 
de sortie : r• des Instituts historico-philologiques de St-Pétersbourg 
et de Nieschi ne ; 2 ' de l' In stitut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3' de l'Académie impérial e des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg; 4' de l'Eco le supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg .. 
Donnent droit d 'entrée da n s la faculté des sciences, sans examen 
complémen taire, les certificats de sortie: r ' des Instituts polytech
niqu es de S t-~éter~ bouq~, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2~ de 
l'Ecole techn tque îm pénale de Moscou; 3' de l'E cole d es mtnes 
de l' impératrice Catherin e II ; 4' de l' In stitut technolog ique de 
l'empereur N icola s 1, à St-Pétersbourg; s· d e l' In stitut technolo
gique de l' empereur Nico las II , à Tomsk; 6' de l' In s titut des in
génieurs civils de l'em pereur N ico las 1; 7' de l' Institut agronomi
que de Moscou; 8' de l' In stitut des géomètres Constantinof; g• 
de l' In stitut élect rotechnique; 10' de l' In stitut de sylviculture de 
St-Pétersbourg; rt ' d e l'Ecol e supérieure des mines d ' Iekaterin os
laf; 12 ' de l' Institut d'agronomi e et de sylviculture Nowo-A lexan
drovski ; 1 3' de l' Institut technologique de l'empereur Alexan
dre Ill, à Kharkof ; 14' de l'Institut des ingénieurs des ponts et 
chaussées de l' empereur A lexandre, à St-Pétersbourg, ainsi que : 
tS ' le dip lôme d' E tat de pharmacien . Donne droit d 'entrée· dans 
la fac ulté de m édecine, avec exa men s complémentaires de latin, de 
mathématiques, de physique et de chimie, le certilicat de sortie de l'A ca 
dém ie militaire impérial e de m édecin e à St-Pétersbourg. Don
nent droit d'entrée dans la faculté à es lettres, avec examen com
plémentaire de latin, les· certificats de sortie: 1 · du L ycée impérial 
Alexandre ; 2' du Lycée impérial in stitué en mémoire du Césaré
vi tch Nicolas. Donne droit d 'entrée dans la faculté des lettres, avec 
examens complémentaires de latin, d 'allemand, d'histoire et de grec 
~cette derni ère lan g ue pouvant être remplacée par l'anglais ou l'ita
lten), le certificat de sortie de l'Institut oriental, à Vladivostock . 
- B. Etudiantes . - Donnent droit d 'entrée dans toutes les fa
cultés: 1 • Le certificat de sortie de la septième classe des Gym
llases ministériels; 2' le certificat de sortie des Mariengymnasien; 
3' le certifi.cat de sortre des autres écoles officielles <~yant le mème 
programme ; 4• un certificat de sortie des écoles polonaises libres 
(Gorcki, etc.), équivalant au certificat de sortie des Gymnasès 
russes; toutefois pour l'entrée dans les facultés de droit, de méde
cine et des lettres, il est en outre exigé un certificat d'examen de 
latin , su\Di en Russie , et portant sur le programme de la hui
tième classe d'un Gymnase classique. 
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Cours . - Il y ·a à l'Université trois sortes de cours : a) les cours 
universitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule
men•t aux, étudiants et aux auditeurs ; b) les cours particuliers (colle
gia privatissz'ma); c) les cours publics (collegia publica), pour les
quels il n'est perçu qu' une finance d'inscription de 2 franc~. La 
rétribution des cours universitaires (collegia privata) est fi xée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L'étu· 
diant acquitte les finances règlementaires avant le 25 novembre 
pour le ~emestre d'hiver, avant le r8 mai pour celui d'été. Les 
étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un ou plusieurs 
cours universitaires (collegia privata), représentant au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h., 3 au moins doivent être suivies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vou loir être inscrit. 
· Chaque.étudian t reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses cours 

et qu 'il fait signer par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmestre. L_es auditeurs peuvent également réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses. - Les étudiants qui désirent être dis pensés 
du paiement de la finance des cours doivent en adresser la de
mande au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la· Faculté intéressée, au Département de l'instruction 
publique et des cultes. Ces formalités doivent être remplies dans 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accordée qu 'aux étudian ts d 'origine 
vaudoise. 

Des bourses peuvent être accordées par le Conseil d'Etat aux 
étudiants méritants qui en font .la demande. 

. Grades. Diplômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade ou un 
diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat doit y être ou y 
avotr été immatriculé . Les conditions requises pour l'obtention 
des grades et des diplômes univers.itaires sont fixées par les règle
ments des ~acuités. Les titres universitaires et les diplômes sont 
délivrés par l'Université, sur le préavis de La Faculté intéressée 
et signés par le Recteur, le Doyen et le Secrétaire de l' Univer
sité. . 

Examens de diplômes: dernière semaine de chaque semestre 
et commencement du semestre d'hiver. Les soutenances de 
thèses et les examens de doctorat peuvent seuls avoir lieu en 
.dehors de ces périodes. 

Certificats de cours. -L'étudiant qui le désire reçoit à la fi n du 
semestre un certificat de cours ; il paie par examen une fin ance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d'examens, signés par les pro· 
fesseurs intéressés, sont transmis au Bureau de l'Université qui y 
appose un timbre spécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplômes . 

Comme caiSSier de l'Université, le secrétaire per.çoit toutes les 
finances payées par les étudiants. Il touche en outre une somme 
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de 5 fr. par diplôme. Cette finance est payée par le gradué. En 
qualite d'huissier de l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou 
ingénieur une gratification de 5 fr. et de chaque docteur ·une gra-
tification de 1 o fr. · • . 

Assurances et salle de lecture. - 11 existe, sous le nom de Caisse 
des assurances et de la salle de lecture, une caisse destinée : 
1• à indemniser les étudiants malades ; 2' ·à assurer les étudiants 
en médecine et en sciences contre les accidents professionnels qui 
pourraient le~ att~i~dre; 3' à subvenir aux dépen~es de la salle 
de lec.ture un1vers1ta1re . 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semesuielle de 
5 fr. exi-gée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études . La salle de lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants une soixantaine de revues et journaux natio
naux, français, allemands, anglais, italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs , arméniens, etc., ainsi que des dictionnaires. 

Prix de Faculté. Concours.- Chaque année, pour encourager letra
vail individuel des étudiants, l'Université décerne des Prix de 
Faculté et ouvre des Concours. Les prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scientifiques ou·. littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé aux concurrents. (S'adresser au recteur.) Les tra
vaux doivent être dtposés au bureau de l'Université avant le , .. 
novembre; ils sont dès lors la propriété de l'Universite . Les ré
compenses accordées sont des prix de 200 à 3oo fr. Chaque fa
culté ne peut décerner que deux prix en une année. Les travaux 
qui ont un mérite remarquable peuvent être publiés par les soins 
de l'Université, sur le préavis du jury. Les noms des candidats 
récompensés sont proclamés en séance publique devant le Sénat 
et les étudiants . Les sujets de concours sont publiés en brochure spé
ciale, à la même date que le programme d'été. Les travaux sont 
déposés a u bureau de l'Université avant le , .. n ovembre de l'an
née où les concours sont ouverts. Des prix peuvent être décernés 
aux meilleurs travaux; ils sont fixés dans les limites de 6o à 
ISO fr. . 

Sujets de concours proposés a Ml.\<l. les étudiants pour 
l' année 1913. (Voir. pour leg conditions des concours, les Règle· 
ments relatifs aux prix décernés par l' Université de Laus<J.nne. Les 
manuscrits doivent être déposés, avant le l" novembre, au Secré-, 
tariat de l'Université .) 

. Faculté de théologie. - 1. Etude exégétique et critique des 
hvres d~s Rois relatifs au prophète Elie.- 2 . Les anthropopatbismes 
de l'Ancien Testament. - 3. Etude sur les sources de l'évangile se
lon sa int Luc. -4. L'eschatologie de saint Paul dans ses diverses pha
ses, en ra pport avec l'histoire de ~a vie . - 5. Les caractères distinctifs 
de la connaissance reli&ieuse. - 6. Les principes de la Morale de 
W. Hermann. - 7· Julien ï 'Apostat. -8. Les grandes hérésies du 
V• Siè~le: Nestorius et Eutychès.- 9. La notion d'Eglise dans le ca
th~hcisme.- IO. L 'œu vre 'historique de C.-F. Baur.- 11. Le Toté
misme. - 1 2. Le dogm·e et le ministère: Influences réciproques. -
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13. « La cure d'âme moderne ", par Ch . Durand-Pallot. Analyse 
et cri.tigue. - 14 . Les conférences de Lacordaire: Etude homiléti
que . IJ . La prédication et la question sociale. - 16. Analyse et 
critique des 'manuels catéchétiques: Le «Royaume de Dieu, de 
M~l. Emery et Fornerod, et «Que ton Règue vienne », de M. W. 
Monod. 

Faculté de droit. :.__ 1. Etude théorique et pratique sur les va
riations .;les changes étrangers en Suisse e t su r les causes de ces va
riations . - 2. Histoire hypothétique d'es contrats innommés romains 
(droit classique, interpola ti ons, etc.) . - 3. Rechercher les causes de 
la décadence des communes . - 4· Faire l'hi storique de l' in scription 
immobi lière et plus particu li èrement de son i·nAuence sur la pres
cription dans les principales législations modernes.- 5. La succes
sion ab intestat dans les cou tumes. vaudoises.- 6. La qu<5tité dis
poni ble d'après le Code civil suisse. - 7. De l 'action en nullité de 
mariage d'après le Code civil su isse. - S. De l'exceptio n dilato ire 
d'après le Code de procédure civile vaudois. - 9· Comparaison 
des lois d'Hammourabi, des XII tables, . de Moïse et du Coran. 
- 10. Etude comparative des lois de légit imat ion des enfants natu
rels.- J 2 . Etude comparative des principales lois sur les raisons 
de com merce. - r r. Les droits réels mobilie rs en droit interna
tional privé . - J 3. L' impôt va udois su r les ac ti ons de sociétés 
ayant leur siège social en Suisse. - 14. Des peines et mesures de 
sureté, d'après l 'ava nt-projet de Code pénal su isse.- 1S. De la res
ponsabilite attén uée en droit criminel. - 16. Formation et nature 
JUridique des fédérati ons du Canada et de l'Aust ralie . - 17. Etude 
comparée' des grands fonds d'Etat et de leurs mouvements . 

Faculté de médecine. - 1. Le développement des membres 
chez le.s anim aux et chez l'homme. - 2. Le Tapetum lucidum. -
3. Collection de préparations anatomiques, après entente avec le 
professeur d'anatomie. - 4· Le déve loppement de la cellule ner
veuse. - 5. Section bilatérale des fa isceaux de Gowers et cérébel
leux . - 6. Etude sur les "granula» . - 7- Histogenèse de la zone 
pellucide. - S. Etude (expérim entale) sur l'ectopie testiculaire con
génitale ou artificielle, a u point de vue de la fonction éloi gnée de la 
gland e. - 9· Transp lantation d 'o rganes . Série expérimentale; I. sur 
Ia même espèce animale ; Il. sur espèces de genres différents. -
ro. Etude expérimentale sur les injections hypodermiques et int ra
veineuses dans leurs rapports pa th ogé niques avec les névrites cir
conscrites ou géné rales.- r 1. Etude sur l' inflammation et la régé
nération du tissu adi_reux . - 12. Etude micro.scopique d 'un segment 
de l'encéphale.- D. La glande pituitaire.- r4. Physiologie du 
col et du segment inférieur de l'uterus pendant la grossesse. - I5. 
Structure Cine de l'iris.- 16. Histogenèse de la glande sous-maxil 
laire. - N. - B. La faculté fournit les matériaux d'étude; elle se ré
serve la propriété des préparations présentées par le candidat. 

' Faculté des lettres, - 1. Examen critique des traditions con-
cernant la satire latine. - 2. Hérodas et le mîme.- 3. La philoso
phie de Mpntaigne.- 4· Etude linguistique de la 1\llil·eio de Mis tral. 
-S. Etude sur les Epîtres dorées d'An toine de Gueva ra . - 6. Le 
th éâ tre de Hermann Sudermann. - 7· Napoléon III et la foliti 
que des nationalités. - S. Monographie d'une commune (vi le ou 
village) de la Suisse romande. 9· L 'idée de solidarité chez les 
pubhcistes et l ~s philosophes contemporai ns . - ro . Ana·lyse et criti-
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que de l'Essai sur l'Edttcation intellectuelle, avec le projet d'une 
science nouvelle, par Alexandre-César Chavannes. - 1 1. Les ori
gines et la première période de la littérature persane . - 12. La lit
térature turque mode~ne depuis le commencement du XIX• siècle. 

Faculté des sciences. - 1. Etudier la question des cartes géo
graphiques d'une surface. Traiter en détail plusieurs exemples rela
tifs aux surfaces de révolution . - 2. Etude de la surface du 3m• 
ordre. - 3. Etudier le mouvement d'un système de deux solides 
51 et 52 assujettis à pivoter, 5 1 autour d'un axe fixe dans l'espace, 5 2 au
d'un axe fixe dans 5 1 - 4· La spectroscopie as trale. -S. La déter
mination des orbites des planètes et des comètes. - 6. Détermina
tion des coordonnées géographiques de quelques stations de 1°' et 
2' ordre. - 7· Etude sur les tentatives faites JUsqu' ici pour fixer la 
nature des ac tions magnétiques mutuelles des molécules d'un corps, 
en particulier leur dépendance des distances mo léculaires. - 8. Etude 
systématique et critique des divers systèmes de traction électrique. 

Prix décernés par l'Université ( Voi1· les 1·èglements spéciaux.) 
Prix de concours : de 6o à 1 5o fr. - Sujets clloi sis dans la liste 
publiée . - Prix de faculté : de zoo à 3oo fr . - Sujets au choix 
du concurrent.- S'a nnoncer d'ava nce au recteur.- Prix Bippert: 
maxim um 6oo fr. - Travail inédit sur un sujet de droit suisse, an 
choi x du concurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel ) : maximum 5oo fr.- Travail original de science médicale, se 
rapportant, si possible, au système nerveux. - Prix Folloppe : 
100 fr . , avec méd aille.- Poésies françaises inédites, aux choix du 
concurrent.- Prix Davel (trisannuel ) : environ 3So fr.- Travail 
inédit sur un su jet de l'hi stoire vaudoise d 'avant I8r5.- Prix Brun
ner : 100 fr . - pour renforcer éventue llement un prix de concours 
ou un prix de faculté, décerné à un travail se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmaceutiqu es. - Prix W. Gre
nier :environ 12 0 fr.- destiné à récompenser les élèves des deux 
années supérieures de l'Ecote d'Ingénieurs qui auront fait preuve, 
durant l'année d'é tudes écoulée, des dispositwns artistiques les plus 
marquées dans t'é laboration de leurs « projets.» -Prix nr Emile 
Duboux : 120 fr. - Travail sur un sujet de fsychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Marc Dufour (bisannuel : Minimum Soo fr. 
-Travail dont le sujet doit être ch oisi da ns l'une des branches en
seignées dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse : 35o 
francs destinés à récompenser le meilleur travail présenté sur un 
sujet d'histoi1·e ou de littb·atu1·e intél·essant à la fois la F1·ance et la 
Suisse. -N.-B. Les m émoires doivent êt re déposés au secrétariat 
de l'Université avant le l" novembre.' 

CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie. - Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologique propre
ment dit, après huit semestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
universitaires, le candidàt doit être bachelier ès lettres ou porteur 



d~un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouvant 
ùne connaissance suffisante des éléments de la langue hébraïque· 
enfin produire une attestation officielle des cours qu'il a suivis' 
dans une Faculté de théologie, sur les branches · qui font l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (livr.es historiques et psaumes) ; une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'histoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoire de la littérature française et histoire de la 
philoso phie; histoire générale des religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
ltttérajre de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
.histoire littéraire du Nouveau Testament ; histoire du christianisme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire : un certificat constatant qu ' il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle · des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
riculum vitœ. Il doit fournir en outre la preuve: qu'il a fait, au 
cours de ses études universitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre bran ches théoriques de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de la spécialité, et qu'i l a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chismes. 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des su jets tirés c,les disci
plines énumérées à l'alinéa suivant. Elles se font à huis clos. 

L'examen oral porte sur : L'Ancien Testament (principaux livres 
poétiques et prophétiques) et histoire d ' Israël et de sa rel igion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théologie biblique du 
Nouveau Testament ; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (homilétique, catéchétique, liturgique, th éolo
gie pastorale et ecclésiologie). 

Sur préavis de la commission d'examen, l'Un iversité confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès ceite seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d 'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep
tembre pour celle d 'octobre. 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
.fres de o à 10, ayant la valeur s uivan te : o = très mal ; 10 = très 
bien; 6 = passable . Pour réussir, le candidat dojt obtenir une 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un Ktrès mal~ 
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(o à 2), ou deux ~mal» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can-
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune· 
des deux séries d'examens . Le diplôme indique si le candidat a . 
été admis avec la note très bien. 

La commission d'examen est composée du Conseil de Faculté
et de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar~ 
tement de l'Instruction pul;>lique et des Cultes. Les droits à payer· 
pour la licence sont de fr. 100 . . 

Doctorat en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le: 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande éc·rite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Université de· 
Lausanne; du d i.plôme de licencié en théologie de l'Université de 
'Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d'un
exemplaire des travaux publ iés par lui ; d 'un curriculum vitœ_ 
Les épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles corn-· 
portent: un examen écrit ; un examen oral; la prése ntation d'un e: 
dissertation et la so utènan ce publique des th èses qui l'accompa
gnent. 

Examen écrit : Rédaction d e trois corn positions portant sur le· 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et ora-
les est ad mis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme· 
de deux ans. Le sujet de la disse rtation est laissé au choix ·du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont d éposés au secrétariat de l'U niversité. La. 
finance à paye r pour le d octorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les autres . 

Faculté 'de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
es examens, le ca ndidat doit fo urnir : Un certificat d ' immatri
culation à l'U niversi té de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès lettres du Gy mnase classique de Lausanne ou, s'il n'a P.as
reçu l'instruction secondaire dans le canton de V:l.ud, les attes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement Qénéral ; un curri
culum vitœ; des pièces établissant qu'il a su ivi des cours d ' une 
faculté de droit sur les branches qui font l'objet de ·l' examen. 
Toutefois, le Département de l' Instruction publique et des Cultes. 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accorder des. 
dispenses, sur le préavis de a Faculté. Les examens de licence: 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se-· 
mestre d'hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers
à l'Université, choisis par le Département de l'Instruction publi~ 
que et des Cultes. Les épreuves comportent: a) un examen écrit;. 
.b) un examen oral;· c) la présentation et la soutenance d'une dis" 
sertatio n, ainsi que de thèses. Chaque épreuve est appréciée par 
les chiffres de o à 10; 10 équivalant à très bien et o à très mal. 
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L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositions por
tant, l'une sur le droit romain, l'autre, sur le droit civil fédéral ou 
vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogations sur les branches sui
vantes: Le droit romain systématique; le droit civil fédéral et 
vaudois; le droit commercial, y compris le droit de change ; la 
procédure civile fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et 
vaudois; la procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public 
constitutionnel et administratif fédéral et vaudois; le droit inter
national et intercantonal privé; l'économie politique élémentaire; 
la médecine légale; l' histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse· 
.et vaudois, ainsi que de la présentation d' une dissertation. Ces 
-épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 

· législation d'un grand Etat européen. Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le de rnier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen oral, et êt re de nature à provoquer 
une discussion. 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa di s
sertation dans une langue autre qu e le français; cette dissertation 
est imprimée au minimum à 2.'10 exemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secréta riat de l'ü niversité. 

Le candidat à la licence dépose entre les main s du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de roo fr., au moment où il 
prend son inscnption . Si le candidat use de ·la faculté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectuer est de 
40 fr. pour la première série et de 6o fr. pour la seco nde. 

Doctorat.- Le g rade de docteur en droit est décern é à celui qu i fait 
preuve de connaissances juridiques d ' un caractère général et 
-scjentifique, au cours des épreuves indiquées ci-après: Le candi
dat doit adrésser au doyen une demaride écrite accompagnée 
d'un certificat d'immatriculation à l'Université de Lausanne ; d'un 
.curriculum vitœ et du ou des diplôm es ou certificats d'études déjà 
acquis. Les épreuves comportent : un examen écrit; un examen 
oral ; la présentation et !a soutenance d' une dissertation imprimée 
,et de thèses; elles ont lieu devant le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédAction de trois corn po si ti ons 
.qui portent la r", sur un sujet de droit romain, la 2~· , de droit civil 
-GU commercial, la 3m• , de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
sur des branches d'étude obligatoires et facultatives . Les branches 
.obligatoires sont les suivantes: Le droit romain systématique et 
.exégétique; le droit ci~il ; le droit commercial y compris le droit 
de change; le droit pénal; le droit public ; le droit international 
public; le droit civil comparé; l'histoire du droit;~l'économie po· 
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Jitique. Le droit suisse peut être remplacé, moyennant l'assenti
ment de la Faculté, par celui d'un gra nd Etat européen. De plus, 
Je candidat sera interrogé sur deux branch es qu ' il choisi t parmi 
les suivan tes : la philosophie du droit ; le droit internatio nal 
privé; le · droit diplomatique et consulaire ; la légis latio n indus
trie ll e et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins d e 
fer, etc) ; la sociologie; la science des fi nances; J'évo luti on de 
l'organisation judiciaire et de la procédure; la médecine légale . 
Le cand idat indique son choix au doyen au moins quin ze jours 
à J'avance. Le suj et de la dissertation peut être c hois i dans l' un e 
des discip lines juridiques ou économiques. E lle doit présenter le 
caractère d'une ·étude approfondie et personnelle. Les thèses doi
vent porter sur c hac un e des matiè res, objet de l'examen , et être 
de nature à provoquer u ne discussion . 

La somme versée pour le doctora t est de 200 fr. (Pou r plus de 
détai ls, voi r le Règlement de la Faculté de droit approuvé par le 
Département de · l' in struction publique et des cultes le 29 juillet 
1897. S'ob tient au Secrétariat de J'Université). 

Etudes de sciences sociales. - Facultés de droit et des lettres. 
L' Univers ité confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
sociales : 

Licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compos itions, 
l' une d 'économie politique o u de sociologie, a u choix du candidat, 
la seconde portant sur un e a utre matière ob li gatoire au c hoix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoi res, et sur trois des branches à optio n ; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de· la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose en tre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de 100 fr. au moment où il prend son 
inscription : 

Doctorat. - Les épre uves du doctorat comportent u h exa men 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'une dis
sertation imprimée et d e thèses. L'examen écrit comporte tro is 
compositions, l'une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie po litique o u sur la sociologie, et les deu x autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, étan t exclue cell e 
dont il a déjà traité. Les épreuves orales consistent en une interroga
tion sur chacu ne des branches obligatoires et su r trois des bran
ches à option. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et ora les, il est admis à pré.senter et à soutenir sa dissertation et 
ses thèses. La finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. Elle est de 1So fr. seulement pour les candidats 
déjà porteurs de la licence ès sciences socia les de l'Université de 
Lausanne . 

Etudes de police scientifique. - Facultés de dr0it, de méde
cine et des sciences. L'Université confère un dipl Ome d'Etudes 
de police scientifique. 



Les examens comportent les épreuves suivantes : Epreuves orales 
portant sur le droit pénal, la procédure p énale, l'anatomie, 1; 
médecine légale, la chimie, la physique, la police scienti fi qu e. 
Epreuyes pratiques, consistant en une analyse qualitative ay ant rap
port aux expertises judiciaires ou policières; deux travau x-ex
pertises ; une inspection sur les lieux (avec photographies). Le 
candidat dépose . au Secrétanat de l'Université la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voir le R èglement de l'Institut de police scientifique). 

Faculté de méde'Oine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
' de docteur en médecine est délivré à la suitP. d 'examens et de la 
présentation d'une thèse . 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit d'exercer 
la mépecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doy en de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'un e carte d ' immatriculation à: 
l'Université de Lausanne et d' un curriculu in vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s' il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-lettres ou ès-sciences, ou un certi fica t de 
maturité féâ érale . b) s'il a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des étud es de méde
cine dans son pay s d 'origine . Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : r) examens de sciences naturell es; 2) 
examens de sciences anatomo-phy siologiques; 3) examens de 
sciences médicales proprement dites . Le candidat doit présenter 
en outre, après le trois ième exa men, une thèse écrite da ns l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations personnelles. Le su jet de la th èse ne pourra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté . 

L'examen de sciences médicales comprend un e série d'épreuves 
écrites et un e série d'épreuves o rales . - Les épreuves éc rites por
tent sur: r· la pathologie interne, 2 ' la pathologie extern e et 3' 
l' hygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu une moyenrie de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites. - Les épreuves orales portent sur : r' Pathologie interne 
et thérapeutique. 2 ' Pathologie externe. 3' Obstétrique et gyné
colog.ie . 4' Médecine légale. 5• Psy chiatrie. 6' Hygiène. 7' Mati ère 
médicale et pharmacologie . 

Les personnes immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 juillet rgo2 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciences 
naturelles (premier ex amen du doctorat) . 

La date des épreuves et le terme d' in'scription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
le candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres sui vant 
l'échelle r à 6, 6 correspondant à Ja note très bien . L'examen est 
réussi quand le candidat a obtenu une moy enne de. 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note r fo nt 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d'examens, 
sans motif valable, est considéré comme ayant échoué·:-
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Un certificat est délivré au candidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transmis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 
.dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
·trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis à 
l'examen de sciences naturelles, le candidat doit avoir suivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
taniqu e, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie .. L'examen 
c omporte des épreuves orales sur: 1. Chimie organique et inor
ganique. 2 : Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique . 

Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : 1. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles. 2. Suivi les · cours théoriques 
-sur l'anatomie, l' histologie et la physiologie, avoir fait au moins, 
deux semestres de dissection, un semestre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un semestre de laboratoire d'hist.ologte. L'exa
men de sciences anatomo-physiologiques comprend: 1. lln tra
vrail écrit sur l 'une des quatre branches sous-mentionnées , tirée 
au sort. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie, b) l'histologie, 
c) l'embry ologie, d) la phys iologie. Le résultat de l' examen est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être admis à cet ex amen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2 . Avoir suivi 
les co urs suivants: pathologie général e, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voi r suivi deux semestres au 
moins les cliniques médica le, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, 
dermatologique, des maladies vénériennes et la policlinique. 
4· Avoir pris part à un cours d' opérations chirurgicales, à un 
cours d 'opérations obstétricales et à un cours d'autopsie. 

1 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'impression, sur préavis des profes
seurs experts . Le candidat remet 1So exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial, au secrétariat de l'Université. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 4So fr. (2oo tr . . 
pour les porteurs du . diplOme fédéral de médecine). 

Appendice. - Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires 
d'anatomie, histologie, embryologie et physiologie : , . les candi-



dats aux examens fédéraux de médecine ; 2· les candidats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'examen de sciences naturelles. 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences naturelles, ne sont admis qu 'autant que la place et le 
matériel le permettent. 

Le prix des travaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l' hiver entier), 70 fr. Tra
vaux embryologiques (un après-midi par semaine), 20 fr. Tra
vaux histologiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 20 fr. Travaux d' histologie patholo
gique, 25· fr. Travaux au laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au laboratoire de chimie physiologique et pathologique, 
25 fr. Technique du microscope, 10 fr. Démonstrations d'anato
mie pathologique et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médi cale, 
37 fr. 5o. Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. Clinique obstétricale, 
25 fr. Clinique ophtalmologique, 20 fr. Clinique des maladies 
cutané.es, r5 fr. Clinique psychiatrique et psy chiatrie, !5 fr. Cli
nique pédiatrique~ 10 fr. Clinique lary ngologique et otologique, 
10 fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire 3o fr. (do nt 5 ·fr. au 
domestique de l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales , 12 fr 
Cours d 'ophtalmoscopie, 1 o fr. 

(Pour plus de détails voir le Règlement de la Fac ulté de mé
decine, approuvé par le Département de l'instruction publique et 
des cultes le 3o avril 1902). 

Faculté des lettres.- Licence . - Il y a 'trois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; lice nce ès lettres 
modernes; licence mixte. Le candidat doit fournir: Un certifi cat 
d'immatriculation à J' Université de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'une Facult~ 
des lettres sur les branches qui font l'o bj et de l'examen . Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épre uve est appré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, 10 très bi en. 
Le diplômeindique par un e mention si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du r~s ultat de l'examen. Le diplôm e men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
un mois au moins avant l'époque régulière des examens, qui es t 
la dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de .100 fr. au moment où il prend son ins
cription. 

Les examens peuvent êtr~ subis en deux séries. La première 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiq ues. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu 'il connaît les litté
ratures des la·ngues étudiées par lui; il subit en outre des exa
mens sur l'histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplômelle bache-
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lie r ès- lettres, ou un titre jugé éq uivalent par le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d 'enseignement: latin, g rec, 
français, allemand, histoire, philosophie . Examen écrit: 
Une composition française, dont le SUJet porte sur la branche ou 
sur J' un e des branches d ésign ées par le candidat comm e bran
ches prin cipa les; une co rn position en prose latin e, suj et toujours 
pris dans l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction 
d'un texte latin d e moyenne diffic ulté; la traduction d'un texte 
grec de mo;renne d ifficulté. - Examen oral: Interroga
tions génerales: Latin . Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec. An tiquités et histoire de la littérature. Français. 
Interprétation d 'un texte en vie ux français de m oyenne difficulté . 
Histoire de la littéra ture. Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un tex te de moyenne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 
à r83o. Histoire grecq ue et romaine. Philosophie. Le can
didat doit çro uve r qu 'il possède une connaissance généra le 
des principa les discip lines phi losophiques . - Interrogations 
spéciales: Latin . Ouv rages ou frag ments d'ouvrages, 2 
en prose, 2 en vers . Grec. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages 
ou frag ments d 'o uvrages, 2 en prose ou en vers indi tJé
remmenL. Français :tnoderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l'histoi re mod erne ou une période de l' histoire su isse. 
Philosophie. U n problèm e ou un e époque . 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres modernes est acco rdée aux candidats 
porteurs d' un diplôme de bache li er ès lettres ou ès scie nces , o u 
d'un tit re jugé équiva lent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoiselles munies d u certi ficat de sortie du Gymnase de l' Ecole 
supérieure communale de Lausanne o u d 'un ti tre jugé équ ivalent 
par le Co nseil de Fa.:u lté. 

Les ca ndidats qui ne remplissent pas ces co nditi ons sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos
sèdent une culture général e et organ isé comme suit : Exa
men écrit : Une corn position française sur un sujet général 
d'histo ire moderne; une version fran çaise de chacune des deux 
langues chois ies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat devra prouver qu'il connaît les éléments de la logique et 
qu ' il possède des notion s générales sur l' histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être passé au commencement de cha
que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'enseignement : français, deux langues vivan
tes , histoire, philosophie . Le candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'Université ; s'il est 
déjà porteur du d iplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après un exa-



:men portant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui . Les frais 

.·d'inscription sont réduits dans ce cas à So fr. Tout candidat 
-désireux de se présenter en même temps aux deux li cence~ 

i-dessus désignées, est admis, moyennant une seule inscription de 
,100 fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dessus. L'exa. 
·men écrit comprend trois épreuves: Une composition fran
--çaise; une composition dans celle des langues étrangères qu'aura 
. indiquées le candidat; une version de l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branche principale 
.la composition porterait sur la période spécialement étud iée pa; 
.le candidat. Dans le cas où la philosophie serait prise comme 
·branche principale, le sujet de la com position se rapporterait à 
•t'époque ou au problème dont le cand idat aurait fait une étude 
. spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne 

-difficulté. Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
.-des littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du 
.moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
lprise comme branche principale, le candidat doit prouver qu'il 
·possède une connaissance générale des principales disciplin es 
-philosophiques . Interrogations spéciales : Langues étran
~gères. Ouvrages ou fragments d'ouvrages ·désignés par le -candidat 
-et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
-de plus une connaissance historique de la langue spécialement 
. étudiée par lui. Français moderne: Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme 

~branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
·fragme nts d'ouvrages en vieux français. Histoire ·: Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'objet de l'inter-

•rogation générale, ou une période de l'histoire sui sse. Philoso-
phie . Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
-sies par le candidat parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
-Ces cinq branches doivent contenir une langue vivante et une' 

>,langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est décerné au 
.candidat qui fait preu ve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
.Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d'un certificat d'i mmatriculation à l'Univer· 

·sité de Lausanne ; un curriculum vitœ; une dissertation manus· 
~cri te, en français, dont le sujet se rapporte à l' un des objets d'en
-seignement de ra Faculté. Le candidat est:soumis â un examen 
.. qui porte sur trois branches choisies par lui parmi les objets 
.-d'enseignement de la Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trois 
r·branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
(principale) et examen oral. Le cand idat doit o'btenir la note 8 
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pour la branche qu'il a indiquée comme spécialement étudié_e 
par lui et la .note 6 pour les deux autres. S tl est porteur du dt
plôme de lic~ncié ès lettres de l'l!niversité de Lau~anne ou d'un 
titre jugé éqUivalent par le Consetl de la Facu lté, tl peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires. Ces 
exe mplaires s<;>nt d._éposés . au Secrétariat de _l'Uni':ersité. La dis
sertation est dtscutée publtquement. Le candtdat depose entre les 
inains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il prend son inscription . Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
qu'a u paiement d' une somme de 2ôo fr. (Pour d'autres détails 
consulter Je R èglem·ent de la Faculté des lettres approuvé par 
le Département de l' Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1goo .) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à 
subir les examens de certifi cat d 'études françaises, le candidat doit 
fournir : Un certificat d 'immatriculation à l'Univers ité de Lau
sann e, des pi èces établissant qu ' il a suivi les cours d 'une Faculté 
des lettres sur les bra nc hes qui font l'objet de l'examen , et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moin s corn me é tudiant à la 
Faculté des lettres de l'Université de Lausanne . L'examen préa
labl e dont il est questio n plus haut est, en ce qui concerne les 
candidats au certificat d 'études françaises , considéré co mme 
suffisa nt pour représenter l'attestatio n de capacité prévue pour 
['immatriculation. Le certificat général d'études françaises 
es t délivré aux candidats q4i ont subi avec succès les deux séries 
sui vantes d'é preuves: 1" série. Examens écrits. 1" Traduction 
écri te d'une langue étrangère en françai s. 2' Composition sur un 
sujet ti ré de la littér.ature fran çaise à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. 1' Phonologie et versifi
cation. 2" Diction et prononciation. 3" Grammaire et vocabulaire. 
4' T rad uction oral e e_t ra iso nnée du français en une langue étran
gère. - 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
t iré de la littérature française du moy en âge ou du seizi ème siècle . 
Examens oraux. 1" Histoire de la [angue et grammaire histo
riqu e, lecture d'un texte du moy en âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2' Explication de quelques œuvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux q~i le désirent peuvent se faire 
interroger, dans la seconde série d 'examens, su r la littérature du 
-pays où ils ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire, sur ·la phi
losophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
qu 'à la première série des épreuves reçoivent, s' il s l'ont subie avec 
succès, une attestation dénommée: certificat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examens ont lieu à la fin de cha
que semestre. Le candidat doit se faire inscrire avant le t5 février 

4 
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pour le semes tre d'hiver, et avant le J5 ju in pour le semestre 
d'été. Il dépose entre les mains du Secrétaire de l'U nivèrsité la 
somme de 5o fr. par série d'examens. 

· Faculté des !'<ciences.- Chaque étudi ant est tenu d 'indiquer 
lors de son inscription , cell e des trois sections à laquelle il veu; 
se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - Il y a 4 li cences: 
,. Licence ès sciences math ématiqqes pures . 2' Licence ès scien
ces physiques et mathématiques. 3' Licence ès s iences physi
ques et naturelles. 4· Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le cand idat doit adresser 
a u doyen de la Faculté un e demande écri te accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Université; un certificat 
de maturité suisse ou un titre jugé.éq ui va lent par le Conseil de 
tacul té; un certificat d'études prouvant que le candidat a suivi les 
cours et fréquenté les laboratoires d'une Faculté des sciences sur 
les branches ·qui fon t l'objet de l'examen ; un curriculum JJitœ; 
éven tue! lemen t, ses titres et trava ux scientifiques . Pour chaque 
licence , il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de labo ratoire) . La réussite des 
épreuves théoriques est conditionne ll e de l'admission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies deva nt un jury d'exa
men, composé de 2 professeurs et d 'un expe rt désigné par le 
Département de l' Instruction publiqu e. Le candidat doit se faire 
insc rire un mois avant la dernière quin zaine de chaq ue semestre, 
ou 15 jou rs avant les vacances d'été, si les examens doi vent avoir 
lieu 'au com mencemen t d u semestre d'hiver ; il dépose entre les 
main s du Secrétaire de l'U niversité la somme de 100 fr. 

Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calcul 
différentiel et intégra l ; th éorie des fon ctions; fonctions ellipti
ques; géométrie analytiq ue; géométrie descriptive ; géométrie de 
position; mécanique rationnelle; mécan ique app\iq uée; as trono
mie et mécaniq ue céleste ; physique mathématique; chapitres 
choisis d'analyse, de géométrie et mécanique analytique . L'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analyse, d.e la géométrie et de la mécani
qu e. L'examen pratique est représenté par une épure de géométrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves orales : 
Astronomie er mécanique céleste; physique mathématique; phy
sique expérimentale; chimie inorganique; minéralogie; calcul 
différentiel et intégral; théori e des fonctio.ns; géométrie analyti
que, descriptive et de position; mécanique .rationnelle et appli
quée. L'examen écrii ; Trois travaux, tirés, l' un de l'analyse, l'autre 
de la géo métrie et le troisième de la mécanique . L'examen pratique 
comprend; Un travai l graphique; une man ipulat ion de physiq ue 
ou de chimie. · -.... 

Sur la demande du car> didat, les épreuves pour cette li cence 
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peuvent êt re réparties sur deux sessions: l' une comprenant les 
sciences physiq ues, l'a utre les mathématiques pures et la phy 
siq ue mathématique. 

licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves orales: Calcul 
différe ntiel et intégral; physique ex périmental e et m étéoro logie; 
astronomie ; chimie inorganique, organique et analytique; miné
ralooie et pétrographie; géo logie, géographie phy sique et pa l éon_. 
tologie; anatomie, morphologie et physiologie végétales; botani
qu e sys tématique; anatomie et physio logie gén érales ; zoologie et 
anatomie compa rée. L'examen écrit; Trois travaux tirés: Du g roupe 
des sciences ph ysiques (phys ique, chimie, as tronomie); du 
groupe des scien ces nature lles (botanique, anatomie et physiolo
gie gé 11 éra les, z_oo log ie et an at?mie c_omparé.e); ?u groupe des 
sciences géo log1q ues (géographie phys1q ue, geo log1e, paléontolo
gie, miné ralogie et " pétrograp hie). L'examen pratique comprend : Des 
mani pulations de physique; un e anal yse qualitative et un e ana
lyse quantitative; détermination de min éra ux et de roches ; d es 
trava ux de paléo ntolog ie et de géo logie; des travaux d'anatomie 
végétale et de déterminatio n de végéta ux; des travaux macrosco
piques et mic rosco piques d'anatomie animale. 

Sur la demande du candidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deu x sessions : la première comprend 
les sciences physiq ues, la deuxi ème les sciences naturelles . 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Bo tanique géné
rale; botan iqu e sys tématique et pharmaceutique; physique; chi
mie orga nique et inorganique ; chimie pharmace utique; chimie 
analy tiqu e (y compris les méthodes d 'analyse de médecine légale 
et des denrées a limentaires); pharmacognosie ; pharmacie. L'exa
men écrit: Rédaction d' un m ém oi re sur un suj et de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de ch imie appliquée. L'examen pratique comprend 
les trava ux ci-après: Exécution de deux préparations de chimie 
pharmaceutique; a nalyse qualitative d 'un e substance falsifiée ou 
vénéneuse (médica m ent o u d enrée alimentaire) ; analyse qu a lita
tive d' un corps ne renfermant pas plu s d e s ix substances; deu x 
anal yses quantitatives d 'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravi m étrique; par vo ie volumétrique. Détermi-
nation microscopique d e quelques substances. · 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit adres
ser au doy en de la Faculté des sciences une demande écrite ac
compag née des pièces suivantes: L' immatriculation à l'Université 
de ~au sa nn e; un certificat de maturité suisse ou un titre jugé 
équ1valent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certificats 
d'étud es· déjà acquis; un curriculum vitœ ; le manuscrit de· sa 
dissertation dans l'une des trois langues nationales. Les épreuves 
comp rennent, outre la dissertation, un travail écriÎ., des épreuves 
orales et, s'i l y a lieu, des épreuves pratiques . Dans ce dernier. 
cas, une fi nance spéciale est ex igée pour l'usage des laboratoires. 
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(es épreuves orales publiques comprennent: Un colloqu ium sur 
la science principale dont est tiré le sujet de la dissertation; un e 
épreuve sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
principale; une épreuve sur une autre science, choisie par le can
didat. Le candi.dat ne peut faire imprimer sa dissertation que 
lorsqu 'il en a obtenù l'autorisation de la Faculté (impn"matu r) . 11 
ne reçoit son diplôme de docteur qu'après avoir déposé ISo exem
plaires de sa dissertation au bureau di! l'Université. La finan ce 
de grade,. exigée pour le doctorat ès-sciences, est fix ée à 200 fr. 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres aù 
moins à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats. Elle doit être payée au moment de l' inscription , entre les 
mains du Secrétaire de l'Uni versité. La Faculté des sciences 
n 'admet pas de dissertati dn de doctorat préparée dans un autre 
éta.blissement d'instruction supérieure. 

(Pour d'autres détails, recourir au <J(èglement pour les étu
diants de la Faculté des sciences, modifié et complété jusq u'au 
IS décembre Igo3). 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. - Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d 'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie générale, 6 semestres. Laboratoire d 'analy se chimique des 

· denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physiquie 
1 après-midi, 2 semestres. Laboratoire de botanique (microsco pe), 
I après-midi,' I semestre. Laboratoire de chimie physiol ogique, 
1 après-midi, I semestre. Laboratoire de zoologie: Vertébrés, I 
après-midi. 1 semestre. Laboratoire de chimie agricole, I après
midi, I semestre (facultatit) . - Cours théoriques: \.hi mie inorga
nique, chimie organique, chimie analytique, chimie phy siologi
que, chimie physique, chimie industrielle. Analyse des mati ères 
agricoles (facultatif), analyse · industrielle, analyse des denrées 
alimentaires. Toxicologie, physique, zoologie, botanique générale, 
botanique descriptive, matières premières \Pharmacognosie), ana
tomie et physiologie générales, hygiène, parasitologie, bactériologie 
générale, minéralogie, géologie, législation industrielle. .J 

Examens. - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent U:n examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen professiOnnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les ·cours et les labo
r-atoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenciés ès sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de maî
tre-pharmacien, sont reconnus comme équivalents à ceuxdu pro
gramme. La session annuelle des ~xamens a lieu au commence· 
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'ins·crire au se
crétg.riat de l'Université, à la fin de chaque semestre, avant le 
2S · mars O!J le , . , o.ctobre. Ils déposent entre les i'nai.ns du Secré-
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taire de l'Université: pour l'examen propédeutique, r oo fr.; pour 
l'examen _professionne l, 200 fr. 

L'examen propédeutique comprend: a) ~xamen pra
tique. Une analyse qualitative, un e ana lyse quantitative (volu
métrie), .un e analyse légale (avec rapport), six préparations micros
copiq ues, une dissection d'un vertébré. b) Examen oral. 
Chimie inorganique, chimie o rgan ique, chimie analytique, phy
sque, botaniq ue. 

L'examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
prép'aration de chimie inorganique o u organiq ue, une ana lyse 
quantitat ive (gravimétrie), une anal yse élémentaire, une ana lyse 
physio logique, deux ana lyses de denrées a limentaires, deu x ana
lyses bactériologiques, une ana ly se d' un e matière a grico le (eng rais, 
fourrage , sol). b) Examen oral. Bactériologie, hygiè ne, analyse 
des denrées alimentaires , pharmacognosie. (Pour d'autres détails 
voir le Réglement spécial approuvé par le Département de l'in s
truction -publique et des cultes le 8 février rgo7). 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôm e d'ingénieur {cons
tructeur, mécanicien, électricien ou chimiste), s'obtient moyen
nant un ensemble d'épreuves qui constitue le concours . Ne sont 
admis au concours que les étudiants qui se son t astreints durant 
tout le cycle des étud es (7 semestres) au règlement du régime in
térieur. Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, 
savoir: a) tln examen général su r les branches essentiellement 
théoriques, qui a lieu au commencement du sm• semestre. b) Un 
examen général sur les branches c,!sseatiell ement pratiqu es, 
accompagné de l'étude d 'un projet dont le programme est fo urni 
par le professeur-chef de la spécia li té et visé par la Direction . Ce-tte 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre 
d'études. Une fi nance de roo fr. est perçue de chaque candidat, 
qui doit s'inscrire trois mois à l'avance . 

Examens fédéraux . - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du rr déc. r8gg) . - Ces examens 
ont li eu : à Bâle, pour les médecins, les dentistes, les phacma
ciens.- A Berne, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex. de sciences nat.), pour 
les médeci ns, les dentistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmaciens. - A L'a-qsanne, 
pour les médecins, les d entistes et les pharmaciens (P résident: M. 
le professe u r D'A. Ro ud , le Verger, Poniaise).- A Neuchâtel, 
(ex. de sciences natur.), pou r les médecins e t les denti stes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les co;mmissions d'examens sont comp<;>sées 
de professeurs des écoles supérieu res de la Suisse et de praticiens 
patentés et nommés pour quatre ans p,ar le 1.:onseil fédé ral. Les 
séances des commissio ns d'examens son t présidées par le président 



\ocal ou son remplaça nt . Les examens des médecins , des dentis
tes et des vé térin aires se divisent en trois sections principales, les 
examens des pharmaciens en deux. Le comité directeur pub lie 
chaque année 4n tableau indiquan t les époques auxq uell es ont 
lieu les exa mens dans chaque loca lité. Ces tableaux sont affi chés 
aux l'ieux opportuns. Le candidat qui désire subir l'examen s' in s
crit chez le président loca l du li eu où ïl désire se présenter. 11 
paie une taxe d' inscriptio n de 5 fr. L'inscription doit être accom
pag née des certificats exigés pour l'admiss ion aux examens. L'exa
minateur choisit le sujet pour les examens pratiques. Pour les 
examens écrits les sujets sont tirés au sort, trois suj ets sur 
chaque bulletin , a u choix du candidat. Pour l 'examen oral, les 
candidats sont exami nés un à un . Les examens sont subis en alle
mand , en fran çais ou en ita lien, a u choix du candida t. La meill eure 
note correspond à 6, la plus fa ible à 1. Une moyenne des notes 
principales inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'obtention du 
d ip lOme ou d' un e nouvelle série d 'examens. Pour l'examen d 'ana
tomi·e o u de physiologie des médecins et vétérinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parti es de 
l'examen servent à déterminer le rés ultat fina l. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisions de la commiss ion 
d'examen. Le candidat qui a su bi avec succès l'examen pro fes
sionnel reçoit un diplOme délivré par le Département fédéra l de 
l'intérieur, diplOme qu i confère à son porteur le droit d 'exercer sa 
professio n dans toute l'é tendue de la Confédération . La finance à 
payer au Département de l'Intérieur pour le diplôme es t de 20 fr. ; 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens. Pour médecins: sciences nat. fr . 3o . 
Anatomie et physiol. fr. 5o . Ex. profess. fr. 120. Pour denti stes : 
sciences nat. fr. 3o . Anat. et physiol. fr. 5o. Ex. pro fess . fr. 120 . 
Pour phar mac.: ex . de commis-pha rm. fr. 6o . Ex. profess. 120 fr . 
Pour vétérinai res : scie nces nat. fr. 3o . Anat. et physiol. fr . 3o. 
Ex. profess. fr. So.- Les étra ngers paient une taxe triple, à moi ns 
d'arra ngeme nts internationa ux. LP comité directewr peut, sur la 
présentation de certificats, dispenser entièrement o u en partie des 
exal):lens fédéraux les Suisses qui o nt subi leurs examens à l'é
~ranger et leur délivrer les certifi cats et dipl Omes correspondants. 

Examens fédéraùx de matu.rité. La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les conditions d'adm ission 
a,ux examens fédérau x des carrières médicales (médecine humaine, 
pharmacie, art dentaire, médecine vétérinaire), examens o bligatoi
res pour l'obtention de la licence de pratique. Les élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
cat de maturité sont reç us sans autre, conformément au x règle
ments. Les ·candidats d.ont les certificats sont insu ffisa nts, doivent 
subir des examens spéciaux o rganisés par la Commission. li y a 
deux sessions chaque année, en mars et en septembre, dans la 
Suisse romande aussi bien que dans la Suisse allem.ande. Le 
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ntis- siège de la session est fi xé sur le vu de la feuille d'inscription . 
. , les Les inscri ptions sont reçues par le président de la Commission, 
Jblie Prof. D' J. Franel , Wytikonerstrasse, 43, Zurich , avant le r"' fé-
ont vrier et le r" aoùt. Les règ lements et les prog rammes d'examen 
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BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An 
cienne Université.) Mercredi , de 1 à 3 h.- 2. Salle de lecture des 
étudiants. {Ancienne Un iversi té .) Tous les jours, de 9 h. d u matin 
à 9 h. du soi r. - 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale.- 4· Bi
bliot hèque de l'Ecole de médecine. Lundi et jeud i, de 5 t j2 à 
6 ' /9 h .. - 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6. Hibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7· Les étudiants en droit peuven t être autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o .) 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
de Rumine, a il e sud . Le service pour le semestre d'été 19 13 

comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de r r 
à 12 et de 1 à 5 h. ; mardi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; mer
credi, degà 12 et de 1 à5 h .; jeudi, de 9 à 12 et de 1 à 4 h. ; 
vendredi, de 9 à 12 et de .1 à 5 h. ; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 5 h.- b) Service de distribution pour prêt à do
micile: Mardi, dei à 3 1/2 h .: mercredi, de 9 à to 1/2 h .; 
jeudi, de r à 3 '/2 h . ; vendredi, de 9 à ro 1/2 h.: samedi, de 
r à 3 1/2 h.- La Bibliothèque est a ussi ouverte le soir de 6 à 9 h: les 
lundi, mercredi et ve ndredi du 1" novembre au 31 mars.- Les bul
letins de demande peu ve nt être déposés au préalable dans une boîte 
ad hoc. Les lecteurs qui a uront satisfait à ce dépôt seront ser
vis en premier lieu. Direct.: M. L. Du praz. 1" bibliothécaire: 
M. H. Bersier. Bibliothécaire: M. Reymond. L'usage de la Biblio
thèque cantonale et universitaire est gratuit. Tout lecteur qui 
prend des livres à do micile peut être tenu de fournir une ga
rantie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi des volu
mes sont à !a charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
VIennent responsables . 28o,ooo vol. Manuscrits rares. Impres
~ions du XVm• siècle. La Bibliothèque est fermée duran.t le temps 
nécessaire à la revision annuelle, fin juillet et août. Pour plus de 
dé~ail s, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. T éléphone 1273. Compte de . chèql,les postaux Il. 236. -
Ltre Notice historique sur la Bi.bliothèque cantonale, par L. 
Dupraz, directeur, qui figure en tête du supplément au catalogue 
de 1902 . 
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MUSÉES : Musée des Beaux-Arts !Pala is de Rrtmiue). 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. ARLAUD, 
'77~-1845. Le public est admis à visi,;ev les salles gratui tement tous 
les jours, sauf le lundi, de 1 0 h . 11 IDi"di et de 1 1/ 2 h . à 5 h.
Le dépôt de cannes, parasols, paraphües, etc., es t gra tu it. Vente de 
photographies et de cartes posta ~es. illustrées des plus belles œuvres. 
- Consulter sur ce musée le tmvai'b de M. Em. Bon jouF: Le },1]11 • 

sée A rtaud, Bride! l go5. 

Musée historique et médailliel'. {Palais de Rumine). Conser
vateur : M. Aloys DE MoLIN, prof. Prépamtenrs : MM. GRuAz et F. 
T AUXE. Le public est admis à visiter le m.édaillier le dimanche de 
10 h. à midi et de rt /2 à 5 h. , et la sable du ·musée le dimanche, le 
mercredi et le sam edi au x mêmes heures. Le musée h istorique 
contient u ne riche collection d 'antiquités lacustres, romaines, bur
gondes et du moyen âge . P our les collec!bons historiographiques 
relatives au pays, s'adresser à M. P. Vioru1et. Pour les antiquités 
romaines trouvées sur l'emplacement d'Aventicum, s'adresser à 
M. F. Grau, conservateur du mu sée, à Avenches. 

Musée d'art industriel. (Palais ·de Rumine) . Couservareur: M. Eug. 
DELESSERT. Préparateur: M. H. LADOR. Fondé par Mme la Comtesse 
de Rumine, née princesse Schahovskoy, il comient les objets de l'an· 
cien musée industriel, se rapportant plutôt à l'art décoratif et 1t l'art 
rétrospectif, ainsi qu'à l'a.rt industriel. -Ouvert gratuitement au 
public le mercredi, le samedi et le dimanche, de 10 h. à midi, et de 
1 1/ 2 à 4 h . . en hiver et à 5 h. en été. 

Musée géologique. (Palais de Rumine.) Conserva1eur : M. M. 
L uoEoN, prof. Préparateur : M. H. LADOR. Ouvert gratuitement au 
public le dimanche, le mercredi et le samedi de 1 o h . à midi et de 
1 1/ 2 à 5 h . Ce musée comprend les collec tions de géologie gén·érale 
et de pétrographie (salle Renevi er, à gauche), les collections de pa· 
léontologie (salle de la Ha rpe, à droite), e t les collecti ons de miné· 
ral ogie (2me é tage, atrium). 

Musée zoologique. (Pal ais de Rumine .) Conserva teur : ,\1[. H. 
BLA NC, prof., M. W. M~RTON, adjoin t à la Direction. Préparateurs : 
MM. MuRISIER et L. ENGEL. Ouvert gratuitement au public le di man· 
che, le mercredi et le samedi de 10 fi. à midi et de 1 ' / 2 à ·5 h. Ce 
musée comprend les. collections générales et de la faun e vaudoise, 
la collection pour l'enseignement de la zoologie et de l'ana tomie 
comparée. Cette dernière n'est ouverte au public qu e le di manche. 

Musée botanique. (Palais de Rumine.) Conserva teur : M'. E. 
W ILCZEK, professeur. Préparateur: M. L. P A CHE. (T. 1 32o.) Pour visi
ter le Musée, s'adresser au conservateur. Ce musée comprend une 
collection de préparations sèches ou en flacons, un herbier général 
et un herbier suisse. ~ 
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ti1ze). Musée a gri cole. (Champ-de-l'Air.) P ouE le v~si ter, s'adresser au , 
.Auo, concierge (T. 756) . Ce musée contient les obj ets nécessaires à l'en-
tous seignement agricole et une be lle collection spéciale de zootechnie · 

h. - (rumin ants de races diverses). 
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Musée et h n ogra phiq u e . (Ecole Normale.)· En organisation . 
Préparateur : M. F . TAuxE. 

Musée s colaire . (Ecole Normale.} Conservateur : M. L. HEN
cHoz, inspecteur scola ire . Ouvert gratuitemeqt au pub lic le m ercredi 
et le samedi de 2 à 5 h. Ce m usée contient des modèles de mobilier, . 
de matérie l et de travaux manuels scolaires. Ces collections peuvent· 
être visitées par des écoles accom pagnées du personnel enseignant ; . 
dans ce cas, aviser un ou deux jours à l'avance la di rec tion du m u
sée. 

Musée d u Vieux-Lausan ne . F erm é momentan ément. 

Mus~e I n dustriel. Rue Chaucrau . F ondé par M'"• la Com tesse · 
de Rumi ne, née princesse Schahovskoy, il relève de l'administra tion 
communale. P a r suite du transfert des coll ections artis tiq ues au 
Palais de Rumine, il n'est resté à l 'ancien locâ l que les collections 
tech niques, se rapportant à l'ensei gnement professionnel. Ce musée 
est momentaném ent fermé . 

Musée d 'hygiène industrielle . (Ecole de dessin Arlaud) •. 
Ouvert au public le dimanche de 1 o h. à m idi; le m ardi de 8 h . à 
10 h. soir; le samed i de 5 h. à 7 h . soir. Conserva teu r : H. MAI L- · 

LARD, inspecteur des fab riqu es. Surveillant: M. Pn.~n . 
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'Eta:blissements en rapport avec l'Université 

dont les Etutliants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

· Ecole de dessin. (Place Riponne). Directeur : M. O. BASTIAN 
'Jeudi et samedi de 5 à 7 h. ' 

Ecole d 'escrime (Ga le1'ies du Comme1'ce.) Cours et leçons au lo
cal : So Df0 de rabais pour Ml\'i. les é tudiant~. - Manège (Jhenue de 
l'Eglantine, 5). Prof.: M. Jules DuFouR, maî tre d 'équita tion. Ré

.duction de prix pour les étudiants . (Convention entre l 'Etat de Vaud 

.et M . DuFo uR). - Row-ing-Club. Société de navigation à 
rames. (Ouchy, gamge du Club). Exe rcices régu liers tous les jours, 
de 6 à 7 1

12 h. du soir (en été seul emen t). 

.JL)r·~fl] 
l;]lfeJ ~~ alFlliJS ~~ rJfllllW~FSÏt~ 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) 

Galeries du Commerce, Lausanne 
'{1" étage) 

Enseignement féminin de l'Escrime. - Cours 
spéciaux pour dames, demoiselles et enfants. 

Mlle DUFOUR, Professeur d'Escrime. 
M. André GAUTHIER, Maitre d'Armes breveté de l'Ecole 

militaire française de Joinville-le-Pont. 

G y mnastiq ue suédoise 

Ascenseur.- Douches chaudes et froides.
Confort moderne. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à Lausanne. 

r. Le Collège classique (Valentin ), T . 1741, prépare les élèves 
aux études classiques supérieures. Age d 'entrée: 10 ans; durée des 
.études: 6 ans. Directeur: M. Edoua rd PAYOT.- 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fa it suite 
ou Col lège cl assique et prépare aux études universi tai res. Age d'en
trée: 16 ans; durée des études: 2 ans; dé livre le diplôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GILLIARD.- 3. Le 

·Collège scientifique et le Gymnase scientifique (rue 1l1e1·cerie), 
T. 679, préparent les é lèves aux carrières industrielles et sc ie ntifi - . 
ques. a) Le Collège scientifique. Age d'entrée: 12 ans; durée 
des études: 4 a ns. b) Le Gymnase scientifique. Age d'entrée: 16 a ns; 
du rée des étud es: 2 1/ 2 ans; dé li vre un dipl ôme de bachelier ès scien
ces (certificat de maturité) qui donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lau sa nne et à l 'Ecol e poly technique fédérale à Zurich. 
Directeur: M. Samuel J\llAY.-4. Ecole supérieure de Commei'ce (Place 
Cl~audi!I'O il) , T. 1424.) Cinq sections: 1. Commerce et Banque. 
2. Laug ues model'1l es, 4 années d 'é tud es. 3. Administratio11. 4· Che
mius de j'e1·, 3 années d 'é tudes. 5. Sténo-dactilogmp!Iie, 1 a nnée d'é
tud es. Age d'admissi on, 14 ans (16 a ns d a ns la dernière sect ion) . 
Une classe de pe1jectionuemeut ( 18 heures de français par semaine) 
reçoit, en tout tem ps, les élèves pour les préparer à suivre les clas
ses ordinaires de l'école. Le dip l6me de sortie des deux premières 
secti ons, ouvre aux élèves la porte de l'Eco le des hautes études 
commerciales de l 'Uni vers ité de Lausanne et des facu ltés com
me rc iales unive rsitaires. Directeur: M. Ad. Blaser. - 5. L ' E 
cole cantonale d'agriculture (Cilamp-de-l'Air), T. 756, fon
dée en 1870 . Age d'entrée: 16 ans.; l 'ensei gnement est répart i 
en deux semestres d 'hiver. L'Ecole délivre un diplô me de conn ais
sances ag ricoles. Directeur : M. le prof. E . Chuard. A l'école se trou
vent une Bibliothèque agricole et un 1l1usée agricole contenant 
les obje ts nécessa ires à l'enseignement agricole et une belle collec
tion spéciale de zoo technie (ruminants de races diverses). - Au 
bâti ment du Champ-de-l 'Air il y a en ou tre: une Station météo
rologique avec observa toire et une Station viticole quj a pour bu t 
de développer la culture de l a vigne et la lutte contre les maladies 
de la vigne. Le Laboratoü·e de chim ie ag1·icole est au bâtiment de 
chimie de l'Université (voir Laboratoires). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l'A ir), T. t779, préparent les élèves qui se desti
nent à l'enseignement dans les éco les primai res du canton de Vaud . 
Directeur: M. François GuEx. - Elles comprennent ·: Une école nor
male pour les élèves instituteurs; u ne école norrnale pour les é lèves 
institutrices; des cours spéciaux pour les maîtresses d 'ouvrages; 
des cours spéciau x pour les maîtresses de classes epfant ines (école 



normale frœbelienne); une école d'a pplica tion de deux cl asses; 
une école-enfantine d'application. L'école norm ale pour les élèves 
institu teurs est divisée en quatre classes . La durée des études dans 
ch aque classe est d'une année. L'école normale pou r les élèves in s~ 

ti tuteurs es t fréquentée par de~ élèves âgés de seize ans' au m.oins. 
L'école normale pour les élèves institutrices est divisée en trois 
classes . La du rée des études dans chaque classe est d'une année. 
L'école normale pour les élèves institu trices est ouverte à des élèves 
âgées de seize ans au moins . Les objets d 'é tudes des maîtresses de 
travaux à l'aiguille et des m aîtresses d'écoles enfantines son t fixés 
pa r le programme des cours de ces d ivisions. Les écoles normales 
décernent les brevets de capacité pour J'enseignement primaire, 
pou r l'enseignement des travaux à l'aigui lle et pour la di rection 
des classes enfantines. Les conditions pour 'J'obtenti on de ces di
vers brevets sont fixées par le règlement. 

L 'Ecole supérieure d es j eunes fi lle s de la ville . d e Lau
sanne (De•·riè•·e-Bott?·g) a pour bu r · de donner aux élèves une 
culture générale et de les prépa rer à l'ensei gnement et aux études 
supérieures. La division in fér ieure reçoit les jeunes filles de ro à r6 
ans. Le Gymnase reçoit l e~ élèves de r6 à 19 ans. Cours spécial 
de français à l 'usage des élèves de la ngue étrangère. Cours spéciaux 
de la ti n, d' italien , de péda gogie théorique et pratiq ue, d' hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qui ont sui vi les cours o'b ligatoires et 
obtenu le diplôme de maturité s'on t admi ses en qua lité d'étudi antes 
à l 'Université de Lausanne. Au 3 r décembre rg r r : Sq2 élèves. 3r 
m aî tres et ma îtresses. Dépenses e'n ch iffres rond s, r r4,S oo francs. 
Direc teur: M . Daniel P AYO T. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Ecole de dessin . - (Au Palai s Arlaud .) Directeu r : M. O. BA S· 
TIAN. 'J eudi et samed i, de .'> à 7 h. 

Enseignemen t professionnel. - Ecole m énagère et profes· 
sionnelle : Cuisine, b la nchissage, coupe, confecti on, l ingerie, écono
mie do mestique· divisée en deux sections. En 19 11 : 5o élèves. -
Su bsides de la Commune aux cours profession nels de diverses so
ciétés, syndicats, grou pes d'ouvriers, s'élevant à 24,000 fr. enviroo. 
Di rection des Ecoles: Hôtel-de-Ville. T él. 11S6 .. 

Instruction J?rimaire . - L'instruction primaire es t obli gatoire 
et pla cée exclu srvement sous la di rection de l 'au tor ité civile. Tout 
enfant, sans dis tinction de na tionali té, d 'origine ou de con tession, 
est astrein t à la fréquentation de l'école, dès le rS avri l de l' année dan s 
l aquelle il a atteint l 'âge de 7 ans jusqu'au rS avr il de J'année où il 
a r5 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 1S4 classes . Au 3 r décem bre 19 11, l'effectif des élèves éta it de 
6o 26. Pendant l'année rgrr , l'augmentation a été de 84 él èves. En 
191 1, la com mun e de Lausanne :~ dépensé pour ses écO'les prim ai res 
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68 1 ooo fr. en. chi ffres ronds. La ville de Lausanne possède six 
g ra~ds collèges primaires comprenant de t 3 à 2S classes. Elle a dé
pensé jusqu'Ici environ 4 millions de francs en édifices scola ires. 
Signalons e ncore l' installation récen te de trois pavillons scolaires 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col
lèges de la Bar re, Sr-Roch , Villamont et Prélaz. Lausanne pos
sède une cl asse spéciale primaire pour élèves retardés ou anor
maux, qui rend de grands services. Depui s Je printemps tgo8 fonc
tionne l'Ecole à la forêt destinée au x enfants débi les et ané"mi
ques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1 9 11 par 5go en
fants réparti s en 20 cl asses. Ces classes gardiennes son t desti nées 
.aux élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors 
<l 'é tat de surve ill er leurs enfants ap rès les heu res d 'école. 

Instruction enfantine. -La Ville a institu é 3g classes enfan
t ines (frœbeli ennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L'instruction y est gra tui te, mais non obligatot re . Au 3t dé
ambre tg tt , tt g5 e nfants. Deux bâ tim en ts d'école, dont celui des 
~um e lles, répondent aux derniers perfectionnements en matière 
.d'hygiène et de confort. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en
fantines, instituée en tgo 5. 

Dépense annuelle en chiffres ronds: too. ooo fr . 

Mutualité scolaire. - t8 3o sociétaires de 5 à t5 ans. Cotisa
tion hebdomadaire fr. o. 15, répartie par moitié entre le Fonds ma
ladie et le· Fonds d 'épargne . Indemnité de maladie: fr. o. 5o pa r 
iour. Institution en vigueu r depuis Je I " avri ltgo7. 

p6 memb res àffiliés à l'assura nce-vieillesse can tonale . 

Ecole sui3se de céramique, CH AVANNEs· RE NRNs (près Lau
-sanne). Directeur : M. SAVREux, céramiste dipl ômé du gouver
nement fra nçais . Professeur de chimi e et de tech nologie: M. PELET, 

·professeur à l'Unive rsité de Lausanne. 
Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ouvri ers potie rs 

·Ct céramistes, de développe r une industri e et un a rt dont l'ensei
gnemen t est th éorique et pratique. L'étude complète de la partie 
.comprend 4 années. L'âge d adm ission des élèves est de t 5 ans. Les 
.conditions d'app ren tissage sont très modestes, grâce aux subventions 
<le la Confédération et de l'Etat de Vaud . 

Les élè;ves on t à leur disposition un laboratoire de chimie et 
<de technologie céramique, des fours construits d'après les données 
les plus récentes, un e bibliothèque et un musée céramique et des 
machin es très · perfectionnées pour la prépa ration des pâtes et des 
-couleurs . · 

M'a is si rien n'es t négligé en vue des études théoriques et prati
·ques, l'enseignement artistique est égalemen,t poursuivi d 'une fa
·ÇOn complète: des cours de dessin, de peinture, de modelage, de 
·CO mposi tiOn déco rative et de décoration céramique ont été institués. 

Quant à l'ensei gnement purement professionnel , il faut aj outer 
.que des ateliers spéciaux existent dans l'Ecole et que les él èv.es y 
apprennent à ·tourner, à m ouler, à peindre, etc., sous la direction 
·de contremaîtres de tout premier ordre . 

Les inscriptions sont reçues auprès d u di recteur de l'Ecole, M. SA
VREux, qui e'nverra le programme. 
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~~~~~~~~~~-l~~~~~ 

~ Langues vivantes ~ 

~ .
: l'ra~[~\~n : :,~;;~~~.·,~,~~~~~and ~~: 
_ Chaque professeur e17seigne sa lan-
" ::i gue qater17elle. 
~~ 
~~ Seul établissement, à Lausanne, 

~ ~ ~ sous le patronage et l'autorité de ~ 

1
~: ...... ~~ M. BERLITZ. ~~· '":; Ouvert toute l'année. ,. 

-~ ~ {.-l.ucun e sucr.u:rsale à Lausanne. ) 
c~ 

-~~ THE 
~= 

~-~ Berlitz-School 
~ ~~ of Languages. 
èS - Terreaux, 4. -- LAUSANNE 

~ Villa Longchamp (Ou ch y) 
~ . ~ 
~ Près du Beau· Rivage Palace et du funiculaire rausanne·Oucby 
~ Institution de jeunes 5ens et pension pour 
~ étudiants. - Surveillance des études. 

~ Sports d'été et sports d 'hiver. - R éféren-

1 
ies ài·~ ots • • . FRIBOURG 

P~~ati~n ~ six moi~~~~!~ée ~:;~y~~~=i::~ e:;:a 
Maturité fédérale. - E nseignement de langues. 

~ Cours de vacances. D• H. BARONE, prof. 

~ AUX ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES 
~ Madame L. REGAMEY Caroline 16, au 2 me ~ 

~ 
donne de bonnes leçons de français et de conversation 

française à des prix modérés . 
Govoriat po ro~ssky . _ _ , Man sp:~cht deutsch (/') 
~~~~~~~~;;>~~ 

Insertions du ((Livret d_e t'Etudiant ))_s'~dresser: 1 
H. RICHARD, RUE BEAU-SEJOUR, 20 -- TELEPHONE 697 ; 
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ENSEIGNEMENT LIBRE · 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre d u. 
canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèd res, Maupas. 

Programme des cours pour l'c_rnnée d'études- I9F2 -I 9I3. 

M. PonR ET . Ecclésiologie . L'Eg lise et le Royau me de Dieu, 2 h _ 
Exégèse çles deux ép i tres aux C0rintfuiens, 3 h .. *Etude du Nouveau 
Testamen t, avec lecture, dans le texte o ri gi•naJ, de passages choisis,. 
3 h . - M. BRIDEL. Histoire gé nérale des reli gions non ch rétiennes,. 
2 h. *Histoi re de J'is lamisme (•au semestre d 'été), 1 h . * Hi stoire de· 
la philosop hi e, jusqu'à Kan t, 3 h. *Etud'es philosophiques, 1 h . 
* Morale, 1 h.- M. LAUFER . Dogmatiq ue, 2'' partie, 3 h. Histoire
des dogmes, 3 h . Etudes hom ilétiques pratiques, 1 h . *In troduction . 
aux études th éolog iques, 2 h . - M . ScHR ŒDER. Introd ucti on au . 
Nouveau Testament, 3 h . * Hi stoire du texte et du canou du Nou
veau Testamen t, 1 h . * Hi stoire de l'Eglise jusqu 'au quinziè me siè
cle, (sujets choi sis) 4 h . -M. Mt.m cmR. Etude littéraire et historique
de la relig ion d'Israë l. 2' partie (•le prop>hétisme), 3 h. - Exégèse· 
de morceaux choisis des prophètes, 2 h . Histoire du texte e ~ du ca
non de l'Ancien Testament (au semes tre d' hi ver), 1 h . *G rammaire 
hébraïque, 3 h. - M .• A.VAUTIER. * Co mposition frança ise, 2 h. -
M. WESTPHAL. Di cti on; M. MoNASTIER. Chant. Altern a tivement, 1 h . 
-M. SuBLET, Leçons d 'économie sociale (au commencement du se-. 
mestre d'hiver), 2 h. Exerci ces homi létiques, 1 h . 

Les cours marqués d'un asté ri sque sont dest in és aux etudiants de · 
1re année . 

S'adresser, pour rensei gne ments et ad missiG> ns, au président de la, 
Commission des études , M . J. Raccaud, pasteur, à Aub onne,. ou au. 
secréta ire M . P. Bonnard, paste~1 r , à Cheseaux. 

L 'Ecole Vinet, rue du Midi, fondée en t83g, es t la plus ancienne
école supé rieure pour jeunes fi lles de Lausa nne. E lle est composée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de g à 16 ans, er du Gym
nase, pou r élèves de 16 ans et au-:dessus. Le programme du Gymnase 
comprend, outre les cours de langues, ceux dre pédagogie, histoire, logi
que, littératures franç aise et étrangères, mathématiques, cosmogra
ph ie, physiqu e, chimie, hygiène, e1c. Des cours fa culta tifs , tels que :. 
histoire sui sse, histoire de l'art et des littératures. anciennes, la tin , 
philosophie, logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieurs années.- Cinq divisioDs spéciales de franç ais pour élèves 
étrangères. Cours spéciaux de langue er de l~ttérature a nglaise en 
angla is. - Cours de cuisine, sténograph ie, cou Fe, gymnastique sué
do ise, gy mnastique rythmique·, etc. L'Eco1e délivre deux diplômes, 
ensui te d'examens spéciaux, . et deux cerüncats .en vue de l 'ensei
gnemen t. Directeur : M. René Guisan. 



Ecole Nouvelle. Chailly sur Lausanne, établissemen1 lib~e 
·d'enseignement 'secondaire pour jeunes gens et jeunes filles. Prépa· 
-ration au baccahiuréat classique ou à l'en trée au gymnages scienti· 
;fique. Education du ca ractère. Travaux manuels. Internat pour 
garçons . 

Directeur : Léopold Gautier, D• ès lettres . Directeur de l' internat: 
'F. Gru n der. 

Il exis te à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
·très bien tenues en gé néral, ainsi qu e beaucoup d 'écoles enfanti
:nes particulières et de jardins d 'enfants. 

Ecole ménagère et rurale , fondée par la · section vaudoise 
.d!utilité pu blique des femmes suisses. (Clos Mirabelle, Chailly sur 
·Lausanne). Durée des cours: 1 an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulement) . Age d'admission: 15 ans révolus. Ouverture du 

·semestre d'été en av-ril. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
•sanne. Prospectus à dis position . 

Conservatoire de musique , rue du Midi. M . Nicati, di
Tecteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choisis. 

Villa Longchamp, ancienne i nstitution Kummer, Ouchy (près 
.du Beau-Rivage ·Palace Hôtel) . - Internat et externat àe jeunes 
gens. - Préparation aux écoles supérieures sp isses et é trangères. - · 
-Pensi011 pour étudiants et surveillance des élèves fréquentan t les 
écoles de la ville. - Pour tous renseignements et références, s'adres
ser à M. A. Bréand, direc teur. 

The Berlitz school of languages (Terreaux 4, près du Kur
·saal et de la place Bel-Air) . Ecole spécia le pour l'enseignement des 
langues vivantes. - Ouve rte toute l'année. - Leçons particulières, 
leçons en classe . - Conversation, lecture, grammaire, littérature, 
Correspondance commerci ale. - Office de traducti on. - Ensei
gnement pratique .. -Les leçon s non terminées à Lausanne peuvent 
•ê tre prises dans une des 33o succursales. (Voir insertion page 62). 

Société aca'démique et Sociétés d'Etudiants. 

La Soci'été académique vaudoise, fondée le 17 mai 18go, 
a pour but de centribuer à la prospérité de l'Université de Lau
sanne. E lle organise ·des conférences, fait donner des 'cours sur 
des sujet-s ·spéciaux., procure· aux Facultés des ouvrages Ol) des 
ins truments ;-enceUJFage, par des subsides ou par des. prix, les 
•travaux des prafesseurs 0u des étudiants. ·Contribution annuelle 
de fr. 5 au. moi ns. -

· Les Sociét:és d'Etudiants ont chaque semai-l'leJ pendant la 
·durée des .cours, 11r.1e séa nce do'nt la première partie est consacrée 
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à la lecture et à la discussion d'un travaillituéraire o u scientifi 
que présenté à tour par chacun des membres . Les membres 
portent, comme signes distinctifs, un e ·casquette et un ruba n aux· 
cou leurs de la société à laque ll e ils appa rti enn ent. Au cun e asso
ciation d'étudiants ne peut se former sa ns l'a uto risation de 
l'Université. Les s tatuts d.e ces associat ions so nt déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs· 
comités. i... 'associa tlon qui commettrait d es ab us, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendu e ou dissoute par le 
Département de l' lnspuctio n publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'Un ivers ité. Le du el es t interdit. (Code pénal va ud ois, art. 
240, 24 I, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée .en I8o6 à Lausanne, 
est la plus ancien ne société d 'étudi a nts d e la S ui sse . E ll e a pou r but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire, et 
l'esprit romand. Co ul eurs: vert, rouge, vert, liseré ar
gent. Devise: Union, Etude, Persévérance. E ll e en tretier,'[ 
des relations d 'am itié avec les sociétés de Belles-Lettres d e Genève, 
Neuchâte l et Fribourg, et célèbre chaque année avec elles une 
Fête Ce ntra le q ui a li eu d 'ordinaire à Roll e. La Société donne 
chaque an née un e rep rése nta tion dramatique a u Théâtre . Pour 
être admis, les étrangers doivent faire preuve d'u ne connais" 
sance suffisante de la langue frança ise. et réunir les 4/s des voi'x, 
Chaq ut; cand idat doit fo urnir un travai l de candidature, qui 
influ e sur so n admiss ion dan s la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaq ue a nn ée un Co mité centra l 
qui orga ni se la Fête centra le et qui s'occu pe de la rédaction de la 
'R_evue de Belles-Lettres, périodique litté ra ire m ensuel. 

La Société renferm e une section de tir : la Verte et Rouge. 
Local : Guillaum e-Tell. T able réservée: Hôtel de la Paix . 

La Société de Zofingue est ainsi nom m ée parce que 1 'asso
oiatio n sui sse à laq ueHe elle se rattache fut fo ndée par les étu
diants de Berne et de Zuric h, qui eurent leur première réunion, 
-en I8Ig, à Zofi ngue, petite vi ll e du canto n d 'Argovie . La Société 
<le Zofi ngue a pour but de développer l' idée patriotique suis se; 
elle s'occupe de toutes les questions qui intéressent le pays, 
mais sans acception de partis ·politiql.!les. Elle célèbre chaque 
année, dans les moi s de juin ou juillet, sa fête centrale à 
Zofingue. Toutes les sections, savoir celles de Bâle, de Berne, 
d~ Zurich, de Saint-Gall, de Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, de Genève et. de La usanne s'y donnent re ndez-vo us. 

Les membres d e la Société de Zofingue portent une cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. 
Devise: Pat1·ie, <:Amitié, Science . Les Suisses seuls sont mem
bres actifs . Les ét,rangers sont reçus à titre d'hospites, sa ns d roi t 
.de vo te et, à des conditions spécia les. Local: Blanche-Maison . 
Séance le vendredi à 8 h. Table et adresse de ra Société : 
Hôte l de la Cloche, 'Grand-Pont. La Societé de Zofingue 

5 
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·~·····~~~~~~~~~····~~~~~···~~···~· ! ADRESSES DE PENSIONS= FAMILLE r: 
~1 · et Pension seule pour Etudiants. ~~ 
f PENSIONS-FAMILLE : l •i Mm• Auberson, Grand-Pont, 4, La usan ne. t 
~ M'" Berger, Château Pa leyre, av. Rum1ne; 48, au 1". l 
-c M"' Bonzon, So li tude 1 1. ~ 

j 
M. T h . Cellier, «Grande-Borde», av. Vuillemin . t 
Mm' Ecabert, av. d' A pples, 6. l 

~ Mm• J. Held-Chollet, av. de Rum ine, 6o. ~ 
-t Mm• et M. Her zog, rue du Grand-Chêne, z z, au 3' . • 

- .Cj M mu Maillefer, a v . Béthusy 26. l 
~~ J\ltm• Ma rmier, « Les Rossinières », 2e et 3e, av. Ruchonnet. 

1
~ 

-t1 M. P. Martin-Bornand, av. Dave!, 3. t 

j Mm• et D' Ed . Meylan, «Vill a F lo rès», Bét husy-Verdonn et. l 
-c Mm• Morfaux, Pension-fami ll e, Cornélia, . 3, so us l'H ôtel f~ 

Cec il , a v. Ruchonnet. t 
~1 Fa m. Payot, «Vill a Médicis », av. Croix-Rouges, Mon tbenon. ~ 
.c1 M. et Mm• Petit pier re, «Chalet Ferney» 2, av. St-Paul. l 
-ti M. Porchet, « La F rance», av. de Rumine, S7, . t 
~~ l\11"" Proetei-Marmier, « Les Rossiniè res», rez~de-c haussée, f~ 
-t1 av. Ruchonnet. r• 
-ti Mm• E. P y - Marchand, «Villa Romai ne», av . Ec hall ens, 34. l 
~~ w · E. Rod, Va lentin zg. f~ 
.-c1 Mm• Vve Fr. Tesse, Jnst ., sq : Georgette, 3, au 4'. ft 
-t1 M. M. Vautier-Reinhardt, Vi lla « Les L ia nes», La Rosiaz. t 
~~ Mm• S. Verrey, av. Riant-Mont, zg. ~ 

~~ HOTELS- PENSIONS DE FAMILLE : ~ 
-t1 Voir a uss i les insertions d'h ôtel s. l 
-t1 M. Heer, «Regi na-Bristo l ». Beau-Sé jour . l 
~~ M. H . Leemann, « La Prairie », Chailly s/Lausanne . ~ 
-t~ M. F Schmid, « Horte n ~ia »Grand-Mo nt près La usanne. t 

~~ PENSION SEULE.: ~ j Cassini & Cie , Gran d-Po nt, 16. !.~ 
-. Institu tio n « Vi lla Longc hamp, @uc hy. 
11 Nouvelle Pension, av. de l'Unive rsi té 1 o. t •• • 
-c1 Pension ae la Consommation, P l. Aoc. Musée Arlaud. f 
•1 Pension Jekiel, ru e des T errea ux, z o . t• 11 M. E. Schweitzer , Hôtel des Voyage urs, Gran d-St-Jean, 1 o. t~ 

:1j Lire les annonces détaillées des · Pensions ci= ~~ 
-ci dessus aux pages suivantes. t• 
! œ Inse rti ons d ù <c Livret de l 'Etudiant» s'adresser i 
11 1 H. RICHARD , 20, RUE BEAU-SÉJOUR . TÉLÉPHONE 697 ft 
:. ..................................... : 
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donne chaque hiver, ordinairement en février, une soirée drà7 
matique ·et musicale au théâtre. Les Zofingiens de Lausanne for
ment une société de chant qui lait partie de la Société cantonale 
des cha nteurs vaudois. Ils ont aussi organisé une section de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-·blanc-rouge, 
sont portées par les membres de l'Helvétia, (section vaudoise de 
ta Scluvei:{ei"Îsche politische Studenten Verbindung Helvetiâ 
dont la devise est : Patrie, cYl mitié, Progrès. L' Helvétia vau
doise s'es t formée le 6 juin 1847. A la s uite des différentes révo~ 
lutions qui éclatèrent à cette époque, quel_ques jeunes gens ete 
t'Académie de Lausanne décidèrent de fonder une société qui 
participât activement aux luttes politiques dans un sens démo
cratique et p1"0gressiste" Cette société se nomma tout d 'abord 
« Nouvell e-Zofingue », par opposition à la Société de ·zofingue 
qu i restait neutre en matière de politique, mais très peu de temps 
après, ell e prit le nom « d'f-Ielvétia ». L'H elvétia s'occupe spécia, 
lement des qu estion s politiques et sociales à l'ordre du jour. 
L'H elvétia corn pte quatre sections : celles de Bâle, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux· ans, sa fête 
centrale à ·Lan ge nthal , dans le canton de Berne. Les étrange rs ne 
sont adm is qu'à titre d'hospites. Local: Villa Mon Port, Rue 
du Midi-Escaliers de la Grotte; table et adresse de la Société: 
Derrière-Bourg, café Gugel. · 

La Société de Stella, fondée en 18S7 par des élèves de l'Ecole 
spéciale, ad met dès lors des étudian ts de toutes les facu ltés. Elle 
n'a aucune couleur politique ni religieuse, son but est de resser
rer entre ses membres les li ens d 'amitié et de développer leurs 
facultés intellectu elles par la culture des sciences, des lettres et 
des arts . Casquette blanche avec étoile bleue 'et liseré blanc 
bleu blanc. Devise: Amitié, Travail. Local: Tourelles-Mont
riond . Table et adresse de la société: Café Lumen, Grand-Pont. 
- Sections à Berne, Genève, Zurich. - La société de Stella 
célèbre chaque année, au mois de juin, sa fête centrale dans une 
vill'e romande . 

La Lémania, fondée à Lausanne en 1891 , a pn ur but de grou
per les étudiants catholiques de notre pays . Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée 184 1, qui corn pte des sec
tions dans toutes les universités de la Suisse (Burgundia, Berne;. 
Rau·racia, Bâle; Salevia, Genève; Sarinia et Alemania, Fribourg; 
Turicia et Kyburger, Zurichf et à l'étranger (Helvetia Fribur
gensis, Fribourg en Brisgau; Helvetia Monacensis, Münich; Hel
veua Oenipontana, Innsbruck) . La Société possède aussi des 
sections aux technicilms de Bienne, Berthoud et Winterthour et 
dans plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: Virtus; 
Sclerltia, ilmicitia. · 

Les Lémaniens FOrtent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautojr des « Burschen » est orange-
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blanc-ve1·t, et celu i des<< Fü c hs e » orange-blanc . Les ét rangers. 
ne sont adm is q u 'à titre d ' hospzl es. T a bl e et loca l, a u café du M~sée . 

La Oermania, fo ndée e n 1887, Co rps prinzip . Et udian ts a ll e
mands . Co u le urs : po ur les « Bursc he n » noir-blanc-rouge ; 
pour les « F üc hse" noir-1·ouge. Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationa les allemandes . En été « weisse 
Stürm e1 " . Loca l, rue de la Tour, 15 ;. tab le, Gu gel. Séances : le 
samedi a u loca l, « Kneip e » ; le m erc1·edi , inoffi ziell e Kn ei pe oder 
franzôsische r Abe nd , etc . ; dim anch e, Frühsc ho ppe n . Pechtbo
den, tous les jours ; Ill nd i, A bendsc ho ppe n, G u gel. Postadresse: 
Casier Germani a 12. 33o . 

La Turnerschaft Ju rassia, fo nd ée en 1897, a po u r but de 
dévelo pper c hez ses m embres le go ût d es exe rcices gy m nastiqu es. 
Sa devise est : M ens sa na in co rpore sa na. La société cé lèbre 
chaque été sa fê te ce ntra le a vec les a utres secti o ns d e la Sch wei
zerisc he akad emi sch e Turn e rschaft. S . A.T. (Aiemann ia , Bâle ; 
Rhena ni a, B ern e; Rhodani a, Genève : Uto n'ia , Z u ri c h ) . Co u
leurs : B.ursc he, bleu-blanc-rouge . Fücb se , bleu- rouge . Cas
quette bleu- clair, liseré hl eu - blanc, rouge-foncé. Local : 
Café Hürni , C ité; tabl e, Café Guge l, S t- Fran ço is . 

Minerva, société de s étudi a nts he llènes, fo nd ée en 1897 . Co u
leurs bleu-blanc-bleu . Casquette bleu foncé. Devise Xpovov 
(j)ei/Jou. Loca l, café du Centenai re, ru e du Ma upa s. Adresse: 
casier pos ta l 1082 2. La Minerva fait parti e d ' un e fédération de s 
Soci étés des ét udian ts he ll ènes en S ui sse (La usan ne, Gen ève, 
Neuchâ tel et Z uric h ) fo nd ée en 1907 . La fète ce n trale, q u i a 
lieu chaqu e ann ée, est o rga nis ée à to ur d e rô le par chacune des 
quatre soci étés . 

La Société des Etudiants bulgares « Brat stw o » fut tond ée 
du jou r où la petite Bu lgari e co mm ença d'e n voye r ses fi ls à 
l'étra nger po ur y pui se r et la c u lture e t l' instruction. Dès lo rs 
cette société a véc u rég u lière m e nt , mais el le es t in sc rite au nom
bre des soci étés uni versita ires, dès 189 1, da te brodée su r le drapea u 
de la Socié té. Parmi ses honoraires, la« Bratstwo » compte· au
jou rd' hu i plusi eurs hommes d ' Etat et d 'a u t res avan tageu seme n t 
reco nnus po!Jr la soci été et la patri e . · 

E lle a pour bu t de developper les facul tés de se~ mem bres par 
~a cu lture des sci ences et des lettres , e t de resse rre r les liens en
tre eux; d 'a ider matériellement tout Bul gare rés ida nt à La usa nn e 
et se trou van t dans la nécessité . Sa devise est: Science, e/Jmitié; 
elle po rte les co ul eurs d u d ra pea u na tio nal :. blanc, vert, rouge, 
liseré or ; casquette rouge. Loca l : Ca fé Vaudois, p l . Riponn e . 
Casier postal 15023. 

La Société d'Etudiantes d e l'Uni versité de La usan ne, fo n dée 
en rgo3 , a pour b ut de réunir da n s l'a mitié et le travai l les étu
diantes de Lausan ne et de to us les ·pays ; de diri ge~ leiJr ac tivité 
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*~~···~···~~···················~·····* lj . Pen sions-:llamille . ~l 
lj Mme AUBERSON p " B 1 A" l 11 4, G:and-Po~t, 4 _ens 1 Q n . e ,... 1 r l 
.Cj Pe~slOn-famtlle pour J eu·n es gens et etn.d1ants. Prix. t l1 modérés. Chambres confortables avec belle vue. Bonne t 
jj cuisine. Ascenseur. R tl 
11 PENSI·ON JEKIEl ~AUSANNE, r ue des Terreaux, 10, près l 
.Cj du Kursaal. Pension alimentaire de pre- t 
.Cj mière classe. Cuisine soignee. Deux salles à manger . Gesuncle t 
.Cj Bfu·gerliche KCLche. Chambres m.enbl~es avec chauffage ceu- t ll tral et lumière electrique. Arrangements pour cours de va- l 
-c vances. t 

Îjj PE'NSI?M~E~!'/~_ Mll...LE f 
l VALENTIN, 19 - A.rrêt du tra m - Jardin - Piano l 
ll Prix : Chambre et pension: ft·. 100-130 par moi s. l 
.C1 , • 
.C~ VILLA . MEDICIS F amille FAYOT t li · r eçoit dans son inté- t 
-c! · Av. des Croix-Rouges Monlbenon ri eur q~wlqLws persan- l -c1 ' nes destrant l?erfec- t 
.CJ tionner le français. - l\ll:ilieu universitaire.- Vï e clc f~mllle . - t 
.Cj Conversatio n franclaise. Jarcl.in. Nombreuses références. t 

1 c.::i;~~ioo5~- ~.:~:~,".:~ !;:~.,!.~~!~!~ 1 
.Cj Cure d'air et de repos en toute saison . Régime sur demande. t 
l j Prosp. par H. LEEMANN. - Téléph. 38.34. l 
1i 0 U R M E S S 1 E U R S A U X· É T U D E S ~ 
i P n. & M·· ;~;;;;[~~~;~·;halet Ferney, 2 Î ! AVENUE ST-PAUL (arrêt du tram n• 3) Jolie s ituation, jardin . l 
l~ PENSION:-FAMILLE MmeVj~~~~~f~)~}ESSE ~ 
.C1 Square de Georgette , 3 , au 4 m• t 
.Ci Reçoit jeune~ gens au..x études. Balcon, vue, confort, cuisine t• 11 soignèe . On p rend d_es pensio~naires pour la table par jour:Jou ~~ 
.Cj par repas. ConversatiOn frança1se. t 
~ . 
&••········· .. ············~· .... ····~ 
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in tellectu ell e sur les qu estio ns scientifi qu es, littéraires et artisti
ques en se plaçant a u-d essu s et en dehors de tout parti politique. 
La l; ngue française 'es t la seule admise. La socié té admet comme 
hôtes perpétu els des personnes qui, sa ns être étudiantes, dés irent 
contrib uer a u bùt de la Société. L es cou leurs sont : bleu, noir, 
bleu argent. Les hôtes perpétuels ne p ortent pas les couleurs 
en d~hors de la Société . Devise : Semper progrediendo. Local : 
Cré merie moderne, Place Sr-François. · 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juillet 184S; e ll e portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d'études notaria les. Son but est le dévelop
pement intellectuel de ses membres par l'é tude des différentes 
questions juridiques se rattachant a u notariat. La société n'affi che 
aucun e cou leur politiqu e, sans cependant se d és intéresser des 
qu es tions socia les d'actualité. Dans son cercle s pécia l d'acti vité, 
«La Notarial e" s'est occ upée à plusieurs reprises, d'une manière 
officiell e, des grandes questions de législat ion ou codification qui 
intéressaient le pays; notamment en 1868, ell e a pris part à 
l'étude du proj et de Code de procédure civil e (partie non conten
tieuse) et en 188o ell e s'est éga lement ~cc upée du projet de code 
fédéral des obligations . Le fait que la société ne groupe qu e des 
étudiants se vo uant à la même carri ère, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux exa mens.- Pour les travaux, les membres 
sont di visés en deux séri es: la 1" composée des stagiai res, fait 
spécia lement des trava ux pratiq ues; la 2m• comprend les candi
dats au stage ; ces d,erniers s'occupent plutô t de questions juridï
ques théoriques : en outre chaque membre- peut être appelé à 
traiter un sujet sous forme de confé rence . Les ·candidats à la so
ciété produisent deux travaux dont on tien t com pte lo rs du bal
lottage. En 1goS et à l'occasion de son 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d'études notariales a rev isé ses statuts et décidé le port 
officie l de ses cou leurs qui sont: vert-blanc-vert, liseré or, 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union, Tmvail. Loca l : Café central , rue Centrale, Séances : 
Je mercredi, et le premi er sa medi de chaque mois à 8 1/2 h . 

La Société Misr, fond ée à Lausanne. en 1907, sous le haut 
patronage de S . A. le kh édive, a pour but de réunir les étudi an ts 
de national ité égyptienne se trouv~nt en Suisse romande et de 
développer entre ses membres des li ens d'amitié, de solidarité, de 
goCn au travail et de patriotisme. E ll e est neutre au point de vue 
poli tique et religieux . Candidats acceptés à partir de 17 ans révo
lus. Elle a comme président d'h Jn neur le professeur de langue 
et littérature arabe à l' Université de Lausanne. Les étudiants ou 
2:uditeurs de nationalité turque ou persane peuvent 'être admis à 
titre d'hospites et ont · le droit de porter les couleurs. Couleurs : 
rouge avec emblèmes égyptiens (croissant et - trois étoiles). 
Casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementerie rouge . Sur le fo nd de la casquette 
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·~~~·········~··············~~····~···· ~ Pension l?-:i!amille. l 
! Pension-Famille , LHATEAU PALEYRE" l 
~ . ··• M ademoiselle BER.GER. 
~ : • 48, av. de Rumine, au 1 er, Lausanne. 
~ : .C~ · Arr a ngements pour fa milles. - Confort moderne. -

i Bains. - Lumière électrique. - Chauffage central. - Cuisin e : 
1 soignée. - Téléphone 31.61. - P r ix 4.50-6.- fr . t 

l ••• "'' Belle vue sur le lac el les illpes. Jardin. 
~ . 
il~ P~ MARTIN-BORNAND Ave~~~S~~~;L, 3 

r ~ 
• • • PENSION-FAMILLE pour j eunes gens aux études. JARDIN t 
~ . 
j Le;~~~~~~~;:~;:~~ e~~~~::~~~~de . f!:• 

1~ Mme E. Py=Marchand f 
~ 'VILLA ROMAINE, AVENUE ,D'ECHALLENS, 3 4 t 
• 1 A ·10 minutes cl e l 'Univer sité . Bonne pension soig1Ve pour jeuues • 
•1 a ens aux études . Con ver sa:tion fran çaise, vie de fa mille, confort mo- • 
~~ erne . Jardin . pia_no. Prix de pension complète fr. 1'1 5-140 par mois. ~: 

~ PENSION fAMillE La France, 57, Avenue ne Rumine . t: 
• 1 - L 'un des plus beaux quartiers de la • 
• 1 ville. A proximité de la promenade J . J. l\!Ier cielî. Gonfort mo- t 
~ dern~ . Tabl~ s_oignée. Vue splendide sur le lac et les montagnes . : 

1 
Pnx mecleres. · M. PoRCHET. t 

• • 
Pension-Famille Cornélia 3 ~ 

·~ Sous l'Hôtel Cécil. - Rez -de-chaussée. f• 
~1 QERNIER CONFORT JARDIN - VUE CONVERSATION FRANÇAISE ~: 
~ TéJéph. 33.16 M m• MORFA UX : 

~ F •1• h Vie de famille , confort, pia- : J ami Ien a us ~~g~~~~;,e~~~J!.~~c~~~nçaise ou ~ 
• 1 für deulsche Slundenlen Mm• Jy HELD-CHOLLET • 
~1 60, avenue de Rumine, 60 : 

~ ' ft ........................................ 
Inse rtions du u Livret de l'Etudiant » s'adre2ser 

H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR, 20. TÉLÉPHONE 697. 
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sont brodées les armoiries égypti enn es. Devise: A mitié, solida
rité, patde. S_éa nces : Gb ligat<;> i·re chaque I·" dima-nche de cbaq ue: 
mois; fac ultative chaque semame . Ad resse : Case Postale 11 437. 

L'Arménia, société des étudiantes e t d es étudiants arméniens, 
fondée en 1907, a pour but de contribuer dans la mesu re du 
possibl e au progrès intellectuel et moral du pe upl e arm énien, 
d'établi r des relations morales entre ses membres, de propager des, 
idées de so lidarité, de s'entr'aider', de s'intéresser aux diverses qu es
tions sociales, litté raires et politiques se rapportant aux Armé
nien s. Les coul eu rs sont : rouge-blanc-vert (co uleurs du dra
peau national). Casq uette violette avec li seré rouge, blanc et 
vert. Devise . : Union, liberté, étude. A.dresse : Société Armé
nia, Lausanne . 

La Remania. Cette société groupe les étudiants roumains à . 
l' Université de Lausanne; e lle a pour but principal ' le d éve loppe
ment moral et inte ll ectuel de ses membres. Par des co nférences, 
elle cherche, en ou tre, à faire connaître a ux au tres Sociétés uni
versitaires lausann oises ce qu 'est la Roumanie, so n passé et son 
présent. Tout étudian t roumain peut entrer dans la Société. Tout 
Roumain, non étudiant, peut être reçu à ti·tre d'hospes, mais 
sans le droit de porter les couleurs. Cou leurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
rouge. Table et local , café Beau-Si te. 

Israël. Société d es étudiarrts et étudianues ju ifs à l'Université 
cie Lausanne, fondée en rgo8. La société a pour but : De g rouper 
sur base nationale les étudiants et étudiantes universitaires jui fs ;. 
de leur fournir l'occasion de s'i nstruire sur les divers courants et 
questions socia les et littéraires se rapportant aux Juifs; de vu lga
riser, dans la mesure du possible, l' histoire et la littérature na
tionales ; de c ulti ver parmi ses membres le se nt im ent de solida
rité; de les secourir en cas de besoin; d'entretenir des relations 
cordiales avec les a utres sociétés si mila ires. La société a une sa ll e· 
de lecture et un e bibliothèque, ouvertes au public . La devise de la 
Société . est : Ta délivran ce par toi-même, Isra ël . Comme signes 
distinctifs, les membres portent : sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, casquette velours bleu, bordée des couleurs du sautoir . 
.Local : rue de Bourg, 29. Table Café d e la Paix. La société 
.« Israël » tait partie d e la Confédération des sociétés académiques 
i uives de la Suisse . 

La Libertas, société des étudiants abstinents, a pour but de 
co mbattre l'alcool a u point de v ue éthique, social et hygiénique 
et d'intéresser ses · membres· à toutes · les questi·ons qu i tou
chent au progrès in tellectuel, moral et social de l'humanité 
et de les un ir par l'amitié. Elle cherche à répa ndre ses idées 
dans les mili eux universitaires. par la distribution d e brochures, 
par des conférences .et avant tout par l'exemple personn,el de 
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~~········~~········~~~·······~~······ ~1 Hô±eis-Pensions. -Pensions. · ~~ 
1~ Ouvert H ~f J-P • H f • Ouvert • 
-«1 toute l'année 0 e - enston or ensta toute l'année ~ 
-«• GRAND-MONT- LAUSANNE • 1 A 19 minutes de tramway de lausanne ; arrêt Grand Mont f• 
1 Station climatérique 1750 m. <l'altitude). - Situatioa unique. -Vue t~. 
.,. splendide sur l e lac Léman , l e Jm·a, l es Alpes ct le Mon t-Blanc. - [ 
-c libaull'age central, lumièTe él ec tri<JUO. -Bains et <louches. - ~0 cbam- t• -c bres, confoi·t moderne, bonne cuis ine bourgeoise. - Jarclins, pel ouses, • 
-c~ sapins , terrasses, véran cla vitrée. - Prix de chambre et pens ion cl o- • 
1-cJ f.uis 5 f1·. à 8 fr . - Arrangements spéciau x pour pensiOnnaires à t·~ 
.,. auuée et séjours prol ongés. - Prospectus . 

Ravissant but de promenade. - Restaurant. - Téléphone 2572 

f F M ~ • .,.:i RS. SCH ID, PROPRIÉTAIR E. f 

1~ ~.· .,. Penst·on Famt.lle Mesdames M,\lLLEFER, La Gardanne, 1 -c = Av. Bétbusy, 26. Belles chambres au midt f• 
.Cl avec bal con . R ez-de-cha ussée et premier étage. Conversation française . f• ·-c J ardin, électricité, bains. Pension très soigonée. Prix. 120 â 150 fr . 1• -c suivant la cbamhre. A proximlté immédiate cle l'Hôpital et èl o l 'Ecolo 1• 
: de Médecin e et à 10 mlnutes cle l'Université . tl 
-c PENSION-FAMillE Madame ECABER T • 
-c 6. A venue Dapples, 6 • 
~ Très belles chambres, 'chauffage central, électrici té, bains. ~ 
-« PENSION SOIGNÉE • 1 Piano. Vie de famille . Conversation française. ~ 
-c ~ 1 PE~SION FAMILLE ~ ij Solitude 11, au 3 me MIle B 0 N Z 0 N Solitude 11, au 3mo 1. 
~1 Chambres confortables . Cuisine soignée 
:tj P rix modérés ~ 

11i Université, 10, au J•• - Nouvelle pension l 
-c • 
-c Chambres à 1 et 2 lits, électricité, bains • -c . • 
-« On reçoit aussi des pensionnaires pour les 3 r epas ou seule- • 
1 ment pour le dîner. ~ 

~ . •1 RESTAURANT-PENSION DE LA CONSOMMATION 1 
~ Entrée: Placette de l'ancien Musée Arlaud ~ ! BONNE PENSION à fr. 2 .- par jour, pour 3 repas . tl 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Insertions du<, Livret de l'Etudiant» s'ad,resser: 
' -

H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHONE 697 
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l'absti nence. Peuvent être membres actifs tous les étudiants et au
diteu rs des deux sexes à l' Université et à la Faculté libre de théo
logie, sa ns di stincti o n d'opini o ns politiques o u re li g ieuses . La 
·Libertas ne porte pas couleurs; l'insi g ne consiste en' une 
épingle-écusson en émail rouge et blanc . Les séances so nt ou
vertes même aux non -membres. La Libertas a été fondée en r8g3 
dan s les uni ve rsités d e Bâle et de Zürich; en r8g8 à Lausanne. 
Fête centrale, chaqu e année, dan s la vi ll e Vorort où · siège le 
co mité ce ntral. La Soc iété possède un organe : le Corresponde n!{
b/att en frança is et en allemand , qui est g rat uit pour tous les 
memb res, qui cepe nd a nt peu ve nt, à u li e u du Corresponden!{b latt, 
avoir /'A b.~tinence . Réunions et adresse: Hô te l du Major Da ve!. 

Le Corps << Alpigenia )) , fo nd é en r!lSS, a po ur. but de li er ses 
membres po ur toute la vie, tout en for mant leur ca ra c tère . La 
tiJ.evise es t : Gladitts ultor nos/er . 

Couleurs Co rps bu rs che n, noir- blanc-or. Ren o ncen noir
blanc. Casqu ette jaune. I.e Corps cé lèbre à Aarburg, vers la 
Pentecôte , sa fête central e avec l e~ autres Co rps s u isses du 
~~ AarbUI·ger Senioren Couvent , A. S. C. •A iamannia , Zurich; 
Tigurinia, Be rne ; Alt-Rhen3nia , Bille; Tcutonia , Genève.) 
Loca l : Café du Mont-Blanc, Pontaise, o ù l'on fait chaqu e jour 
l'escrime. Table à l' Hô tel de la Pa ix. Adresse : Hô te l de la Paix. 

La société des Etudi ants et Ewdia nt es progess1stes po lona is 
Spôjnia fut fondée e n rgQ8. E ll e appartient a u gro upement gé né ral 
des sociétés d'ét udia nts progressistes polonai s de toutes les villes 
universi taires de l'Europe. El le a pour but de propage r les no ti o ns 
du plu s la rge progrès, d e prendre co nnai ssa nce des in st ituti o ns 
politiques et socia les d e la S uisse, d e prête r un secours m ora l à ses 
membres. Local: Salle de lecture polonaise, rue Cha ucra u, 17, 2c . 

L'Association cht·étienne d'étudiants g roupe les étudia nts et 
étud iantes dèsireu:x de travailler a u développeme nt de la vie mo
rale et relig ieuse da ns les mili eux uni ve rs itaires, soit à titre de 
membres act~fs, so it à titre de m embres associés. 

Trou vant dans la perso nn e du Christ la réponse a ux asp ira
tions les plus profo nd es d e l' ho mm e et de la société, e ll e vo u
drait offrir· à tous les étudiants l'occasi o n d 'examiner les ques
t ions relig ieuses dan s un es prit d ' impartialité et de libre _exa
men . Dans ce but, elle organise des séances (études bibliques, 
conférences, soirées familières ) ouvertes à tous les étudiants sans 
distinction Je nationalité, ni d'opinions politiques ou religieuses . 
Pour le d étail des séances, c onsulter les affiches unive rsitaires. 

Par l'inte rm édiaire du « Cercle du Foyer "• elle désire c réer en
t re les étudiantes des liens d'intimité et de bonne ca maraderie 
(causeries; séances de leétures françaises, angl a ises , ru sses; pro
menades ; bibliothèque, etc . ). -Voir les co nd iti ons d 'admi ssion· 
a u Foyer.' . 

Adresse d e l'Association : Foye r des étudiants, Place d~ la 
Cathédra le, r . 



~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~s~ 
~ Pensio.n=famille Av. Riant=Mont 19. · . 

~ 
à proximite de l'Universite Quartier préféré de Mi'II. leR étt.l
cliants. Jardin, vue, soleil, piano, bains, électricité. Bonne ·. 

~ cuisine soignf\e variée. On reçoit aussi des pensionna-ires. p·oul! · 
~ la table. Conversation française. Mme S . VERREY. ~ 

~ La Rost·az Villa cc Les Lianes». - Petite ram ille do 
a,; . · professeur, habitant ravissante villa mo-

i 
<l erne dans situation exceptionnelle, bors de ville mais à· proximité ~. 
immédiate du tramway (au-clessus de l 'arrêt termin]ls), prend en pen . 
sion 3 ou 4 messieurs de ramilles distinguées. Meilleures 1•é:férences 
fourn ies et exigées. M. Maurice Vautier-Reinhardt, 

· P rofesse m· à l'Ecole Nouvelle de la Sui sse romande. . 

ATTENTION Petite pension-famille oü l'on trou ve l'oc-~ 
ca sion de se perfectionner clans l e français. Con-
versa tion et leçons. Con j'o7·t moclro·ne . Belle 

vue ét eJ}.due. Chamb7·e et table très soignées. - Ou prencl aussi quel
ques pensionnaires pour l a tabl e. 

Mme & M. A. HERZOG 

HO;;~J~~;;e~~~~ran;;;~~;~ ~~e;;;QL ~·· 
~ Rue Beau-Séjour LAUSANNE Téléphone 207.5 
~ à 2. minutes de la gare. - :.\llaison de famille meublee à nenl'. 
~ Confort moderne. - Vue splenclide . - Jardin . - Arrèt des ~ 
~ tra:tns. - Chaufl'age central-. Ernes t HEER, propr . 

~ Mme MAR M 1 ·ER " Les R.ossinières " 

1 . . A venue Ruchonnet ~ 
• of • aux 2ma et 3mo étages 

Pension=Famille 

M :~ctri~t~ Qv~;I~ ~c- -~;~~~1;9~ R ~ 

1 " LES ROSSINIÈRES " (rez-de-chaussée) 

Avenue Ruchonnet 

PENSION-FAMILL-E ~ 

~ ::::~~!;~~~~;:~;~~?!!~e;:épj::::a: 1 
·~ Pension pour MM. les Etudiants ~~· 

3 repas pa-r jour, deptl'is fr. 2. - ;'fr. 2.25; fr. 2 50. 
Dîner où Souperdepu·isfr. 0.75 ; fr.1.- et a fr.1.50 

~ Déjeuner complet depuis fr. 0.50 et fi:~ 0.80. ~ 
~ . Café. Thé . Chocolat. - ~ 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~& 
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•Caisse de .secours m~tuels des étudiantes et étudiants de 
Russie. - Le but de la Caisse est de venir en aide aux étudiantes 
et aux ét udia•n.ts de Russie à Lausanne. - La Caisse donne des 
.prêts à lon g et à court terme afin de payer les cours de I'U ni
we rsité, les exa mens, ainsi que les moyens d 'existence. Les prêts 
AC sont distribués qu 'a ux membres de la Caisse. En outre, la 

.'Caisse donne tous les renseignements sur l'U ni ve rsité de Lau: 
sanne, sur les conditions de la vie à Lausanne, ell e procure du 
~!fava il à ses membres, etc. Chaque personne qui suit les cours 
1clans les éta!Dii sse ments de hautes é tudes à Lausanne peut deve
nir membre de la Caisse. Une finance d 'entrée d e 1 fr. et une coti
-sation mensl:lel\e de So centimes au 11)0ins so nt perçues d e chaque 
membre actif. Les personnes qui rendent des services à la Caisse 
peuvent être me mbres passifs.- La Caisse de Lausanne fait par
~ ie de \' Uni o·n des Caisses analogues de la ·Suisse et celle-ci dis
tribue les secours aux m embres pour les examens finaux. -La 
.Caisse est saActio nn ée par le Recteur de l'Université. 

Bibliothèque russe à Lausanne. Appartient à la Colonie rus se 
dont la grande maj orité sont d es étudiantes et étudiants. La biblio
thèque contient plus de Sooo vo lumes. En outre, elle reço it tou
t es \.es grandes rev ues ru~ses. La finance d 'entrée est d'un franc; 
la cotisation mensuelle est de 1 fr. pour les é'tudiants. La 
biblioth èq ue n 'a aucun caractère commercial. Son siège : Rue 
1Hald 1mand 18, au 2 e étage. 

Office russe du travail. - Bureau de renseignements. Recom
m andation d'instituteurs, m édecins, traducteurs, guides, juristes, 
masse urs, sages-femmes, gardes-mala·des, etc.· Traduction et visa 
.de docum en ts divers. C:o rrespo ndance à la machine à écrire. lm
.pressions de thèses et autres travau x typographiques. Indication 
<l'appa rtements, chambres, pensions et tou s autres rensei gnements· 
>Utiles . S'adr. de 10 à 12 h . et de 2 à 4 h. au Grd-Pont 12, Lausanne. 

La Bibliothèque ottomane d e Lausanne a été créée, en 19 10, 
par le gro upe d es étudiants turcs de Lausanne. Elle contient à 
j:l résent quelques centaines dè vo lumes, tant en turc qu 'en fran
çais. El le est en outre abonnée aux principaux journaux et revues 
.du pays. 

La Bibliothèque ottomane se trouve sous la direction de la 
:société << Kémal n des étudiants musulmans de Lausa·nne . 

La Société a pour but : . 
a) D'établir des liens d'amitié et de fraternité entre ses membres. 
b) De devenir un centre de renseignements pour les Ottomans 

'désire1:1x de faire leurs études en Suisse. 
c) Avoir recours à des publications dans le but d 'encourager 

lla jeunesse ottomane à ~enir se spécialiser en Europe. 
La Société n'est ni religieuse ni politque. Néanmoins, dans un. 

~but purement instructif, des travaux peuvent être présentés aya nt 
ltrait à ces sujets. . · 

Pour plus~ ·am pies · détails, .. s'adressù"'à la Bibliothèque _otto
mane, Grand-Pont 12. 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences naturelles publi e ses t ra
vaux dans un 'Bulletin rég ulier et entretien t ai n s i des relations. 
constan tes avec ses membres rés idant hors de Lausanne, ainsi 
qu'avec l'é tranger. La société ti ent séa nce le premie r et le troi
sième mercredi de chaque. moi s au Palai s de Rumine. El le possède 
un local où les périodiques nouvell ement arrivés pe uven.t ·ê tre 
cons ultés par ses membres, le lundi de 5 à 7 h . et le mercredi de 
2 à 4 h. 

La Société vaudoise de médecine a son siège à Lausaqne .. 
Peuvent y être admis : Les m édecins-chirurgien s, porteurs du di
plôme fédé ra l; les docteurs en m édecin e d es Univers:tés étran
gères; les professe urs des fac ultés de méd ecine, de pharmacie et 
des sciences: les vétérinaires, les dentistes et les pharm ac iens . Le 
titre de membre honoraire o u ce lui d e m em bre correspondant 
peu t êt re accordé à toute personne dont la rép utatio n scientifique. 
es t éta blie. Les séances ont lieu une fois par mois. La bibliothèqu e 
de la société, qui es t à la di sposi ti o n des étudiants, se trou ve à 
l' Eco le de m édecin e. 

La Société médicale de la _Suisse romande es t form ée des. 
sociétés m édica les de Va ud , Genève, Fribourg, Va lais et Neuchâ-· 
tel. Une séance par année, en automne, à Ouchy. Organe officiel: 
<J(evue médicale de la Suisse romande. 

La Société vaudoise de pharmacie a son siège social à Lau 
sanne. Elle a pour but la sauvega rd e des droits attachés à l 'exer
cice de la pharmacie, l'avancem en t moral et matériel de la profes
sion et un éc han ge mutuel d ' idées et de bons procédés entre 
co nfrères . L'association est inscrite a u Registre du commerce. Elle 
a deux séances par a n., une au printemps et une en hi ver. Organe 
officiel : Journal suisse de pharmacie et chimie, édi.té par Orel!-. 
Fuss li, à Z urich. 

La Société vaudoise dé théologie, fondée à Lausanne en. 
avril 187S, a pour but « de rapprocher par un travalil commun 
tous ceux qui , admettant le fait du salut par Jésus-Christ, révélé: 
dans les Ecritures, veulent en faire l'objet d ' une étude scienti
fique ». Elle tient ses séances au Palais de Rumirne, Salle 
Tissot. Le Comité est élu pour deux ans. 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes a pour 
but l'établissement de relations amicales· entre ses membres et. 
l'étude des question s d ' intérêt profess ionnel. Peut être admis à en 
faire partie tout ingénieur et architecte ayant achevé_ des études. 
techniques supérieures · et toute personne s'étant distingué dans. 
une de ces deux professions. La Société, fondée en •874, s 'est cons-
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'tituée en rgoo en section de la Société suisse des ingénieurs e.t 
.des architectes; elle a son siège à Lausanne· et est inscrite au 
Registre du commerce; le nombre de ses m embres est de 262 en
viron. La Société ti ent 6-ro séances par an et organise des visites 
de travaux techniques; elle possède un e bibliothèque annexée .à la 
bibliothèque de l'Ecole d 'i ngénieurs de l'U ni versité de Lau
san ne (Valentin 2), dont ses m em bres ont également la jouis
sance; ell e a son organe de publici té, le Bulletin techinque de la 
Suisse 1·ornande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section de la 
Société sui sse des Beaux-Arts. Fondée en r85g, 23o membres. 
Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Finance d 'entrée 2 fr. 
Finance a nnuell e 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande, fondée à Lau
-sanne en septem bre r837, a pour but de grouper les amis de l'his
toire habitant les canton-s roman ds, de provoquer des rech erches 
dans les arch ives publiques ou privées et d'encourager l'étude des 
monuments ou des faits propres à jeter du jour sur l'état passé 
.du pays. La Société publie des mémoires et documents. Elle a so n · 
siège à Lausanne et se réunit en assemblée ord in aire quatre à cinq 
fois par an. Le comité est élu pour trois ans. 

La Société vaudoise d'histoire et d'archéologie, fondée à 
Lausa nne en décembre rgo2, à l'occasion du Centenaire de rgo3, 
a pour but l'é tude des sciences historiquès dans toutes leurs bran
ches et s'occupe plus spécialement d e ce qui concerne l'histoire 
et l'archéologie du pays d e Vaud. Elle organise des conférences 
historiques et des excursio ns archéo logiques . La Société, qu i 
-co mpte plus de Soo membres, a so n siège à Lapsanne. Orga ne : 
Revue histr;>rique vaudoise . 

N.B.- Les cotisa ti o ns so nt fixées comme suit: fr. 5o.- - à 
verser un e fois pour toutes, pour les membres à vie; fi . 5.- par 
an po ur les membres a bonn és à la Revue histon'que et fr. 2.:_ 
par an pour les membres non a bo nn és à la dite Revue. - -Les 
membres à vie reço ivent la Revue his torique au prix rédui.t .d e 
fr. 3.- au lieu d e fr. 5.-. 

Adresser les demandes d 'adhésion à l'Administration de la 
Revue historique vaudoise, Imprimerie de la Ga!(ette, Lausanne. 

L'ÉTRANGER A LAUSANNE.- Les Sui sses non Vaudois 
et les étrangers à la Suisse qui · veu lent sé journer dans le canton de 
Vaud ou y établir leur réside nce, doivet1t, dans les qum:re jours dès 
leur arrivée, se munir d'un permis de domicile au bureau des étran
gers, rue Madeleine L, 2' étage: Le requérant produit, à l'a ppui de 
sa demande, un acte régulier, non périmé, constatan t sa nauonalité 
(acte d'origine, passe port, acte d'immatriculation, li vret d'ouvrier, 
etc.) et ce lle de sa fa mille. L'étranger à la Suisse qui a atteint l 'â~e 

6 

................ -- . 
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rHOTEL -BRA~~ERIE MUNI[HOI~E Ï 
1 · ~o~~œxau 1 
~ 3, Place St-François et Rue Pépinet, 4 ~ 
~ ~ 
~ .A.A.A "' 

~ Treffpunkt vleler Studenten ~ 
~' .A .A .A ~ · 
~ Billige ~ 
~ franzosische und deutsche j Küche 

part!r de fr . 1.50. 

~ Pension ; arrangement pour MM. les Etudiants ~ i p,.,p,.' E. SCHWEITZER ~ 

i ~~.~~~~~~: ~~~~:~~t~.~:~·b~~~p:: 1 
~ fr . 1.50. - Grand choix de spécialités. - Débit du ~ 
~ Münchner Hofbrau, Urquel Pilsen , et de Bâle. ~ 

! Vins ùe premier choix. - Salle de ~ocié lé. ~ 
· B. Schmid, tenancier. ~ 

~u~JJnoo~e~~~~~ 
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rescrit pour le service militai re fournit, en outre, la preuve qu'il a 
;atistait à la lo i sur la matière. A défaut de papiers de légitimation 
l ,'ét ran~e r peut obtenir un permis de domicile , m oyenn ant un dépôt 
en especes, dont le monta nt est ~xé par le Départe~ent de Justice 
et Police, ou toute autre garantie admtse par ce Depar tement. Le 
p)'ix du permis est fixé à fr. 3; il est réduit à fr.' 1 pour les ouvriers et 
les domestiques . Cette fin ance est payée immédi ate ment. La durée du 
permis de domicile est i llimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation produits ont un e durée limitée, l'échéance du perm is coïn
cide avec ce ll e des pap iers. Dans cc cas le permis doit être ren ouvelé 
dans le mois qui suit son éch éa nce . Les pa piers de légitimation sont 
rendus en échange du perm is à l'é tranger, lorsque lut-même et tou
tes les personrres qui benéficient de so n permis quittent la commune. 

Les citoyens suisses do ivent se conform er aux prescriptions de l'or
donnance fédé rale du t S août 1902 en ce qui concerne les visas du 
livret militai re . Les infractions aux formalités imposées aux é tran
gers au ca nton par la loi sont punies pa r une amende •pro noncée 
par la muni cipa ltté. L'étranger qui ne se conforme pas aux pres
criptions ci-dessus peut être ex pu fsé du canton. Les personnes logeant 
des Suisses d'autres can rons ou des é trangers sont tenues de s'assu rer 
que ceux-c t ont sat isfai t aux prescriptions pr< mentionnées. Si e lles 
ne le font pas, e ll es sont punies d'u ne amende pouvant aller jusqu'à 
20 fr. Le Conseil d'Etat peu t, :t p rès enten te ave.: les directeurs des 
établissements d'in s tructt on et m oyennant les garanties uécessaires 
di spenser les jeunes ge ns a ux é tudes é trange rs au canton des obli ga
tions prescrites par la Lo i de 1900 (sïntormer à la Préfecture) . 

Chef de sect ion. - Visa du livre t de service, Cité-devant, 11 . 

fout Suisse est tenu de faire viser Sùn J iv ret de service pour l'a rrivée 
dans le p lus bref délai, s' i l reste un certain temps dans ]·a ville et 
avant son départ. 

Léga-:;ions. - Les pays suiva n ts sont représentés à Berne par 
des ministres ou des ambassadeu rs, des chargés d 'affaires: Allema
gne.- Autriche-Hongrit! . - Bavière. - Belgtque.- Brésil.- Etats
Unis . - Espagne. -France.- Grande-Bretagne. -Italie. - P ays-
Bas.- Pé.rou . ..:._Portugal. - Russ ie: -

Consulats : Angleterre : M. Galland, Lausan ne, Pl. St-François. 
T. 53.- Al lem agne: M. Filsinger, ru e Pichard, Lausanne . T . 1444 . -
France, M. Vuillaume, Lamanne, T . 3571>.- Répu'blique Argentine, 
M. Visca, V. ill a Bo is-Fleuri, Lausanne. T. 2309. - Boli vie, Genève . 
Chili, Genèvt:.- Colombie, Genève.- Costa- Rica, Berne. - Cuba, 
Zu rich.- Equateur, Zurich . - Guatema la, Genève. - Honduras, 
Berne.- Dane mark, Genève. - Espagne, Berne et Genève.- Grèce, 
Genève. -Mexique, Genève. - Monaco, Berne . - Paraguay, M. le 
D• F. Machon, Lausanne , rue du Midi , 2. T. 1494. - Nicaragua, 
Berne. - Norvège, Zu rich. - Panama, Lu~ano. - Pérou, Ge
nève. - Roumanie, Ge nève. - Suède, Geneve . - Salvador, Ge
nève.- Turquie, Genève.- Uruguay, Genève. - Venezuela, Lu 
cerne.- Japon, Zurich. -Congo, Ge·nève.- Libéria, Zurich . 

Bureau o fficiel de renseignements . Offiz. Verkehrsbureau, 
place Sa int-François, ancienrie Poste. Fondé et en tretenu par la ' 
Société pour le développement de Lausanne. Ouvert tous les jours, 
dimanches et fètes excep tés, de 9 h . à 1 2 h . (en été 1 2 '12 h.) et de 
2 à 6 h. 
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~ CAFÉ-BRASSERIE-RESTAURANT i 
i Jlu",:~;~~~~~~:AZ i 
~ Bières de Munich et Beauregard (Fri bou rg) . -Vins vaudois ~ 
~ de premier ch0ix . - H.estaurati on il toute beure. ~ 

j 
G_rande salle pour Soirées et Banquets . ~ 

Etudl'anfS f En passant,. faites une visite à 

1 
... 

• mon magas zn, v otzs y trouverez 
une inté1:essan te ·Collection d 'objets pratiques et u tiles, 
tels que : Glaces de toilette et de poche, cadres polir , 

:0.. photog raphies, portefeutlles, portem onnaies, boîtes à cols 
~ et à cravates, albums pour photographies . Pape terie, ~ 
~ plumes et cray ons. ~ 

~ Objets d 'art et Encadrem ents. ~ 

~ P. CHIARA - 6, Saint- Lau,.nt , 6 - LAUSANNE i 
~ lfôtels ~ 

Pensions- famille 1 
- ------=-- - Pensions 

Faites l'essai de la publicité 
DU 

LIVRET DE L'ÉTUDIANT 

H . R I CHARD 

Lausann~. --. 
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Département de l'instruction publique. Chef : M. Chuard; 
remplaçant : R . Cossy. 

Huissier concierge (Vacat) . Chef de service de l'Université et 
des cultes, Louis Ga uthier. - Chef de service pour l'instruction 
primaire, L. Beausire. -';- lnspe~teurs de l 'ens~ignement primaire, 
L. Henchoz; E. Savary; E. Gnvat; M. Pernn; A. Porchet; F . 
Meyer.- Secrétaires, G. Reisser; L. Miéville . - Sous-secrétaires, 
H. Marti, Ch. Diserens. - l nspecteur de l'enseignement secon
daire, H. Mégroz. - Secrétai·re, V. Ramel. - Sous-secrétaire, 
Num a Chabloz. 

Monuments historiques: Albert Nref. 

Police sanitaire: Médecin, Chef de service, D' Delay. -
Vétérinaire, Ch. Gross. - Chimiste cantonal, Ch : Arragon . -
Chimiste-analyste adjoint: Marcel Bornand . Bactériologue, Louis 
Roux. - Inspecteurs des denrées, Pa ul Paccaud, Emman uel 
Francill on. -Assistants, Marcel Du boux, Marcel Bornand . 
Secrétaire, L. Duboux.- Sous-secrétaire, A . Laurant. 

Conseil de santé et des hospices: MM. A. Thélin , président.
D' Delay, vice-président. - D' Demiévi lle, D' Spengler, S . Cué
noud.- L. Duboux, secrétaire. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de 24 
membres et de ne ufsupp léants, nommés pour 6 ans par l' Assem
blée féd éra le. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou plusieurs cantons; entre corporations ou particul iers et 
la Confédération, etc. Attributions en matière p·énale : juge les 
crimes de haute trahison envers la Confédération, révolte ou vio
lence contre les autorités fédéra les, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc. Les séances sont publiques. Téléphon·e 7So et 26 r3 . 

Juges fédéraux : MM . Favey, président; Merz, Clausen; Sol
dati ; Monnier; Perrier; Jliger; Honegger; Ursprung; Ostertag; 
Schmid; Picot; Affo lter; Sch u rter; Reich el ; Stooss ; Gottofrey; 
Weiss; Kirchhofer; Rossel; Mury; Oser; Hauser et Thélin. 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

.Président d u Conseil communa l, M. Charles Secrétan , - Syn
dzc de Lausanne, M. Paul Maill efe r . - Administration 
générale. - M. Paul Mai llefer, syndic. - G?·e.ffe municipa l. 
H.ôtel-de-Vi lle, premier étage . . - Salle des mariages, Hôtel-de
Vrlle, premier étage.- Direction de Police.- Directeu r, M. Pa- · 
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SPÉCIALITÉ 
DE 

Vins :Fins Vaudois 
Li'j \/{jUX - Yi70RNE - \71LLENEU\7E 

r -
L"· Contesse.J 

CULLY (Vaud) 
MAISON DE TOUT PREMIER ORDRE 

~ézaley ~ . mézaley 
CULLY - E PESSES - RIEZ 

RIVAZ - SAINT-SAPHORIN 

VILLETTE 

DÉiALEY DE CHOIX : 

Etoile de Lavaux; Crû des Mous quetaires 

1 Plus hautes récompenses aux principales expositions 
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che.- Co1·ps de p0lice~ B ureaux, rue Madeleine r, r" étage. 
Service administratif: Secrétanat, Caisse, Inhumations, rue Ma
deleine 1, r •· étage. - ,._..,Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangers, rue Madeleine r, 2 ' étage . -,... 
Dil'ection des Fin:::.nces, M. F. Pache, directeur . Bureaux, 
Palud 2, premier étage. - Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard., directeur. Se1·JJice administratif, Bureaux, place Saint
François 1, premier étage. SerJJice des A battoil·s, Bureau'x, Les 
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux.- M. · Rosset, 
architecte, directe,IJlr. Serv ice administra t zf, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle de uxième étage. Servic e techn ique, Bureaux, Hôtel-de
Ville; deuxième ·étage. Service de la voi1'ie, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deux ième étage . Sei'JJice d es Bâtiments, Burea ux, I-lôte l·de
Vi ll e, deuxième étage. - Direction des Ecoles. - M. C har
les Burnier, directeur. B ureaux, Hôtel-de-Ville, rez-de-chaus
sée.- MédecindesEc<Jles: M. le D' Weith. T. 765.- Direc
tion des Services Industriels . M. P. Mai llefer, syndic . 
Se1·vice administra/tf, Bu rea ux, rue du Pré 25, premier étage . 
Service d11 ga:{, Burea ux, rue du Pré 25, premier étage. S erviee 
.des eaitx, Burea ux, me du Pré 25, rez-de-chaussée. Service de 
!l'électricité . Bu rea ~1 x , rue du Pré 25, deuxi ème étage. 

Fribourg. 
Les personnes qui désirent a voir des renseignements 

sur l' Université àe .Fr·ibourg, et des différents établis
sem.ents d'ins tmction de ce canton, les trouveront dans le 

GUIDE DE L'ENSEIGNEflENT 
édité par M. M AGRON. 

Neuchâtel. 
Les personnes désirant des renseignements sur l 'Uni

versité de Neuchâtel, les trouveront dans le 

GUIDE DE L'ÉTUDIANT 
édité par M. M AGRON . 



-88-

LAUSANNE 

Lausanne (73,ooo haq.), capitale du canton de Vaud (317 1457 hab. 
e'n majorité protestants), est un séjour que les étrangersappréclent 
de plus en plus, tant à cause de sa situation pittoresque et de son 
excellent climat, que pour ses agréments et ses distractio lllls de 
bon aloi . 
· A égale distance, à peu près, des deux extrémités du lac Léman 

qu'elle domine du haut de ses trois collines, cette localïté jouit 
d 'un climat tonique et sain, moins doux, certainement, q:ue celui 
de Montreux, mais plus agréable, en biver, que celui de l'a pa rtie 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du carrton, où 
là bise et le brouillard sont plus fréquents et plus iMen ses. qu'à 
Lausanne. 
· Lausanne possède, du reste, grâce à sa situation , plusieurs 

climats. Les personnes qui aiment un air vif, souvent agi té, re
cherchent les parties hautes de la ville; celles qui préferent un 
a.ir plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les nouveaux 
quartiers qui relient Lausanne à Ouchy . 

La moyenne des observations météorologiques, qui se fo nt à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indi cation s 
suivantes : · 

Températu re Eau tombée . Jours de pluie Heures de s~e i 
M 

Jan vier à mars . . . 2°,6 '0°, t 53 32 28g,o 
Avril à juin. . . . t 3°,0 o•,3o l 1;1 Sg8,4 
Juillet à sex,tembre . ,r,s 0°, 324 :>5 6C)I,E> 
Octobre à écembre . Jo, 1 o, 28g 40 ~61 ,0 

M~yenne et totaux!. g•,6 t , 067 148 I83g,4 

Les vents .du N.-E. et du S .-0 : sont ceux qui soufflent le plus 
fortement et le plus fréquemment. Le nombre d' heures de soleil 
est comparativement avec d 'autres stations suisses: Lausan·ne 
I83g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreux 1685. - Les tem
pératures moyennes extrêmes sont o' 3 pour janvier et 19· pour 

. juillet. 
Les eaux potables de Lausanne proviennent de sources captées 

dans les forêts du Jorat ou ·dans les Alpes; elles so nt donc d 'excel
lente qualité. La salubrité du climat, l 'altitude, le fait . que l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, l'a sol'li
citude des autorités pour l' hygiène publique, tout cela expl·iqu e
que la mrJrtalité soit faible à Lausanne. On y compte une moyenne 
de 18,86 décès par mille habitan·ts, alors que la moyenne du can
ton de Vaud est de 20,47 et celle de la Suisse, de 25,3. 

A ces div;ers avantages, Lausanne joint ·encore celui d 'être un 
ad!I)irable centre d'excursions . Les bateaux à vapoè:.:I_ le relient ii 
Genève, Montr.eux, Chillon, etc., ct tran ::; portent en m-oins d'une 
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PRÉCIS 
DE 

DROIT ROMAIN 
PAR 

NICOLAS HERZEN 
PROFESSEUR DE DROIT A L'UNIVERSITÉ 

DE LAUSANNE 

Fr. 7.50 broché. Fr. 10.- rel. 

PRÉCIS' 
DE 

THÉRAPEUTIQUE 
PAR 

or BOURGET . 
PROFESSEUR A LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE L'UNIVERSITÉ 

DE LAUSANNE 

ET 

or RABOW 
PROFESSEUR HONORAIRE DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Nombreuses figures dans le texte et planche coloriée 

Fr. 6.-- broché. Deuxième édition . Fr. 8.-- rel. 
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!heure les passagers à Evian (France). Deux lig nes de tramways ·so 
-oonduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau- li n 
:sanne est une importante tête de ligne de chemins de fer, d'où li 
les trains rayonnent en tous sens dans la direction du Jura, dans s 

·Gal les des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau- ' dE 
-doises, du Valais et de l'Italie, par le tunnel du Simplon . Quel- 8 
·que direction qu'on su ive, de quelque moyen de locomotion d 
qu'on se serve, qu 'o n entreprenne des excursions lointaines ou pc 

··qu'on se contente de courses pédestres aux alentours de la ville, on r: 
.a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide de Lau- B 
:sanne, édité par Th. Sack). s. 

Une vil le placée ainsi à proximité d'un g rand et beau lac et des or 
-montagnes, est favorable à l'exercice de tous les sports d'hiver et dr 
-d'été . Les alpinistes y sont nombreux, les ama teurs de canotage é 
-aussi; en été, les uns et les autres s'en d onnent à cœur joie. En vl 
rhiver, on patine, on se lu ge, on fait du ski sur les hauteu rs du es 
.Jorat, ou a u-dess us de Montreux , dans des sites a lpestres qu'on a 
..atteint rapidement par le chemin de fer et des tramways élee- c 
·triques, et où souvent brille .un soleil radi eux, quand la plain e est p 
·sous le brouillard . et 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sai ns, des plus re- n 
~oommandables, et ne prése ntent d e da nge r qu e pour des im- li 
prudents. d 

Le comité dê patronagé croit devoir faire à MM. les étudiants a 
-quelques recommandations, sur lesquelles il a ttire sérieusement p 
leur attention: ' t 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, r 
le lac et les Alpes deviennent redoutables. Donc, ne partir que si e 
le temps paraît sûr. Il importe, en particulier, de demander aux ir 
'bateliers ce qu 'i ls pensent du temps, avant d 'entreprendre une c 
promenade un peu longue sur le lac. tl 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du ri vage, surtout si tl 
11'on est se ul. Ne jamais tenter la travers~e du lac, d 'O uchy à Evian, 
à moins d'être ~ccompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 1 
ila haute rn0ntagrie; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec fj 
des gens expérim entés. 'Solliciter et suivre les consei ls des guides ( 
et des alpinistes sur le moment à choisir po ur les courses de 
montagne, la manière de les exéc uter, l' itinéraire à adopter. . 
, Si, des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
·EjlJie pourraient lu i envier bien des villes plus importantes. En 
·yoici un aperçu : 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture. -
:L'Abbaye de l 'Arc (&Qntbenon) . Fondée en r6gr, a pour 
lbut l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d'Ùri cercle. Salles de 
!ecture t;t _çie c~nversation. R(;!vl!.es et péri<2~lguès ·-il.lustrés. Jour
•naux suisses et étrangers . Billards. Consommations liquides et 

::::~~!i1i~l!:!~' ... ,nh•""'' -., ~"'''t!" ~' ''! '~''"'!...., :"'!":':.;;~:; , ·, •1 / ... Ho1HutlltiouuuuuU•HotU'" ' "' "'" ' !'!''"!! !! : ~:!::~::I~H1H;Jrt!f! ~~-
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·solides. Les étrangers peuvent êt re introduits pour rS jou rs par 
!inscripti o n reno u ve lab le sur le regis t re de présentation. - Cercle 
littéraire (Pla ce Saint-François). A pour but de procurer à 
ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture,' 
de conve rsation et d e jeu x, ainsi que l'usage" d ' une bibliothèque. 
g0 pub lica tions périodiques en français, en a ll emand et en anglai s . 
rS,ooo vo lumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
pon sabilité, introduire au cerc le des étrang~;s pour. une .d'!rée de 
15 jours au p lus.- Cercle de Beau-SeJour (au mrdt d e la 
Banque cantona le). Le plus fréquenté des cercles lausannoi s . 
Salles d e conversation e t de billards . Restaurant. Bib liothèq ue 
ouverte une fois par semaine, à l'usage exclu sif des m em bres 
du cercle et de leurs fami ll es. Le com ité peut accorder a u x 
étrangers en séjo ur à Lausanne d es cartes d'introd uction 
valables po ur un moi s et renouvelabl es. Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (English 
and American Assemb ly Rooms.) In sta ll é dans l' immeuble de la 
colonie anglo-a m éricaine, route d 'O uchy, à côté d e l'égli se épisco
pale angla ise. Deux sa ll es d e lecture, un fumoir. une bibliothèq ue 
et un e sa ll e de bi ll ard an;:: lais. Jo urnau x, périodiqu es et magazi
nes anglais et américains. Thé l'après-midi. Pas d e boissons alcoo
liques.- Outre la Bi bliothèque cantona le et un ivers itaire et ce lles 
des étudi a nts , de la Société d es scie nces naturell es, du C lub 
alpin, des cercles, il existe un certain nombre de bibliothèques 
particulières, aimsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, c hemin des Cèdres. (M. Lan gie, biblio thécaire .) Elle 
renferme 4o,ooo vo lu mes: th éologie, hi stoire, littérature. Ci tons 
encore les bibliothèques d es Sociétés de m édecine, d ' histoire, des 
ingénieurs et a rchitectes, d'agricu 1 ture, d 'horticulture et d 'a vi 
cu lture, des armes 's péciales , de la Soc iété commerciale et indus
trielle, de la Société des jeunes commerça n ts, de l'Eglise presby
térie nn e, de l'U ni o n c hrétienne, la Bib li oth èque postale, etc. 

Cabinet de lecture (bibliothèque circulante) : Librairie 
Th. Sack, rue Cen traie , 3, téléphone 460 (livres et périodique) 
français, a ll emands , italiens e t anglais, cata logue sur demandes. 
('Vorr pages 13, 1 og et suivantes, intérie u1· couve1·tw·e. 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont li eu 
dans la règle le jeudi de chaq ue semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi est con sacré plus spécialement, un~ . ou deux fois par mois, 
au va ud eville, et re· dimanche, au drame, agrémenté le plus sou
vent d'un va udeville. Réduction consentie à MM. les étu
diants. Au cours de 'l'hiver sont données six représe nta
tions populaires aux prix rédu its de 5o cent. et r fr. à toutes les 
places. Ces représentatio ns ont puissamment contribué à répan
dre le goC! t de la bonn e comédie, et elles constituent un excel
lent moyen de lutte contre l' inepte café-concert qui, d ans d 'au
tres vi lles , fait tant de mal. 



La saison de comédie est confiée à un directeur, sous le con
trôle permanent du comité de la Société du théâtre, subvention
née par la Vi lle. 

Chaq ue printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
nées des représentations d'opéra. La «saison d 'opéra», 
qui est dirigée par une commission de l'Opéra, formée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes de ·premier rang, que Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lausanne un public a ussi exigeant que 
celui qui les applaudit au Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique. 
(Extrait du Guid e de Lausanne, article de M. A. Bonard, rédac
teur) . 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Va riétés, donne aussi, de 
temps à autre, quelques com édies ou vaudevil les. 

Le Théâtre ,;.Lumen donne des spectacles cinématogra
phiques, puis des rep résen tations théât ral es et de l'opéra . Ou vert 
tous les jours . 

Royal~Biograph, Place Centrale. Spectacle tous les jours. 

E n fait de Conférences, Lausanne est extrêmement rich e. 
Outre les séries de conférences qu'organise chaq ue année la Société 
académique, i.t s'en fait constamment, et des genres les plus di
vers, au théâtre, dans les temples et chapelles, à la Salle centrale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril , 
te lundi et le jeudi, on peut entendre des orateu rs de Lausanne 
ou du dehors, traiter des sujets scie nti fi qu es, littéraires, sociaux. 
Unecartede membre de ta Société de la Maison du Peuple coCHe 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peuplè (Caroline); 
.el le est valable du , •. janvier au 3r décembre, et permet d 'entrer 
gratu.itement à ces conférenc)'!s, et à moitié prix aux concerts du 
mercredi . Les sociétés qui se font admett re en co rps dan s la So
ciété de la Maison du Peuple paient un e cotisation co.ttective très 
rédi!Ji.te (1 fr. par membre). 

Il exis•te à la Maison du Peupl e une section d 'art dramatique 
qui, so us le nom de Théâtre du Peuple, représente des piè
ces nouvelrles à tendances sociales. 

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes occasions de sa
üsfaire leur goût. Lausanne possède un orchestre sym phoniqu~ 
dont la .r>éputation s'est étend ue jusqu'à Genève, Neuchâtel et 
B.erne. Il donne, pendant l' hiver, ph.isieurs grands co ncerts au 
th.é'âtre, à la Maison du Peuple et au Casino Lausa·nne·-Ouchy. De 
nombreux artistes de passage, et des plus·.célèbres, se fon.t enten
dre à Lausanne. Il n'y a pas de semaine que DJ:. soient a.nnoncés 
deux ou trois concerts. En été ont lieu des concèrts en plein air. 
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(SUCC. DES HOIRS DE B . BENDA) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 
()Ylaison d'€ditiof!) 

RUE CENTRALE, 3 - LAUSANNE 
Téléphone 460 

D.épôt des Cartes et Publications 
du Bureau topographique fédéral 

GUIDES- CfiftTES 
PLfiQS DE VILLES 

Guides Bredeker, en français, all emand et an
glais, pour la Suisse et les autres pays. 

Guides .Meyer (Meyer's Reisebücher), pour 
tous pays. 

Guides Woerl. - Guides Joanne. 
Guide français pour Milan et Nord=ltalie . 

Guide pour Lausanne et environs . 
Plans divers de LausannemVille et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 
Cartes. détaillées pour tous les pays. 

...- Assortiment dans tous les doBJ.aines de 
la littérature et des sciences . 

tllllr Tout ouvrage manquant en magasin 
peut êt re fourni dans le plus bref délai. 

Choix considérable de Gravure$, 
. Estampes, Eaux-fortes et Vues sui~ses 

! ! !~ !'!!!~ :::: • 
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CULTES. -Eglise nationale vaudoise: Cette église a. 
six temples à Lausanne: la Cathédra le, Sai nt-Fra nço is, Saint-· 
Laurent, Saint-Pa ul , Croix-d 'Ouchy -Cour et Chai lly. Les journaux 
du vendredi et La Semaine à Lausanne, le samedi, annoncent 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs . - Eglise 
évangélique libre : quà tre chapelles: Terreau x, Marthe
ray, la Pontaise, Chemin de Vi ll a rd . Les jo urn aux du ven
dredi et La Semain e à Lausa11ne, le samedi, anno ncent les heu
res du culte et les noms des prédicateurs . - Eglises alle-. 
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luth ériens ou Reformés. Culte 
national enrr·etenu par l'Etat. Services au temple de la Mercerier 
mêmes heures que l'Eglise nati ona le. Paroisse évangélique. indépen
dante de l' Etat. Culte à 9 b . du matin à la chapell e de Vi ll amont. 
Eglise méthodiste allemande, chapelle wes leye nn e du Valen tin .- Pa
roü:se c atholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. 
Curé 1\l\. Pah ud . Heures des messes affichées à la porte de l'Egl ise . 
Ecoles paroissial es de ga rçons et de fi ll es et pensionnat de Sainte. 
C laire, dirigés par les Dames de la Présentation . Chapelle de Mon
Abri , à la Croix-d'Ouchy. Messes le dimanche et en semaine à 
heure fixe.- Eglise catholique chrétienne. Cultes français 
et allemands. Loca l de l'Unio n chrétienne, Grand-Pont 12, 3'. 
La Semaine à Lausan11e, le samedi, et les journ aux indiquent 
les dates des cultes. Culte évangélique italien : chapelle du 
Va lentin , chaque dimanche ·à 9 '/2 h . m. Eglise évangélique 
méthodiste : chape lle wesleye nn e, rue du Va lentin. - Con
grégation apostolique : chapel le irvingienne, route de la 
Solit ude. - Eglise anglicane (Christ church): chapelle 

.de Grancy, route d 'Ouch y. - Eglise presbytérienne (Tri
nity Presbyterian Chu:rch): a ,·cnue de Rumine, près de l'Hô
tel Alexandra.-Communauté i sraélite: synagogue, av.Jus te 
Olivier. Vendredi, 5 h . 45 s.- Samedi, 9 h . m. et 6 h . 40 s.-

. Cultes salutistes: rue de l'Hall e. - Orthodoxe grec, Mai
son Merc ier, Grd-Cbêne . - Darbistes dissidents : Assem
blée des frères, eue du Pon t, 12. - Les jours et heures des Cultes 
russes sont affi chés régul ièrement à la libraine Sack, 3, rue 
Centrale. - Cultes universitaire:s . Salle Tissot , Pa lai s de 
Rumine . Tous les 15 jours . 

SPORTS & JEUX 
ALPINISME.- Club alpin suisse, sec tion des 'Diablerets. 

Séances chaque dernier mercredi du mois; soirée famil ière tous 
!•es vend red is au local, Cercle de Beau-Séjour, t " étage . Le Cl ub 
organise 10 à 12 courses officielles par an. Cotisation ann uel le 
15 fr., y compris un abonnement à l'Echo des Alpes et à l'.'l.lpina. 
Bibliothèque. Les étrangers sont reçus avec pla isir sur présenta
tion d'un membre . 

PATINAGE.- Bomanel, Pontaise, · sauvabelin, Sainte-Ca
therine. Des .. -affi €hes placées en ville indiquent l'éta-t--de la glace. • 
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N'allez pa·s 
en promenade, dans la ville et sur ·la 

montagne sans vous procurer 

LE PETIT GUIDE 
pour Lausanne et ses environs qui renseigne 

sur tout, et donne des itinéraires précis . 

Demandez à volre libraire 

Le Petit Guide, de M. ÜRESSIEN 

Fr. 0.50 

TH. SACK-REYMOND 
é diteur 

3, rue Centrale, Lausanne 

0 
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FOOTBAAL. - Associatio ns ayant leurs matchs le diman
.cbe: Montriond-Sport, affi lié à l'A.S.F . de première série. 
Coul eu rs, bl eu fo ncé et bl anc. Loca l, Brasserie du Faucon, St
.P ierre. T errai n de jeux à la Pon ta ise . 

S ignal F. C. 2' série . Co uleu rs, ja un e et rouge. Local: Caré 
,du Globe. 

Associations ayant leu rs matchs la semaine, le mercredi et le 
:Samedi: Lausanne F .-C. Terrain, à Cour. Coul eurs, rouge 
èt blanc . S'ad resser à M. Delafo n!l:aine, Cercle Anglais (form ée par 
J a colonie anglaise). - Cantonal F.-C. Terra in de Jeu de 
Montriond-Sport. Coul eurs, jaune et noir, par moitié. - La 
Villa. Terrain, Pré de Cou r. Cou leurs, bleu-foncé et rouge. 
JVl. Aucke ntba ler, ins tit ut, route d'Ou cby. 

COURSES A PIED ET ATHLETISME. - Mont. 
ll'iond-Sport. Local : Brasserie d u Faucon. - Signal F. c. 
Local: Café du Globe . 

GYMNASTIQUE . - Sociétés: Bourg eoise (Loca l : Ca[é 
·de la Paix . R ue Cbaucrau). - Amis-Gymnaste s .. (Local: 
,café Morard, rue Maldirnand). - Gymnastique d'Hom
mes, etc. 

La Section Bourgeoise , de l'association fédéra le de gy m
nastiq ue, fondée en 184S, est la plus ancienne société de gymnas· 
rtique du canton; elle .prend part régulièrement aux courses et 
·concou rs cantonau·x, féd éraux et étrangers. Entraînement régu. 
lier et méthodique ay ant peu r bu t le développement harmonique 

··.de to u t le corps. . 
La« Bourgeo ise » a to uj ours compté comme membres quelques 

.étudiants de /'Université et des étahlissements d'instruction se
·COndaire, étud ia nts qui trouvaient dans les exercices physiques 
un dé lassement à le u r t ravail intel·lectuel. Les étudian ts jouissent 
,en p lu s de cond it ions spécia les concernant la fréq uen tation des 
leçons. ~ Leçons : mercredi et vendredi soir à 8 b . et demie. 
Exercices li bres : dimanc he matin et lund i soir au local du Bu
;g non. Assemblée.: chaq ue ·I " samedi du mois a u café de la Paix, 
ru e Chaucrau . La section a dans so n sein une section de dames 
·(ré pétitio n a u local de la Per~e St-Mani n), des so us-sections de 
•ti rs, d'extern es et d'hommes (« jeunes-vieux») . 

CANOTAGE . - ·Rowing-Club (Garage près du chantie1 
de la Navigation, Ouchy). Exercices régu liers tO).lS les jours.
.Institut d 'éducation physique . Avenu e de la Gare, 22. 

•Piscine s p.écia le po ur l'avi ron. 

ESCRIME. - GaLeries tl u Commerce. Cou rs et leçons au 
·loca l : So 0/o de rabais .po ur 'MM. les étud iants. Professeur : 
Mlle M. Du fo u r. - Sa ll e d'A rm es de la Société d 'Escrime, 7, 
·Escaliers du Grand-Pont . :Prof. F . Klllentz. So 0/o de rabais aux 
Etud iants. - Escrime et 0an-se, L. Brun, p.r.ofesseu r. Grande 

'Sa lle du Casi no-Théâtr.e. · - -

' ' ' 
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GRAVURES DE SPORT 
(Choix considérable.) 

€.p1J1tlffil?€.j (~ujels -oa:Jliés) 

et Frises pour décoratio n d 'E cole s 

Gl l_JIVUrtef D €. G€.DX:l€. 

Jlel i g i eu~e~, miiiiaire!p, en noi:Jl et en 

couleul."s 

Reproductions des tableaux 

LA JUSTICE ET LA PAIX 

de Paul Robert, visibles dans le vestibule du Palais 
de Justice, à Lausanne. (Fr. 30 chaque panneau.) 

Facsimile du tableau 

LA JUSTICE 

peint par W. fllner pour le Ministère de la Justice, 
à Dresde. 

EAUX-FORTES 

" POINTES SECHES. 

Librairie Th. SALK-REYMOND, Laus·anne . . 

3, rue Centrale, 3 - j 

~====~~====~==~~====~==~~=-'·-- ~-~ 
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, MANÈGE.- Avenu e de l'Eg lantin e, 5. Pro f : M. Jules 0~. 
f o ur, ma ltr.e d 'éq u itation . Réd uctio n d e prix pour les étud iant1 
(Co n ventio.n ent re l' Etat de Vaud et M. Du fo ur). Man ège des Ber. 
gières, A v. d es Bergiè res . 

. LAWN-TENNIS . - A deux pas des beau x a rb res dei'EJr, 
see, dan s ce sne du Se rvan rela ti ve m ent respec te JU Squ 'rci pu 
l'envahissement d es bâ ti sses n o uve ll es, le L . ·T .-C . met ses su 
cou rts bien install és à la' disposit io n des a ma teu rs de la raq uent 
L es jo·ueurs y tr0 u ve ro nt · un ·ves tia ire , le co n cie rge leur p r~ 
curera des rafralchissem ents sïl s le dés irent. Durant toute la bel! 
sa iso n , l'anim ati o n y ·es t g ran de, et les co u rts de Mont-Choii 
sont deven us l' un d es re nd ez-vo us sportifs les p lu s courusdt 
La usanne. - Po ur renseignements, s 'adresse r Banqu e Duboa 
frères, place St-F ran çois, J . 

NATATION'. - B ain s du l ~c , à Co ur . Po ur renseigne
m ents, s 'ad resse r a u bureau d e la Socië té de d évelo ppemen\ 
Gra nd-Pon t, r. - Piscin e, ro u te de la So litu de. (Voir sour 
Bai ns.) - P is cine . Instit ut d 'é ducation physique, av~ 
n ue d e la Ga re, 22 . Leço ns d e na ta ti on . 

SKATING RINK . - Leço n s à l' In st it u t, av. de la Ga re, li, 
- Rin k d u· casi no La usa'nn e-Ouchy, !Vl on tbeno n . 
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Rue Centrale, Laùsanne 



Tous les Ouvrages 
EMPLOYÉS A 

L' U N 1 V E R S 1 T É 
ET ÎŒCOMMANDÉS PAR 

M..M. les Professeurs 

sont en vente chez 

TH.. SACK --REYMOND 
Successeur des Hoirs B. BENDA 
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PROMENADES 

On trouvera ci-dessous les itinéraires de quelq ues jolies prome
nades d'une demi-journée. Pour des excursions plus longues, 
consulter le Guide de Lausanne, édité par Th. Sack. 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens . - Par la place de Montbe:.. 
non et par Montoie, descendre à la Maladière. Au delà du pont 
sur le Fion (25 min.), 386 rn., prendre le chemin de gauche et le 
suivre jusqu'à sa jonction avec la route de Genève (20 min.); à 
gauche, mono lithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da
ve! fut décapité en 1723. 

Pour aller à Saint-Sulpice, suivre la grande route de Morges 
jusqu 'au premier chemin de gauche · (20 mi n .) q-ui conduit 
au village (5 min .) Cafés avec terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m.). Dist. tot. 7 km. 1 "h. 25. 
Pour le retour: Par Ecublens (20 min.) à Renens (3o min. pot. 
indic.), p~is à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tramway Prilly
Saint-François), soit par la route, qui passe sous le Château de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (45ï1iin.), soit par le tram. 
Renens-Lausanne. 

Crissier-Bois de V ernand-Cheseaux.- En tramway à 
Prilly, puis par la grande route à Crissier (2.4 km.). Au mi lieu du 
village, prendre à droite, vers les deux a u berges; puis, toujours à 
droite, le chemin sous l'école, au nord du Château, enfin à travers 
champs (495 m.) dans le bois de Verna:nd d'en bas. On entre bien
tôt dans le ravin de la Mèbre, gorge sauvage, boisée er très pitto
resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisseau, que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour gagner le chemin q u i monte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. 567 m.) dans la 
charmante forêt de Vernand-Dessous. Par la route carrossable 
v·enant de Jouxtens-Mézery, on arrive en 20 min ., toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 'Bel-Air, qu'a longtemps habitée l' illustre archéologue Troyon. 
C'est près de là qu'i l a décou~ert et fait ouvrir pl us de.270 tombe~ 
étagées sous terre, dont ·les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
antiquités. Près de Bel-Air on passe la Mèbre, pour en trer à Che
seaux (604 m.). Dist. tot. 10,7 km. - 2 h. 3o. Reto u r soit par le 
chemin de fer d'Echallens, soit à pied pa r <J{omanel-Dessus et les 
marais qui servent d'étang à patiner, en 1 h. 3o. 

Cheseaux-Signal de Morrens. _:___ Gagner C hesea ux ·par 
le train d'Echa llens, ou à pied en 1 h . 3o. -Au hau t du village. 



prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint .- à 2 km. de Çheseaux- le vil· 
lage de Morrens, illustré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du village, prewdre à droite. Le Signal de Morre 11s 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou. 

· roi:ment et par une vue de plaine admir.able . 
' Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline suivante 
celle du Deven- 721 m. -surmontée d'un signal de triangula: 
tion . La vue s'étend sur les Alpes , de Naye à la Dent de Morcles 

.et au Fort·de ,l'Ecluse, - sur le Jura, de 'Genève à Neuchâtel et 
sur la vallée de la Venoge. Le Combin et les Dia blerets s'y font 

-remarquer par leur majesté. Dist. tot. ro km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le même chemin sur Chesea ux en 

.3o min ., soit par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux 
ou le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en r h. So.Dist. tot., 
, rg km. - 4 h. Go Citers et dîners à l'HÔtel-Pension Hortensia, 
,arrêt du tram Grand- :\llont. 

Signal de Manloup. - Fontaine des Meules.
·chalet des Enfants.- Une des plus intéressantes pro mena
·des des environs de Lausanne. 
: Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées ql\i forment le 
'hameau 'de la Clochatte (belle vue) . Ap rès avoir franchi la Val
leyre, petit rl(isseau, la route tourne dans une tran chée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (6~.)7 rn. , chemin 
de gauche) à celle de Penatt (20 min.). Pour avoir la v ue dans 
·toute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisin e (der
ri è re un petit bois que l'on a à sa gauche), appelée S ignal de 
·Manloup (777 rn ) . Le panorama y est admirable. La vue s'étend 
:sur tout le bassin du Léman et sur un CE;,fcle majestueux de mon
tagn es. La vue que l'on a du Signal du Chalet de la Ville (801 
mètres) (20 min.) est très semblable à celle du Sig nal de Man loup. 
A 5 min. de la ferme de Penau, on entre so us bois (pour n'en 
sortir que 4 km . plus loin , à Montherond). A la première clai rière, 
suivre le chemin du milieu. Fontaine des lvfeules(82o m.-20 min.). 
1ci double bifurcation. Suivre la route de droite quelques pas, 
prendre à gauche (pot. indicat.) un sentier qui conduit dans une 
grande clairière au milieu de laquelle se trouve ( 1 o min.) le Chalet 
des Enfants (85 r m.). Lait, crême, goûters rustiques. Pour le re· 
tour, repasser à la Fontaine des Meules, d'où quatre voi es possi· 
bles : 1' Par la route ouest qui pas'se au hameau des Planches et 
·à celui des Meul~s, puis rejoint la route de Thierreos au-dessus 
'du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 rn ,- 35 min .) . A Lau· 
sanne èn So TDin. Dist. tot. r5,5 km.- 3 h. 3o . 2• Par Monthe
rond (35 mio.), · toujours sous bois, Cu gy (3o min.), Le Mont 
(4S min.), Hôtel-Pension Hortensia, GRAND MoNT, goûters cham
pêtres et poqr sociétés, Lausanne (5o min . ). Dist. tot. rg,So km-. 
4 h. 3o m. 3• Par Montherond (35 min.), Cugy---(3o_ min .), Morrens 
et son Si·goal (1S min ~), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 
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par chemin d e f~ r. ( Par le Chalet des Antets (25 min.) . et les 
Croisettes ( r5 mrn .) a la Sallaz, Lausann e (45 mm. ). Dr st. tot. 
r5.2 km .- 3 h . 3o. La plus bell e excurs ion de fo rêt, m ai s aussi 
la plu s longue, co nsiste à m onter au Chalet-à-Gobet (r h . 3o), de 
là à Fro ideville (r h . 20), pa r le bdis des Saugea lles, pu is à redes" 
cendre à M onth e1·ond ( r5 min .), et à Lausa nne par 1a Fon tain e 
des Meul es en 2 h. Dist. to~. 5 fo rtes h ~ures. 

Les Croisett e s . - L e Cha let à Gobet . E n tramway 
jusq u'à La Sa ll az, suiv re la rou te de Mo ud on, à ga uche, ou pren
dre le chemin de fe r élect riqu e. O n passe près du -Châtea u d e 
Vennes, puis non lo in de la fer m e di sciplin ai re des Croise ttes (r5 
mi nu tes) et d eva nt l'a uberge d es T uili ères de Ve nn es. P eu après 
l'aube rge, prendre à ga uche un sentier qui év ite le lacet de la 
route; au delà d ' un e vaste t ra nchée, on attei nt le ha meau des 
Croisettes (20 min .) avec sa petite et pitto resqu e égli se (8oS m .). A 
peu de distance d es Croisettes, étan gs de pa t inage, secs en été . 
To ujours en su iva nt la gra nd e ro ute, o n passe ( ro min .) au x fe r
mes dites E n Marin (837 m .), où se d étac hent les routes de (35 
minutes) la Fo ntaine des Me ules à gauche et d e ( r5 min .) V e1·s
che;;-les-'B lanc à droi te. Après un e assez long ue traite en lign e 
presque d irecte, o n atteint ( rS m .), non loi n d e l'Ecole, l'a u berge 
d u C!r ale t-à-Gobet , a ncien re lais de poste, à qu elqu es pas duqu el 
on se tro uve a u poi nt culmin an t d u passage (877 m.). Au n ord
ouest de l'a uberge, s'étend la plai ne de Ma uvernay, place de tir 
mi litaire aux g ra nd es di sta nces . No n loi n d e l'au berge (25 min . 
a ll er et ret.) se trou vent les ru in es, à pei ne vis ibl es a ujo urd' hui , 
d -: l'ancienn e et cé l è b~e a bbaye d e Saint e-Cather ine-des-Bo is (85g 
mètres), au trefois le refuge des pè lerin s con t re les rigueurs de 
l'hiver et les a ttaq ues des b rigand s qu i d étroussa ient sa ns pit ié les 
voyageurs . I l y a d iverses ma ni ères d e r ent re r en vi ll e: r· Pa r 
Epalinges ( r h . rS). 2° Pa r l'Eco le, le C ha let des Antets, la Fon
tain e des Meul es et le Signal de Man lo up (2 h .). 3° P ar les Sau geal
les, J\!lont hero nd et Cugy, en 3 h . 4° Pa r Mo n · :> revey res, Mo ud on 
(3 h .) et le che mi n d e fer. 5o Pa~ Mo ntblesso n ~ t Rové réaz, l' itin é
raire le plu s intéressan t . -:- Au poi nt cu lm ina nt d u passage -(877 
mètres) prendre à droite un e bonn e ro ute qu i traverse un bois. 
Ve vs-clz e!{-les-'B lancs (ro min . - 870 m .). Bell e vu e. Sé jour d 'été . 
Pensions. On attei nt bientô t la fo rêt de C handelard, qu ' il fa ut tra
verser. Eco le de Mo ntb lesso n (2S min . - 740 m .). Plus loi n 
(5 min . ) on re,joint la g ra nd e route d 'Oro n. Par Rovéréaz ( 10 min.) 
à Lausa nn e (40 min .) Dist. tot . r5, 3 km.- 3 h . 

Rovéréaz.- Çlaie -aux-Moin es . - Ju sqt.. 'à Rovéréaz (4S 
min utes). Aprés la ferm e, beau point de vue sur le vallon de la 
Paudèze , une pa rcelle d u lac et la d ent d 'Oche . - Pont sur la 
Paudèze (8 min . ) ; un peu ap.rès , vue intéressante sur le dô me du 
Grand-Combin . Pon~ sur la Chandelard (r o min.). Au-delà -du 
tou rn ant, l'auberge d es T r ois-Chassew ·s ( 12 m in .) (7S6 rn, ), où 
commence un lon g ruban de r ,5 km . en lig ne droite, un peu 
monotone (bell e vue), a u ha ut duqu el o n a rri ve à l'auberge d u.. 
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Cheval-Blanc (1S mi·n. - 818 rn.) Beau point de vue sur les Al -
pes. --.,.- Quelques pas ,Pius loin, l'auberge de la Claie-aux fe 
Moines (claie: porte fermant un passage). Monter jusqu'au Si- ti 
gnal de la Torn ire, l'un des observatoires les mieux placés du. co 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du 'li\,accard Je d 
clilemin des ·Martinets qui traverse un ruisseau et monte le l~ng d 
d'un bois et dans les prés. On passe· devant les Marti.mets pou~ it 
arriver ensuite au Signal en 35 min '. Altitude~ ~00• m. (28 de p 
moins que la Tour-de-Gourze) . Vue immense . - Retour en 3o. fa 
minutes à la Claie-aux-Moines par· la même voie 0\ll. en 5G> min. ra 
au Chalet-à-Gobet par les Bor·gognons et les. Ferges. (chemi n cf 
compliqué). De la Claie-aux-Moines, pour ne pa.s re\tenir par la 1 
même route, prendre à droite du <JZaccard, tra.verser un ruisseau Je 
monter légè'femen't, continuer à droite, passer à la Métra..udaz (8o~ la 
mètres), puis au Signal de 'Belmont (20 min.),. poim de vue o 
admirable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont ti•O mi•n.) et Lau- d 
sanne (4S minutes). Tramway près de la Brasseri.e d.e l ~ao Rosia.z. d 
Djst. tot. 17,S km. - 3l;l. 4S. s. 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux b 
ou Cully. - Cette promenade est un e des pJius bellies à• fa ire 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la B·rasserie 

· de la Rosiaz, puis, par la grande route, à BelmG>nt (6S41 m ., 3o 
minutes), où l'on s'engage sur la route presque horizon~a l e qu i 
traverse toute la partie supérieure des Monts de Lava•ux, un. peu 
au-dessus de la limite des vignes. On passe au hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Comes.:de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'on descend ..t'acilemenn, pa.r le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux ( 1 2· m.)· ou au vil-
lage même, situé au centre d 'un vignoble estimé. Pa-r Gra-md vaux- Â 
village à Cully (12 min.). Vue admirable, durant tout le trajet, ë 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Gramdva>ux, ~~ km . - 1 
2 h . 20. Dist. tot. Lausanne-Cully, 10 km. - 2 h. 3o·. 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre l•a 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avee la ro u ~e de 
Grandvaux aux Cornes-de-Cerf (646 rn.) Prendre ceJIJ·e-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, où se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gouq:e (g28 
mètres), ruine restaurée d'une tour datant du milieu du XII' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le-Jura jusqu'à Chaumont. Retom: 1' Par 
le même chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h. 3o. 2 ' Ga
gner le lac de Bret (1 h. 1S) par les prés, le coin du bois de ?{,o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpilière. De l•à à la gare 
de Chexbres en 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thioleyre et les Crêts (1 h.). Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-PereJ, on peut atteindre en 1S min. la croupe ga
zonnée du Si({_nal de Grandvaux (8oS m.) 4' Desèend.re sur CuJ.ly , 
droit en bas (5o mïn.). · 
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Signal de Chexbres-Cull-yi ou Rivaz . ..,.... En· chemvn de: 
fer jusqu'à Puidoux Le Signal est à I•S min. au midi de la sta
tion . Prendre la route conduisant jusqu'à l'hôtel du Signal, puis. 
continuer jusqu'à la terrasse au, S.~E. de FH6tel. Vue plongeante 
de toute beauté sur les rives, de Lavaux et le lac. Pour le retour,. 
descendre au village de Chex.bres, où. l'on a le choix entre deux. 
it in éraires: r" Suivre pendant '' km. la grande route de Vevey et 
prendre à gauche le chemin qui conduit à la chapelle d'Ogoz,. 
fondée par les Prémontrés de l'Abbaye de Jou x. De la petite ter-. 
rasse établie sur un roc escal'pé, J:a v ue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min. 2>" Prendre la route des Cribles ou de 
la Corniche, qui part du haut du village de Chexbres, passe sous. 
le Signal, traverse le vignob le de La.vaux et les beaux et riches vil
lages d'Epesses et de Riez pour aboutir à la gare de Cully. Elle· 
offre sur tout son parcours une vue incomparable et réputée. Dist. 
de Chexbres 3,8 km. - So min. Retour à Lausanne par chemin 
de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet dou~le-course Lau
sanne-Puidoux est valable pour le ~etour en chemin de fer ou en. 
bateau par Rivaz ou par Cullly . 

DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. Etablissement de Cour (occident 
d'Ouchy). Plage de sable. 3oo cabines et loges. Ouvert du 1" juin 
au 3o septembre, de 5 h. matin à 9 h . soir.- Cabine fermée, 2S cent . .' 
Avec linge, So cent. Loge, 10 cent. Abonnemenûs à 12 bains, ca
bines, 2 fr. 5o. rS bains, loges, 1 fr. So. Téléphone 161 1. 

Bains Haldimand, route de la Solitude. 7 éléph. g86. Ouverts. 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dima.nche, de 6 h. à ~ h. ma
tin. E n hiver, d.e 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à 9 h. 
matin. Grand bassin de natation con~enant 200,000 litres d'eau. 
chauffée à 27" et renouvelée fréquemment. 24 chambres de bains. 
Bains ordinaires, So cent. Douches simples: eau. chaude, 3o oent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie· 
lausannoise, route d'Echallens . 'Fé léph. I• 640 . . Bains ordi· 
naires, 70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr. 
Abonnements, 8 fr. So. Douches chaudes, \i)O cent. Abonne-. 
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 7.0 cent. Bains du Grand
Pont, Installation ·confortable. Mas.sage. Pédicure. Frictions. 
Bains Krrege, avenue des Alpes. Téiéph. 1·487. Bains de
Martheray, G. Seiler, directeu•r, Martheray, 28. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tanj r. 
Transport de jour ( 1 ou 2 persoru'!es), jusqu'à S0o mètres fr. o.7S ;. 
par 166 mètres supplémentaires fF. 0.10. - Tarzj 2. Transport 
de jour (3 à 5 personnes), jusqu'à 375 mètres fr. o.7S; par 12S rn .. 
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supplémen tai~es . fr. o.ro.- Tanf 3. Transport de nuit (dès 
·roh. d_u soi r ,à 7 h. du matin, quel que soi t le nombre. des voya
geurs) JUsqu'a Soo mètres fr. 0.75; par roo mètres s uppl ementaires 
fr. o. ro . - Ces .tanfs s'appliquent même hors de la commun e. 

L'heure d 'attente de jour comme de nuit est de fr. 3. 
L'aller (il s'agit .ici d'une voiture a llant cherch er un voy ageur) 

o u le retour à 'V ide, ne se paiera qu 'en dehors du périmètre ci
après: La Sa ll az, le Château de Béthusy, Pont de la Perraudeltaz 
Malley (c misée), Montétan, Beau-So leil , Casernes, Bellevaux~ 
dessows (Institut Vaccinogène), Pavement (intersecti o n des routes 
du Signal etd u J\Ilo nt) Chamblandes (extrêmité du Quai d'Ou chy) 
Montoie (Cimetière), Cour (Pont de la Maladière). ' 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu qu'un e 
fina nce un ique de fr. o.5o. 

Télépllone Auto-Gare (de jour) , 37o r . 

Auto-taxis . T élé phone n" 335, 2o3o, 3o55, 2648, 3 r64, r83 r, 
3g2o, 38o4, 2194, 2g3o, 338o. 

Voitures publiques.-Places habituelles de s tationneme nt : 
Saint-François (Téléplz. J3o5); ga re C. F. F.; gare du Flan; 
Ouchy. 

TARIF A. L'HE URE 

r et 2 personnes, la premiè re heure . Fr. 3.-
» les heures suivantes. » 2.5o 

3 'et 4 personnes, la première heure » 3.So 
» / les heures sui vantes. » 3.-

Observation.~ Les prix du tarif à l'heure sont basés sur le re
•to ur de la voiture à la place de stationnement la plus rapp rochée 
(Ouchy excepté) . .'. 

Les lim ites du tarif à l' heure sont : Beau-Sol ei l. - Bell evaux
-dessous . -, Béthusy.- Tour Haldimand.- Malley. - Montoie 
(cimetière). - J\llo ntétan. - Mousquines (avenl!le Verdeil) . -
Ouchy . ....:. Pontaise (cimetière ). - Aven ue de Rumine (Prome-
nade J.-J. Mercier).- La Sallaz. · 

TAR I_FS A LA COURSE 

Cons u lter le tarif affiché dans chaque voiture ou qui est remis 
-~u :voyageur pa-r le coçher. 

Transports et voyages. - MM. Perrin & Cie, à Lau
sanne on t le service o'fficiel des chemins de fer, bagages et ca
mionnages. S'l!drésser à eux. Voyages, transports, opérations en 
douane. Ren,seiguements et dévîs ,gratuits .. Bureaux : Place St
F rançois r5 (T 1S4) et Gare ce ntrale (T 447 ·et SrS). 

Tarif des Commissionnaires-Fatceurs, de la Gare 
·centrale et de la Place St-Francois. Tarif A.~ Transport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement- : cl'L! n train ar
rivant ·à un train parta'nt·; d ' tm train arrivant aux ·salles d'attente ; 
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.d'un 1rain arrivan t au Buffet de la gare, à la sortie, aux omnibus, 
s ur une voiture, à Ste-Luce, hôte l Continental, hôtel Terminus, 
hôtel c;\ e Lausanne o u vice-versa : un colis fr. o.3o, chaque colis 
en plus fr. 0. 10. Ca nnes, parap lui es, bouquets , co li s légers, pas 
·co mptés. · . 

Tarif B. Transport de bagages à main ou autre~ d 'un poids n'ex
cédant pas 5 kilos dans le périmètre première zone (Soo m.) : 
fr. o.3o, de 5 à 10 ki los fr. 0 .40, de 10 à 25 ki l o~ fr. o . 5o, de 
25 à 5o kil os fr . 1.-, pour chaque 5o ki los en sus fr. o.5o . Coursè
répon·se comptée co nformémen t a u tarif. 

Tarif C Course dans le périmètre de la 2' zone ( 1 km .) avec moins 
.de 1 o ki lùs de bagages fr. o,5o, de 1 o à 24 kilos ·fr. o. 75, de 25 à 
5o kil0s fr. 1.20, pour chaque 5o ki los en plus fr. 0 .70. 

Tarit O. Course dan s le périm ètre de la troisième zon e (2 km.) avec 
rn0ins de 15 kïlos de bagages fr. r.- De 16 à 40 k il os fr. r.5o, de 
4 ·1 à 70 ki los fr. 2.-, pour chaqu e 3o kilos en sus fr. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3' zo ne, prix à débattre entre le commis
sio nn aire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les travaux 
réclamant aptitudes spéciales, paiement su ivant en tente préalabl e. 

Tarif F. Trava ux exéc utés entre 10 h. soir et 5 h. du matin en 
été., et 9 h. s0ir et 6 h. matin en hi ve r, il sera perçu un e s urtaxe 
de lio ojo sur les prix ci-dessus . 

Tarif G. Travail à l' heure sa ns cha r o u avec moins de 3o kilos 
.de bagages : la premi ère heure fr. 1.-, la 2' heu re fr. o .8o, les 
suivantes fr. 0 .60. Avec un char o u charret te, en plus fr. o . 3o 
par heure, avec un poids n'excéda nt pas 40 kilos. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les deux 
L:êtés des rues et avenues situ ées à la limite des zones différentes 
sont a u bénéfice du tarif inférieur. 

Le travai l à l' heure est exc lusivement exécuté par les co mmis
sionnaires de St-François. 

T él. pour la ga re • 1462 . T éi.P I. St-Fra nçois N" 1305 . 

POSTE AUX LETTRES. - Pour la Suisse. - Let
tres, paquets et papiers d 'affaires . 25o gr. rayon ' local 
io km ., 5 certt. Au delà de1o km., 10 cent.- Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, répo nse payée, 10 cent. - ·Im
primés. Jusqu'à 5o gr., 2 cent.; de 5o g r. à 250 gr., _5 cent. Au 
·cle là de 2-5o gr., ju squ 'à 5oo g r.·, 10 cent.~ Lettres re.com
mandées . T'axe fixe .. de recommandation, ro cent. en sus du port. 
Récépissé gratuit. Avis de réception , 2o · çent. -Remise. par 
exprès. Par 2 km. de distance 3o .cent. en sus du port.- Rem
boursements su r envois de la poste aux lettres, admis jusqu'au 
montant de 5o fr. Provision , en sus du p.ort : r o cent. par 1 o fr.
Pour l 'étranger. - Lettres . Jusqu 'à 20 gr., 25 cent. ; par 
20 gr. en pl-us, 1S cent. Pour les localités françaises distantes de 
·I à 3o km. en li gne droite de bureau à bureav: 10 cèl'lt. ·par 20 gr , 
-Cartes postales. Simples ·1 o cent. Doubles (réponst payée), 
2o cent. ~ -Imprimés . Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr., 5 cent.
Papiers d'affaires . Ju squ'à 2 kg . Par 5o gr. , 5 cent., mats 
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au mimimun 25 cent. - .Lettres recommandées. Taxe fixe de 
recommandation: 25 cent . en sus du port. A vis de réception : 
25 cent. -Remise par exprès, 3o cent. en sus d1>1 port. 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avantageusement le 
mandat lorsqu'il est adressé à une personne ou à une maison de· 
commerce qui a un compte ouvert à la poste . Lausanne, Il ' arron
disseme·nt postal, délivre à ses guichets un formulai.re (bull etin. 
de versement) sur lequel est consignée la som me versée;. une quit
tance est remise gratuitement à celui qui effectue le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de i'OO fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. J\llontant maxi
mum, 1000 fr. Jusqu 'à 20 fr. , 15 cent . Au delà de 20 fr. jusqu'à 
100 fr., 20 cent . Au-dessus de 100 tr. pa r 100 fr. en sus, 10 c'ent. 

Pour l'étranger. Montant maximum :de 5oo à 1000 fr. se
lon les pays . a) Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande, l'Inde, 
les colonies, possession s et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Antilles danoises, les · Etats-Unis d'Amérique, paF 
25 fr ., 25 cent. b) Pour les autres pays : Jusqu 'au montant de 
wo fr., par 25 fr., 5 cent Pour les montants supérieurs : 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et pour le reste de la somme à expéd ier, par 5o fr. , 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphiques. :Vlontant maximum: Suisse, 5oo fr. E tran ger, 
le même qu e pour les mand·ats ordinaires. Taxes: les mêmes qu e 
pour les mandats ordinaires, avec addition de la taxe télégrap hique 
ordinaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse . Jusqu'à 1/2 kg. , 
15 cent. De 1/2 à 2 1 ' ~ kg, 25 cent. De 2 1/~ à 5 kg., 40 cen t. De 5 
à 10 kg., 70 cent. De 10 à J5 kg., 1 fr. De 15 à 20 kg. 1 fr. 5o.
Pour l'étranger. Les envois doivent être accompagnés d'u!b 
bulletin d'expédition , d' une déclaration d'exportation et du nom
bre des d~claration s en douane mentionnées aux tarifs . S'adresser 
aux ou reau x de poste ou consulter le Tarif postal de poche 
pour la Suisse et l 'étrai;J.ger, vendu au prix de 40 cent. 
par l'Administration (Hôtel des Postes, service de I'Economat) -

Justi.fication d'identité. La justification d'identité pour le 
retrait d'envois postaux inscrits peut avoir lieu au moyen des 
livrets d 'identité délivrés par l'administration au prix de 5o cent. 
pièce. On peut âussi justifier de son identité par la prësentatiôn 
de papiers émanant d'une autorité ou d' un office public (passe
port, permis de séjour, etc.), ou du récépissé postal délivré au• 
lieu d'expédition pour l'en voi dont il s'agit. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Central (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, rue· de l'Halle,. 
Pontaise, Ouchy, Mousquines. Service de nuit partiel organisé· 
au bureau central pour l'expédition des dépêchès pressl!_ntes. Ces. 
dépêches· doi yent porter la men ti on: «Taxe de nuit payée.» Elles. 

p 
l 
1 
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payemt, outre les taxes ordinaires, une taxe fixe de 2 fr. So et ·po ur 
la remise à domicile So cent. jusqu'à 1 km. Au delii, le double de 
la .taxe d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., 
plus une taxe de 2 1/ 2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pays de l'Europe et quelques-unes de leurs possessions, la taxe 
fi xe est de So cent. Les taxes s'arrondissent à 5 ceot. 

Téléphone. 'Les stations centrales de La usanne, Genève, Ve
'liey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les autres stations son't ouvertes: Avri l-octobre, de 7 h . matin à 
IJ h. soir. Novembre-mars, de 8 h . matin à 9 h .. soir. La taxe est 
de 10 cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS: La station centrale princi
pale se trouve sur la Place Saint-François, vis-à-vis de la Ban
que cantonale. Une station secondaire, dé~art des lignes de 
Montherond et du Jorat, se trouv e à la P lace du Tunnel. Chaque 
voiture porte sur l'avant et l'arrière un numéro indiquant le trajet 
qu 'ell e dess ert. 

Gare-Tour de Ville 8 
Gare-Hôpital-La Sallaz 6 
Gare-St-François~Prilly 3 
St-Francois-Chailly 7 
St-FranÇois-Ouchy 1 
Tunnel-Le Mont-Cugy-Montherond 12 (dép. Pl. Tunnel.) 
Gare-Montbenon-Bel-Air-Beaulieu 4 
St-Francois-Chamblandes-Pully-Port 10 

n "n Gare-Cour-Montoie 2 
,, ,, Mousquines 9 
,, ,, Lutry 16 
n ,, Pontaise 5 
,, n Renens-St-François 11 

Tunnel-Chalet-à-Gobet 15 (départ Place du Tunnel). 
,, Mondon 13 » » 
n Savigny 14 » » 

Funiculaire du Signal: rue du Vallon, près de la Solitude. 
Départs trois à quatre fois l'heure . De l'espl~nade de Sauvabelin, 
\V Ue superbe. 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare centrale.- Départs tous 
Il es 1/~ d'heure, de la gare du F ion et d'Ouchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. - Départs 
tfréquents. 

Elévateur du Grand-Pont, sans arrêt du matin à 9 h. du 
:Soir, sauf l'hi var. . 
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N'allez pas 
en promenade, clans la ville et sur la 

montagne sans vous procurer 

LE PETIT GUIDE 
pour Lausanne et ses environs qui renseigne 

sur tout, et donne des itinéraires précis. 

Demandez à voLre libraire 

Le Petit Guide, de M. GRESSTEN 

Fr. 0 .. 50 

TH. SACK-REYMOND 
éditeur 

· 3, rue Oentrale, Lausanne 
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